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ASSE'IBLEE NATIONALE

	

i'' SEANCE DU 18 DECEIiBRE 1959

PRESIDENCE DE M. FREDERIC-DUPONT

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

=—1 —

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Conformément à l'article 89, alinéa 3, du
règlement, j'informe l'Assemblée que j 'ai reçu de M. le Premier
ministre la lettre suivante :

Paris, le 18 décembre 1959,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
a décidé d'inscrire à l'ordre du jour prioritaire prévu pour la
séance du vendredi 18 décembre soir, la discussion en deuxième
lecture :

c 1° Du projet de loi fixant un nouveau régime de limites
d' âge pour les militaires non officiers des armées de terre et
de mer ;

s 2° Du projet de loi relatif à la promotion sociale en Algérie
et assurant, par des mesures exceptionnelles, la promotion des
Français musulmans.

Acte est donné de cette communication.
L'ordre du jour de la deuxième sêance d'aujourd'hui est

modifié en conséquence .

-2—

DESIGNATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS

1 ;M, ~e p éstdpnt .-. Le groupe,,dF :l' yniol}. po4r,4inometue,.,Itépu
-blique a designe :

1° M. Hostache, pour remplacer M. Hassan Gouled dans la •
commission des affaires culturelles, familiales et sociales ;

2° M. Missoffe, pour siéger à la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales.

Ces candidatures ont été affichées le jeudi 17 décembre 1959
et publiées au Journal officiel du 18 décembre 1959.

Elles seront considérées comme ratifiées et la nomination
prendra effet à l'expiration du délai d'une heure suivant le
présent avis, sauf opposition signée par trente députés au moins
et formulées avant l'expiration de ce délai.

-3 —

QUESTIONS ORALES SANS D.EBAT

M. le président. L'ordre du jour , appelle les questions orales
sans débat.

	

`

COMITÉ NATIONAL DE LA VIEILLESSE DE FRANCE

- M. . le président. M. Duchâteau expose . à M. le ministre de la
santé publique et de la population que l'article 3 de la . loi du
30 juin 1956 a prévu la création d'un s comité national de la
vieillesse de France s ; qu'un décret du 8 décembre 1956 a fixé
la composition et la compétence de ce comité ; qu'un arrêté du
20 mars 1957 a nommé les personnalités appelées à siéger dans
cet organisme ; que les décrets des 20 avril 1957, 27 mai 1957,
29 juillet 1957 ont complété les textes susvisés ; qu'ainsi le

comité national de la vieillesse de France » est intégralement
composé à l'exception des représentants du Parlement, II lui
demande : 1° s'il a l'intention de poursuivre la procédure de
composition de ce comité, en demandant au Premier ministre
de prier l'Assemblée nationale et le Sénat de désigner leurs
représentants à ce comité ; 2° dans l'affirmative, pourquoi cette
procédure n'a pas encore été engagée ; 3° dans la négative,

. quelles sont les raisons qui incitent le Gouvernement à se désin-
téresser de cet organisme dont la nécessité est pourtant évidente.

La parole est à M. le ministre de la santé publique et de la
population.

M. Bernard Chenot, ministre de la santé publique et , der la
population. En réponse à la question pesée par M. Dudiàteau,
je voudrais d'abord lui exposer les causes du retard dans la
mise en route du comité national de la vieillesse de France,
lui dire, pour répondre à ses légitimes préoccupations,' que pen-
dant ce délai le temps n'a pas été perdu et que le Gouvernement
s'est quand même préoccupé des problèmes intéressant la vieil-
lesse, enfin lui annoncer qu'il aura satisfaction.

La première cause du retard résida dans le fait que ce comité
a été institué à une époque où le ministère des affaires sociales
était constitué à la fois par le ministère du travail et par le
ministère de la santé publique et de la population et que l'orga-
nisme consultatif en question était .placé auprès d'un ministre
responsable de deux secrétariats d'Etat, lesquels étaient déjà
pourvus de leurs conseils.

Lorsque la composition du Gouvernement a individualisé à nou-
veau les deux ministères, chacun 'de ces ministères a ;'comme par
le passé, eu recours à ses conseils pour les questions qui dépen-
daient de leur compétence respective.

Le ministère du travail, je le rappelle, dispose du conseil
supérieur de la sécurité sociale . Le ministère ne la santé publique
et de 'la population soumet l'étude des questions intéressant les
personnes âgées à des commissions spécialisées qui sont instituées
soit au sein du conseil supérieur de l'aide sociale, soit au conseil
permanent de l 'hygiène sociale — commission des problèmes
médico-socinux de la vieillesse — soit encore au sein du haut
comité de la population.

Je dois dire franchement qu'étant donné le très grand nombre
d'organismt s consultatifs qui gravitent autour des administrations
centrales, l'urgence de mettre en route un autre organisme n'était
pas apparue au Gouvernement.

Pendant cette période, toutefois, le Gouvernement ne s'est pas
désintéressé des problèmes de la vieillesse et c'est là que je veux
répondre aux préoccupations parfaitement légitimes qu 'expose
M. Duchâteau. , Déjà, dans le cadre des pouvoirs spéciaux, des
mesures avaient été prises, ce sont les ordonnances du 24 sep-
tembre 1958 et du 30 décembre 1958 accordant, en dehors des
plafonds de ressources, des suppléments à l'allocation du fonds
national de solidarité.

C'est un décret du 7 janvier 1959, dont j'attends beaucoup d 'ail-
leurs, qui prévoit l'intervention de l'aide sociale pour la prise en

' mare des°seiecès Miënâgers ,à domicile ~'ètt polir 'là''placNments
"' dans, des étàblisstmehtaoffrent Je logement àslx =personnes
" lgèès ;•'tont'e'n lés' laissant libtes 'd'assurer; à' leur 'convenance,
leur entretien journalier.

Depuis lors, d'autres démarches ont été entreprises par le
ministère de la santé publique, en liaison avec le ministère du
travail, pour améliorer la situation des intéressés . Ces démar-
ches ont abouti à la signature du décret du 25 septembre 1959
qui institue le fonds d'action sociale vieillesse au sein des caisses
régionales et de la caisse nationale de la sécurité sociale.

D'autres études, auxquelles j'ai fait allusion lors des récents
débats budgétaires, sont en cours avec M. le ministre de la cons-
truction, pour permettre l'essor de la construction de logemente-
foyers pour vieux travailleurs, dont le' développement avait été
prévu par la loi du 7 août 1957.

Ces logements-foyers pourront être assortis de services col-
lectifs à destination sociale aux fins d'apporter le maximum
d'aide matérielle et morale à leurs occupants, c'est-à-dire des
restaurants, des foyers culturels ou d'activités manuelles, des
services d'aide médico-ménagère à domicile.

Enfin, les textes en préparation détermineront les caractéris-
tiques, auxquelles devront répondre, ces logements.,pour bénéfi-
cier de prix plafonds supérieurs à ceux actuellement prévus par
la législation des R. L. M . . pour les prêts, de façon que la prise
en compte partielle des dépenses de construction de ces services •
collectifs puisse être assurée.

Pour permettre aux vieillards de faire face aux , chargea de
loyer qui leur sont imposées par les nouveaux logements, nous
envisageons enfin d'étendre aux vieillards le bénéfice de l'alla-
.cation-logement dont la technique a fait ses preuves à l'égard des
familles.

Le Gouvernement a entendu et entend encore contribuer à la
solution des problèmes que pose actuellement la vieillesse. Le
Parlement a manifesté, à maintes reprises, l'intérêt qu'il porte
mi sort des vieillards et, récemment, une proposition de loi a été
déposée par M. le président Van der Meersch, tendant à la créa-
tion d'un haut-commissariat à la vieillesse.

On peut se demander s'il West nécessaire de créer un service
nouveau pour coordonner l'activité de `services existant au sein
de divers ministères et si un rouage plus léger ne peut pas être
imaginé.

Il appartiendra à l'Assemblée nationale d'en délibérer. En tout
cas, il me paraît Intéressant de coordonner les diverses intiatives
et de rassembler dans un organisme unique les personnes compé-
tentes.
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C 'est dans cet esprit que je me propose, comme le souhaite
M, ucbàteau, de consulter le comité national de la vieillesse
poils. prendre ses avis dans le développement de l'action sociale
entreprise en faveur des vieillards.

Je crois donner satisfaction à m . Duchâteau en l'informant —
c ' est la troisième et dernière partie de cet exposé — que je
vais provoquer immédiatement la désignation des membres de
l'Assemblée nationale et du Sénat, en vue de réunir le comité
national de la vieillesse, conformément au voeu de M. Duchà-
teau.

M . le président. La parole est à M . Duchâteau.

M . Fernand Duchâteau . Monsieur le ministre, je vous remercie
de vos déclarations et des assurances que vous nous avez don-
nées sur le fonctionnement du comité national de la vieillesse.

Permettez-moi cependant de vous présenter de nouveau quel-
ques suggestion auxquelles vous avez d'ailleurs déjà en partie
répondu.

Le comité en quéstii' pourra trouver des solutions à la
multiplicité des régimes sociaux destinés à nos vieux et à la
disparité qui existe selon les régimes des pensions servies à des
retraités ayant exercé la même profession.

Le comité cherchera aussi, je crois, à uniformiser les plafonds
de ressources qui varient, suivant les cas, de 86 .400 francs à
201 .000 francs. Vous savez que cette diversité présente des diffi-
cultés nombreuses, lors de la constitution des dossiers, difficul-
tés qui découragent les ayants droit.

Les différents taux créent, en outre, des catégorisations qui
aigrissent nos vieilles et nos vieux. Ne serait-il pas plus logique,
par exemple, que le comité envisage d'uniformiser les plafonds de
ressources et de les fixer en un rapport constant avec le
S . M . I . G . ?

Les collectivités locales ont voulu bien souvent réparer cette
injustice en accordant des secours d'après un plafond uniforme.
Les mesures qu'elles ont prises pour se substituer à l'Etat
deviennent de plus en plus onéreuses pour les budgets commu-
naux.

Malheureusement, ces dispositions créent encore une injustice,
car les secours alloués varient suivant la générosité ou les
possibilités financières des communes . ,

De nombreux autres. problèmes que vous .avez .soulignes,, mon-
. sieur ministre,- . tels que .Iaiconeeption des ,hospices et ,des
maisons de retraite, l'aide médicale à domicile, l'aide ménagère,
le logement plaident encore en faveur du fonctionnement de ce
comité.

Ces problèmes sont si importants qu 'un certain nombre de nos
collègues, ignorant peut-être l'existence de ce comité, ont déposé
la proposition de loi à laquelle vous faisiez allusion, monsieur le
ministre.

L'intention est louable mais je crois, comme vous l'avez dit,
qu'il faut d'abord que le comité institué puisse fonctionner.

L'aide qu'on apporte à nos vieux ne doit pas être s- bordonnée
à la charité publique.

Le samedi 7 novembre dernier, M . Jean Nocher dans son émis-
sion quotidienne à la radiodiffusion-télévision française évoquait
la situation tragique des vieillards et faisait appel à la charité
publique pour venir en aide à nos vieux et à nos vieilles.

Cet appel est certainement allé au coeur des auditeurs mais
le sort de nos vieillards ne peut être amélioré par le montant
d'une journée de collecte, aussi fructueuse soit-elle.

Beaucoup d'entre eux qui sont dans une situation tragique
sont blessés, d ' ailleurs, dans leur fierté et leur dignité . par cet
appel. Ils estiment qu'en reconnaissance des services qu'ils ont
rendus à la société, ils ne devraient pas être obligés de tendre
la main ou d'attendre la générosité de leurs compatriotes, géné-
rosité où bien souvent ce ne sont pas les plus fortunés qui
font les plus gros efforts. Ils estiment que la solidarité nationale
fondée sur la distribution des revenus doit être la forme d'aide
normale et acceptable pour tous.

C'est dans cet esprit que notre camarade Guy Mollet avait
créé le fonds national de solidarité dont chacun a approuvé
l' institution . Tout le monde estimait, en effet, qu ' il fallait venir
en aide aux vieux et que c'était faire preuve d ' ingratitude de
ne pas s'occuper de ceux qui, dans leur jeunesse, avaient contri-
bué à la prospérité de la nation.

Mais les difficultés commencèrent quand il fallut assurer le
financement de ce fonds. M. Ramadier eut alors le courage de
prendre une mesure impopulaire en créant la vignette sur les
véhicules à moteurs et une majoration de 10 p . 100 de la surtaxe
progressive pour les contribuables assujettis à celle-ci . Les res-
sources procurées par ce fonds national ont permis d ' augmenter
les secours accordés aux vieux et nous pouvions espérer l'aug-
mentation du taux en y consacrant l'ensemble de ces fonds
recueillis .

Nos vieux ont été désagréablement surpris, ainsi d'ailleurs
que les contribuables touchés par le versement au fonds de
solidarité, d'apprendre que l 'ensemble des fonds recueillis a été
versé au budget général et que c'était la sécurité sociale qui,
sur ses excédents, payait aux vieux l 'allocation complémentaire
du fonds de solidarité.

Il nous semble que nos vieux ont été lésés . En effet, si nos
renseignements sont exacts, en 1958 le fonds de solidarité aurait
dû recevoir 145 milliards . Or, en 1958, il a été alloué aux vieux
57 milliards seulement, prélevés sur l'excédent budgétaire de la
sécurité sociale, alors qu'il eût été logique que cet excédent fût
alloué aux bénéficiaires des allocations familiales . Dès 1958, les
fonds recueillis auraient probablement permis de doubler l'allo-
cation aux vieux .

	

-
Pour 1960, la vignette est maintenue et le produit de cette

taxe est versé au budget général . Le libellé de cette vignette ne
porte plus la mention c Fonds de solidarité a, bien que les affi-
chettes apposées aux vitrines des vendeurs portent encore cette
mention . C' est encore là un abus de confiance contre lequel nous
protestons avec vigueur. R faut rendre à nos vieux ce qui leur
est dû. Il est donc indispensable que le comité national de
retraite fonctionne le plus rapidement possible.

Permettez-moi, monsieur le ministre, pour l'espérance que
vous nous avez donnée, de vous adresser nos plus vifs et nos
plus sincères remerciements . (Applaudissements.)

REPORT D'UNE QUESTION

M. le président. L' ordre du jour appellerait la réponse de
M. le ministre des finances et des affaires économiques à la
question n° 2712 de M. Schmitt.

Mais M . le ministre des finances et des affaires économiques
m'a fait connaître qu'il ne pouvait assister à la présente séance
et qu ' il chargeait M. le ministre de la santé publique de répondre
à l'auteur de la question.

Je ne saurais admettre cette représentation . Dans ces condi-
tions, et conformément au deuxième alinéa de l 'article 137 du
règlement, je ne puis que reporter cette question d'office en tête
de l'ordre du jour de la prochaine séance réservée aux questions.

Avis en sera donné à M. le Premier ministre.

M. René "Schmitt:• Je-'dématide -la' parole 'pdilr' un ràpt et au
règlement. •n' r.

M. le président . La parole est à M. Schmitt, pour un' rappel au
règlement.

M. René Schmitt. Le deuxième alinéa de l'article 137 du règle-
ment dispose que seuls peuvent répondre aux questions le Pre-
mier ministre et les ministres compétents. Le même article pré-
voit également le cas où le ministre intéressé est absent ; M. le
président vient de faire état de cette disposition.

Je ne puis que protester, de la façon la plus solennelle et la
plus indignée, contre la façon dont le Gouvernement en use avec
le Parlement, alors que celui-ci dispose, pour seule arme ae
contrôle, de la procédure de la question orale avec ou sans débat.

Il y a longtemps déjà, après une conférence de presse qui
s'était tenue, le 14 octobre, sur un problème grave engageant
l'avenir de l'ensemble des usines nationalisées de Nord-Aviation,
j ' avais posé une question orale avec débat. Pour les commodités
du déroulement des travaux de l'Assemblée, j'avais accepté que
cette question fût transformée en question orale sans débat et
il avait été convenu qu'elle serait appelée aujourd'hui.

Or, je constate à la dernière minute que M. le ministre des
finances et des affaires économiques confie à M. le ministre de
la santé publique et de la population le soin de répondre à une
question qui intéresse au plus haut point un problème national.
Ce serait éminemment risible si ce n'était, en fait, aussi profondé-
ment triste et regrettable. Chacun ici se rend compte, je pense,
de la situation ridicule dans laquelle le Parlement est placé.

Je n ' accepterai jamais que le seul moyen de contrôle parle-
mentaire puisse être batu en brèche et mis en échec par la
volonté ou par je ne sai quelle intention d'un ministre voulant
échapper à une réponse qui, peut-être, le gêne.

Je m'excuse d'aborder ici le fond' du problème, mais je crois
que le sujet en vaut la peine . Il s'agit, en effet, mes chers
collègues, de l'avenir d'une usine nationalisée qui réalise des
bénéfices et dont le chiffre d'affaires a été, l'année dernière —
pour une période de huit mois — de sept milliards . Sur cette
somme, six milliards sont entrés, sous forme de devises, dans
les caisses de l'Etat.

Il s ' agit d ' une usine employant 1 .300 ouvriers et qui a obtenu,
sur le plan général de l'aviation, ce qu'aucun constructeur d'avia-
tion privé n'a pu faire : la conclusion d ' un marché important
avec l'étranger.
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Si, en effet, le Mirage III n'a pu lutter efficacement sur un
marché international, Nord-Aviation a réussi à passer avec l'Alle-
magne un contrat portant sur le Transall, avion-cargo de trans-
port.

Tout cela pourrait paraître sans doute comme un problème
secondaire . Mais j'interviens pour deux raisons.

D'abord, il s'agit d'un marché portant sur quarante avions et
qui avait été promis à cette usine alors que, finalement, c'est un
marché portant sur quinze avions seulement qui a été retenu.

Parmi mes documents — mais je m'en servirai une autre fois
— j'ai une déclaration formelle de M . le Premier ministre indi-
quant que les quinze avions en cause seront achevés en 1960,
ainsi qu'une déclaration non moins formelle de M . Guillaumat,
ministre des armées, selon laquelle ces quinze avions seront
commandés en 1960, mais, est-il ajouté, dans le cadre d'une réor-
ganisation partielle des usines nationales et de l'aéronautique.

Or voilà qu'entre temps il ne s'agit plus seulement de savoir
si on passe de la commande de quarante avions à celle de quinze
avions. Nous apprenons de source certaine que des négociations
sont en cours pour vendre à une marque d'automobiles de luxe
cette usine qui marche bien, qui donne toute satisfaction et qui
répond entièrement aux nécessités civiles et militaires de la
France.

Est-ce cela qui gêne le Gouvernement ? Est-ce parce qu 'on ne
veut pas dire que des tractations sont en cours entre cette
marque d'automobiles de luxe et les services intéressés, qu'on
élude aujourd'hui ma question ?

.En tout état de cause, je pose le problème et j'avertis tout de
suite M. le président de l'Assemblée nationale que je reprendrai
ma question sous forme de question écrite avec débat . Je n'accep-
terai pas qu'on élude, d'une façon ou d'une autre, un problème
d'une importance capitale. Je proteste avec énergie contre la
manière dont on vient de l'éluder . (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de la santé
publique et de la population.

M. Bernard Chenet, ministre de la santé publique et de la
population. Monsieur le président, mesdames, messieurs, je tiens
d'atord à rassurer M. Schmitt.

Je ne répondrai pas malgré lui à une question qu'en dépit de
.l'absence d'interlocuteur valable, il . a d 'ailleurs'dévebapp4e.

M . René Schmitt . A peilie 'effleurée.

M. le ministre de la santé publique et de la population . Je lui
fais seulement observer que l'expression de son indignation me
parait hors de mesure avec l'incident.

M . le ministre des finances est, comme chacun le sait, retenu à
l ' O . T. A. N . cet après-midi . Il m'a demandé, non pas de répondre
à sa place, mais de présenter sa réponse pour faire gagner du
temps à l'orateur et à l'Assemblée nationale.

Si l'Assemblée et M. Schmitt préfèrent entendre M. le ministre
des finances, celui-ci sera certainement très heureux de répondre
lui-même à la question qui a été posée et l'incident n'aura pas
eu d'autre portée.

Il est superflu d'évoquer la grande question des relations entre
le Parlement et le Gouvernement à propos d'un si minime épi-
sode .

	

.

M. René Schmitt. Non, monsieur le ministre.

M . le président. Monsieur le ministre, il est regrettable que
M. le ministre des finances ait désigné l'un de ses collègues qui
n'était pas compétent pour recevoir cette délégation.

L'Assemblée est tenue par un règlement, le Gouvernement
nous le rappelle souvent . Il me plaît, aujourd ' hui, de souligner
que c'est nous qui le rappelons au Gouvernement.

J'espère, monsieur le ministre, que des situations semblables
ne se reproduiront pas, dans l'intérêt même des bonnes relations
qui doivent exister entre le Parlement et le Gouvernement.

Avis sera donné de ce fait à M. le Premier ministre.

CONSÉQUENCES DE LA SÉCHERESSE EN AGRICULTURE

M. le président . M . René Schmitt expose à M. le ministre de
l'intérieur que . la sécheresse exceptionnelle de l'été 1959 a
entrainé dans de nombreux départements, et en particulier dans
le département de la Manche, des pertes pour les agriculteurs ;
qu ' il a appris par les organisations professionnelles agricoles de
ce département qu'une étude est en cours dans les services de
son ministère aux fins de savoir si la sécheresse peut être reconnue
calamité au titre de l'article 672 du code rural, ce qui permet-
trait du classer ce département en zona sinistrée . Il lui demande
s'il a l'intention de tenir compte du montant considérable des
pertes subies, et d ' inscrire le département de la Manche en zone
sinistrée .

J'ai été avisé que M. le ministre de l'agriculture se reconnaissait
compétent pour répondre à cette question.

M. René Schmitt. Je suis tout à fait d'accord.

M. le président. D'autre part, M. Boscher a posé à M. le ministre
de l'agriculture une question sur un sujet similaire.

Les auteurs des questions et M . le ministre de l'agriculture
voudront sans doute que ces questions soient appelées en même
temps . (Assentiment .)

Je donne lecture de la question de M. Boscher :
M. Boscher attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture

sur la situation particulièrement angoissante dans laquelle se
trouvent de nombreux exploitants agricoles de 1'11e-de-France à
la suite de la sécheresse persistante de l'été et de l'automne 1959.
Il lui demande : 1° si les cantons les plus gravement touchés
par la sécheresse et en premier lieu ceux ayant été déclarés sinis-
trés en 1954 à la suite de calamités dues à la grêle, et dont l'éco-
nomie agricole se relevait à peine, ne devraient pas à nouveau
bénéficier de la qualité de c cantons sinistrés e et des facilités
d'emprunt qui s'attachent à cette classification ; 2' quelles sont
ses intentions à l'égard de la création d'un fonds d'assurance et
de garantie contre les calamités atmosphériques.

La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. Henri Roches-eau, ministre de l'agriculture. Monsieur le
président, mesdames, messieurs, je répondrai, s'il vous plaît,
séparément à la question de M. Schmitt et à celle de M. Boscher.

Les problèmes qu'elles soulèvent sont identiques et les réponses
sont elles-mêmes identiques dans leur substance . Chacune pré-
sente cependant un caractère plus précis en fonction des ques-
tions respectivement posées.

Voici la réponse que je voudrais faire à la question de
M. Schmitt en me référant d'ailleurs en premier lieu aux décla-
rations que j'ai eu l'occasion de faire au cours des débats budgé-
taires soit devant l'Assemblée nationale, soit devant le Sénat.

Ainsi que j'eus l'occasion de le dire lors de ces débats, la
sécheresse a causé dans plusieurs départements des dégâts extrê-
mement importants, notamment dans les régions de production
de lait, de viande ou de culture betteravière . C'est, d'ailleurs,
maintenant que -Von commence À apprécier aveq mg, suffisante
rigueur l'importance de ces dégâts.

,Ces ; dégâts,sont tels qu'il, apparaît nécessaire de considérer la
sécheresse exceptionnelle de cet été, qui a frappé ces départe-
ments comme une calamité . Mais la réparation de ces dégâts
pose naturellement un problème technique de financement des
prêts spéciaux auxquels ne pourront prétendre que les agricul-
teurs des départements considérés comme sinistrés de ce chef.

Je rappelle, en effet — c'est pourquoi le ministre de l ' agri-
culture s'est substitué à son collègue de l'intérieur ; j'espère que
cette substitution ne soulèvera pas de difficulté en ce qui concerne
les rapports entre le Parlement et le Gouvernement — . ..

M . René Schmitt. J'accepte volontiers ce changement de compé-
tence, qui me parait bon.

M . le ministre de l'agriculture . Je vous remercie.
Je rappelle donc qu'il ne suffit pas seulement de classer un

département ou une partie de département comme zone sinistrée,
il faut encore que les agriculteurs sinistrés puissent obtenir les
prêts au bénéfice desquels ils peuvent prétendre, du chef de la
sécheresse.

C'est dans ces conditions que je viens de demander à M. le
ministre des finances et des affaires économiques d'accroître les
crédits inscrits au fonds de développement économique et social
pour le financement des prêts de çalamités en 1960.

Je rappelle que le montant de ces crédits, qui avait été fixé
à 45 millions de francs nouveaux, a été établi à une époque où il
n'était pas possible de déterminer :' importance des dégâts ainsi
causés par la sécheresse. Il s'agit donc d'une fixation qui a été
déterminée à un moment donné, mais il est évident que cette
fixation et ce montant ont un caractère provisoire puisque le fait
nouveau est celui que j'indiquais, à savoir la détermination avec
une suffisante rigueur de l'ampleur des calamités et des dégâts
correspondants.

Dans la limite des ressources qui seront dégagées au fonds de
développement économique et social, j'ai reçu l'assurance que
des crédits supplémentaires seraient affectés, outre l ' octroi de
prêts, au titre même de ces calamités . Dès que ces crédits
supplémentaires auront été dégagés, les préfets, dans la mesure
même où les départements intéressés auront été effectivement
sinistrés du fait de la sécheresse, pourront procéder à leur reclas-
sement définitif comme zone sinistrée ou comme département
sinistré.

M. le président. La parole est à M . Schmitt .
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M. René Schmitt . Monsieur le ministre de l'agriculture, bien
qu'ayant remplacé votre ccllègue de l'intérieur, vous étiez parti-
culièrement compétent pour traiter la question, et je vous remer-
cie de votre réponse qui me rassure partiellement.

Je crois de mon devoir d'évoquer rapidement le quadruple
aspect des calamités qui ont frappé les petits fermiers et les
exploitants de mon département au cours de l'année 1959.

Tout d'abord, la production laitière a considérablement baissé
par rapport à la même période de l'année 1959 ; en particulier,
durant les mois de septembre et d'octobre, on a noté une baisse
allant jusqu'à 40 p . 100.

Sur un autre plan, les cours des animaux de réforme — c'est-à-
dire les vaches d'herbage — qui constituent, dans la proportion do
80 p . 100, l'effectif principal des animaux commercialisés par
les mêmes producteurs, avaient baissé de 30 francs par suite
d'une offre pléthorique due au manque de nourriture.

En troisième lieu, la raréfaction des produits laitiers avait
amené une hausse anormale du prix de ceux-ci, limitée cepen-
dant par la taxation, qui ne suffisait pas à compenser le manque
à gagner dû à la baisse de production, mais allait se répercuter
lourdement à la fois sur le taux des fermages, disproportionné
avec le revenu réel des exploitations au cours de cette période, et
sur les. prix à la vente aux conson .mateurs.

En outre, les éleveurs ont dû, pour nourrir leur bétail, entamer
prématurément leurs stocks de fourrage et se voient contraints,
au seuil de l'hiver, de reconstituer ceux-ci en achetant des
aliments dont les prix prohibitifs, comme ceux des tourteaux
et du son, les rendent à peu près inaccessibles . La plupart d'entre
eux ne disposent pas de capitaux suffisants pour procéder à de
tels achats et se trouvent devant le dilemme suivant : vendre à
un prix insuffisant, en raison de l'offre abondante stir le marché,
le bétail qu'ils ne peuvent conserver, faute de nourriture, ou
emprunter pour procéder à des achats d'aliments.

La première solution apparait-comme la plus désastreuse, car
elle entraînerait fatalement dans l'avenir une diminution des
recettes qui ne rendrait plus les exploitations viables.

La seconde, par contre, est pius raisonnable, à condition,
toutefois, que l'intérêt de l'argent prêté ne soit pas trop élevé
pour aggraver une situation déjà difficile . Or, de tels prêts sont
rendus possibles par la Caisse de crédit agricole lorsque, en
application de la loi du 8 août 1950, mm territoire est déclarés
sinistré en raison d'une calamité publique.

- De plus, cette décisiàn permettrait aux exploitants' d'obteniri
une réduction du bénéfice forfaitaire dont ils seraient rede-
vables, au titre de l'année 1959, et aux petits propriétaires
d'obtenir un dégrèvement de la contribution foncière des pro-
priétés non bâties.

Tenant compte de ces considérations vitales pour les agri-
culteurs de la Manche, les organisations professionnelles de ce
département sont intervenues auprès de ;d. le préfet pour lui
demander de bien vouloir prendre un arrêté déclarant le dépar-
tement de la Manche zone sinistrée pour cause de calamité
publique . M. le préfet a examiné avec bienveillance cette
requête, qu'il a transmise au ministre, mais il n'a pas cru
pouvoir lui donner une suite favorable.

A ce jour, aucune solution n'est intervenue . Les intéressés
s'inquiètent et j'insiste auprès du Gouvernement, auprès de vous
en particulier, monsieur le ministre de l'agriculture, pour lui
faire comprendre l'extrême nécessité de prendre de façon
urgente les mesures qui peuvent permettre aux nombreux pro-
ducteurs en difficulté de faire face à leurs affaires. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l 'agriculture,
pour répondre à la question de M . Boscher.

M. le ministre de l'agriculture. La question posée par M. Boscher
s' apparente en grande partie à celle de M . Schmitt.

Ainsi que je viens de l'indiquer, le problème de la réparation
des dommages subis du fait de la sécheresse pose surtout un
problème technique de financement des prêts spéciaux auxquels
les agriculteurs pourraient avoir vocation si les territoires où
les cultures ont souffert gravement de la sécheresse et dans la
mesure où, compte tenu de cette situation, les départements
seront classés comme zones sinistrées.

Je rappelle ce que j'ai dit à M. Schmitt, à savoir que le mon-
tant des crédits avait été fixé à 45 millions de nouveaux francs,
qu'il avait été établi avant; les phénomènes de cet été et avant
qu 'il ait été pris suffisamment conscience des conséquences de
cette calamité . C'est la raison pour laquelle cette fixation avait
et a toujours un caractère provisoire.

Je renouvelle sur ce point à M . Boscher les déclarations que
j ' ai faites il y a quelques instants à M. Schmitt.

Les conversations que je poursuis actuellement avec les ser-
vices des finances m'autorisent à renouveler l'assurance que des

crédits supplémentaires seront affectés en vue de l 'octroi de prêts
aux victimes de ladite calamité . C'est alors qu ' il appartiendra au
préfet du département de se prononcer sur le classement de In
partie du territoire considérée comme zone sinistrée.

En tout état de cause, il est bien évident que le régime des
prêts — c 'est l'objet de la deuxième partie de la question posée
par M. Boscher, qui diffère un peu de celle de M. Schmitt — ne
peut donner une réparation totale aux agriculteurs sinistrés. Dans
ces conditions, M. Boscher demande la création d'un fonds d' assu-
rance et de garantie contre les calamités atmosphériques.

La création d'un tel organisme a déjà fait l'objet, à plusieurs
reprises, de travaux de la part de diverses administrations inté-
ressées. Ceux-ci n'ont pu aboutir, en raison des problèmes posés
par le financement de cet organisme. On peut, en effet, envisageit
de réaliser ce financement, soit par l' institution d'une nouvelle
cotisation à la charge des agriculteurs — ce qui parait difficile
du moins pour la totalité du financement — soit par l'inscription
de crédits au budget général.

Ces modes de financement ont suscité des objections, de natures
différentes, qui n'ont pu permettre jusqu'à présent d 'aboutir à
une solution satisfaisante.

II faut d ' ailleurs noter que la question se pose différemment,
suivant la nature des calamités . Les conversations que j'ai eues
personnellement avec les représentants des organismes intéressés
à la solution de problèmes de cette nature et ayant vocation pour
en connaître, ont laissé entrevoir des solutions différentes suivant
la nature des calamités et selon que le probl è me est envisagé, soit
sur le seul plan national, soit à l'intérieur d'un système d 'assu-
rances eu de réassurances au niveau du Marché commun.

Ce sont là autant de questions dont l'examen est en cours . J'e
n'en ai pas actuellement la solution et je m'en excuse auprès de
l'Assemblée . Mais je crois pouvoir dire qu'au moins certaines
d ' entre elles, pour certaines de ces calamités, trouveront leur
règlement dans un délai relativement prpche.

En tout état de cause, les travaux seront poursuivis en liaison
avec les organismes professionnels agricoles.

Et il est assez vraisemblable que, lors du rendez-vous d'avril
que le Gouvernement a pris avec le Parlement, pour l ' examen des
questions agricoles, ce problème sera traité beaucoup plus large-
ment et, j'espère, avec précision . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . Boscher.
M :• Miette! Bosttrerf Monsieur'le ministre,' je prends acte des

assurances que vous venez de donner à l'Assemblée et je ,vous
en remercie .

	

v . rr. i	 ~ ti•

Je crois que, sur le plan national, l ' institution prochaine
de cette caisse d'assurances contre les calamités atmosphériques
est nécessaire et vous avez bien fait de faire allusion au Marché
commun.

En effet la nécessité de cette caisse sera plus vitale encore
lorsque l'agriculture connaîtra la concurrence du Marché commun.

Je m'apprêtais à plaider devant vous le dossier des calamités.
Mais vous être allé au-devant de ce que j'avais à vous dire et je
vous en remercie.

J'avais entendu dire qu'on contestait, en certains lieux, que la
sécheresse pût être comptée au nombre des calamités agricoles:

Or il me parait que l'acception la plus large que vous avez
bien voulu retenir est la bonne, car, en dehors des calamités
accidentelles telles que la grêle, il faut retenir aussi une cala-
mité de longue durée telle que la sécheresse que nous avons
connue pendant les mois de l'été et de l'automne 1959.

Je me permets d'insister sur ce point car, comment juger
d'une calamité si ce n'est par son étendue et son caractère impré-
visible et imparable ?

Pour illustrer mon propos et montrer l'importance du problème,
je me permets de citer l'exemple — qui n ' est pas unique, loin
de là — d ' un canton de cette Ile-de-France que j'ai l'honneur de
représenter et qui a été particulièrement frappée.

A 45 kilomètres au sud de Paris, la canton de la Ferté-Alais
comprend dix-neuf communes vivant toutes essentiellement de
l' agriculture.

Ce canton connut déjà le 28 mai 1954 un véritable déluge de
grêle qui détruisit quasi totalement les cultures au moment
où tout nouvel ensemencement était impossible.

Il bénéficia alors des dispositions, des lois de 1948 et de 1950
devenues les articles 675 et suivants du code rural, prévoyant
l'institution des s zones sinistrées ».

A la suite de ce très grave accident, l'économie générale de
ce coin de P11e-de-France fut profondément affectée.

Je précise d'ailleurs que la terre de cette région n ' est nulle-
ment plantureuse et que, par conséquent, les séquelles écono-
miques de ce déluge de grêle de 1954 ont été très lentes à se
résorber.

Cinq ans après, l'économie rurale de ce canton étant à peine
rétablie, la sécheresse est survenue : entre la fin d'avril et le
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25 octobre, une seule averse est tombée sur cette région . C'est
un fait assez curieux qui permet d'imaginer les désastres causés
par la sécheresse aux cultures céréalières et surtout betteravières.

Le 24 octobre dernier, les agriculteurs du canton, réunis sous
la présidence du sous-préfet de Corbeil-Essonnes, estimaient les
dégâts qu'ils avaient subis, effectuant ainsi d'ailleurs un travail
très constructif, en avance même sur les intentions que vous
venez de faire connaître, monsieur le ministre de l'agriculture.

Sans tenir compte des pertes subies sur la viande et le lait
en raison du manque de nourriture pour le bétail, des dégâts se
montant à 334 millions de francs ont été constatés, sur les biens
d'une centaine environ d'exploitants prbscnts, soit une perte
moyenne de trois millions de francs par exploitation.

Dès lors, cette sécheresse mérite — on peut le dire très
haut — le nom de calamité particulièrement grave.

En terminant, je tiens à remercier M. le ministre de l'agri-
culture de la compréhension dont il a fait preuve . En effet, les
exploitants ne demandent pas la charité, niais simplement la
solidarité, qui se traduira par la faculté qui leur sera donnée
d'obtenir des prêts à taux réduit — on vient de nous en donner
l'assurance — grâce à l'augmentation de la dotation du fonds
ae développement économique et social.

Je suis persuadé, mesdames, messieurs, que là réside la solution
à ce problème. C'est ce que demandent les cultivateurs de cette
région et de l'Ile-de-France en général . C ' est grâce à cette solution
qu'on pourra se rendre compte de la solidarité qui existe entre
toutes les catégories de la population qui toutes sont intéressées à
des titres divers à la prospérité de l'agriculture . (Applaudisse-
ments.)

CAISSE DE RETRAITES DE L 'ÉTABLISSEMENT NATIONAL
DES INVALIDES DE LA MARINE

M. le président. M. Fraissinet demande à M. le ministre des
travaux publics et des transports : 1° de bien vouloir ajouter, à
la réponse incomplète faite à sa question écrite du 2 juillet,
confirmée le 14 août, les précisions suivantes : pourcentages
respectifs du commerce et de la pêche dans les recettes et les
dépenses de la caisse de retraites de l 'établissement national des
invalides, d 'une part, et sa caisse de prévoyance, d'autre part.
Ventilation ou .ppurcentages de la, subvention de 1'Etat entre com-
merce et pêche ; 2° si la comptabilité de l'E . N. I. ne . comporte
pas de ventilation entre pêche et commerce, s'il compte faire
en sorte que cette comptabilité soit modifiée de telle sorte que
cette ventilation, indispensable à unè claire appréciation des
chiffres, puisse être opérée.

La parole est à M. le ministre des travaux publics et des
transports.

M . Robert Buron, ministre des travaux publics et des trans-
ports. Ma réponse à la question de M. Fraissinet intervient
plusieurs semaines après la discussion du budget de la marine
marchande, au cours de laquelle les problèmes qui font l'objet
de sa question ont déjà été évoqués, sous une forme différente
mais avec les mêmes intentions légitimes dans le fond, aussi
bien par M. Christian Bonnet, rapporteur de ce budget devant
l 'Assemblée nationale, que par M . Lachèvre, au nom de la com-
mission des finances du Sénat, devant cette dernière assemblée.

On m' excusera donc si je me livre à quelques redites, encore
que je craigne plutôt — le libellé de sa question le prouve —
que M. Fraissinet ne me reproche surtout des insuffisances.

Mais, de ces insuffisances mêmes, il a été question dans les
discussions budgétaires puisque -- je vous le rappelle — la
création d'une commission a été prévue dont la mission est de
reviser les méthodes de travail de l'établissement national des
invalides de la marine, ce qui permettra de donner à 1,2 . Frais-
sinet toutes les précisions souhaitables quant à la répartition
entre les cotisations, d'une part, et les prestations servies, d'autre
part, puisque, aussi bien, c ' est l'objet essentiel de la question
posée par l 'honorable parlementaire.

Je répondrai au premier point de sa question -aussi précisé-
ment que je le peux avec les moyens dont je dispose aujourd ' hui.
J'ai le sentiment d'avoir déjà apporté sur ce point à M. Fraissinet
un commencement de réponse, que je complète en précisant que
les recettes de la caisse de retraites sont dues, à raison de
67,4 p . 100, à la marine de commerce et, à raison de 32,6 p . 100,
à la marine de pêche.

Les recettes de la caisse de prévoyance proviennent, dans la
proportion de 71,5 p . 100, de l'armement — c'est-à-dire la marine
de commerce — et à raison de 28,5 p . 100 de la marine de pêche.

Mais cette question préalable avait bien évidemment pour
objet d'établir une comparaison entre la part de l 'armement et
celle de la pêche dans les ressources du fonds, d'une part, et
la part des marins pêcheurs et celle des marins de commerce
dans les prestations, d'autre part .

Or c'est sur ce second point que M. Fraissinet s'estime insuf-
fisamment informé par ma réponse écrite.

Il est évidemment difficile de fournir des chiffres précis,
catégorie par catégorie, cela pour deux raisons.

En premier lieu, si la qualité de marin de commerce ou de
marin pêcheur est facile à déterminer à un moment donné d'une
carrière, il est très difficile de l'établir pour toute une carrière,
car combien de marins de commerce furent des pêcheurs et
combien de pêcheurs furent des marins de commerce !

C'est ce qui rend difficile la mise en forme administrative des
fiches qui sont nécessaires afin de donner une réponse à la
question — d'ailleurs très légitime — posée par M . Fraissinet.

La seconde difficulté provient de ce que l'établissement national
des invalides de la marine a suivi jusqu'à présent les méthodes
d'une comptabilité que je qualifierai de simple, sinon élémentaire.
C'est seulement récemment que nous nous sommes préoccupés de
trouver les ressources nécessaires pour établir une comptabilité
moderne et tirer des fiches . Il faut établir 240 .000 fiches, qui
permettront de suivre de façon claire la carrière de chacun des
inscrits maritimes à travers les événements de sa vie qui le
mettent en contact avec l'établissement national des invalides
de la marine.

En ce qui concerne les pensions de vieillesse, au moment où
je parle, il est seulement possible, en se fondant sur l'activité du
marin au moment où il prend sa retraite, activité déterminant le
classement en catégorie, d'indiquer que 60 p. 100 des marins
touchant une pension viennent du commerce et 40 p . 100 viennent
de la pêche. C'est ce que j 'avais déjà répondu à M. Fraissinet.
Vous comprenez bien pourquoi j'ai fait, tout à l'heure, une pre-
mière réserve : ce que je peux savoir, avec la forme de compta-
bilité actuelle, c'est ce que faisait le marin au moment où il
prend sa retraite ; mais je ne peux pas savoir ce qu'il a fait
durant toute sa carrière, et si, la terminant pêcheur, il n'a pas été
plus longtemps marin d'armement ou du commerce ou, si la
terminant marin d 'armement ou du commerce, il n'a pas été plus
longtemps marin pêcheur.

Biên entendu, je le répète, pour répondre avec précision à
cette question il faudrait que les marins effectuent une carrière
continue. Il est probable alors que les pourcentages seraient,
au moment de la mise à la retraite, pour la marine du commerce
et la marine de pêche, sensiblement différents de ceux que je
viens d'indiquer. Mais, à l'heure . actuelle, . je ne peux, avec certi-
tude, en donner d ' autres à M . Fraissinet.

En ce qui concerne la caisse générale de prévoyance, il est
seulement possible de donner une répartition des dépenses entre
les pensions d'invalidité ou d'accident, d'une part, soins et salaires,
d'accident ou de maladie, d'autre part, et . enfin, soins aux
familles.

Dans ce cadre connu, la répartition est de 35 p . 100 pour la
pêche et de 65 p. 100 pour le commerce, mais uniquement pour
les pensions, cette répartition étant basée, je le répète une fois
encore, sur l'activité exercée au moment du débarquement.

Je suis, pour le moment, hors d' état de donner la répartition
dans les autres cas, parce que, jusqu'ici, en matière de soins et
salaires aux marins et aux familles, aucune distinction n'est
faite en ce qui concerne l'activité de l'inscrit maritime ou de
l'agent du service général, au moment de l'ouverture des droits.

Après une première étude — et c' est ce qui intéresse à juste
titre M. Fraissinet — j'ai fait appel à une compagnie spécialisée
dans l'organisation mécanographique — je l 'ai dit à la tribune
il y a quinze jours — pour l'établissement des fichiers qui doivent
permettre d'obtenir les renseignements demandés par M . Fraissi-
net et dont l'intérêt ne m'a pas échappé.

Le rapport de' cette compagnie et les propositions fondées
alors sur une connaissance plus exacte des possibilités pourront
être adoptés,- je l'espère, au mois de février ou au mois de
mars 1960.

Il s' agit d' un travail particulièrement important puisque, pour
la caisse de retraite des marins, il ne sera complet, comme je
viens de le dire, que lorsque 100 .000 fiches nouvelles auront été
établies. J'espère pouvoir faire face à cette tâche dans un délai
relativement court.

Pour la caisse générale de prévoyance, les premières études
révèlent que I'établissement d'un fichier est plus complexe
encore, puisqu'il doit comporter une réforme complète des docu-
ments tenus, tant dans les services extérieurs qu'à l' adminis-
tration centrale.

Ce travail, qui devra être effectué en plus des travaux normaux
du service et avec les moyens financiers limités dont dispose
l'établissement national des invalides, demandera un certain délai
et un grand effort pour la caisse des retraites . J'espère être en
mesure d'obtenir un fichier retraçant la carrière complète des
intéressés en février ou mars, mais il me faudra certainement
deux ou trois mois de plus pour la caisse générale de prévoyance .
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Enfin, le régime de retraite des marins ne comportant aucune
discrimination entre les divers genres de navigation, la subven-
tion de 1'Etat à ce régime ne donne lieu elle-même à aucune
sous-répartition ni ventilation . Je réponds ainsi à un autre point
de la question rte M. Fraissinet.

En bref, ce e4ui compte, c'est que la question posée par M . Frais-
sinet fait ressortir, comme il le souhaitait — et je ne lui en
fais aucun grief, bien au contraire — que nous ne disposons que
d' une comptabilité simple et non pas d' une comptabilité permet-
tant de vérifier si les prestations et les cotisations étaient en
rapport dans les deux grandes catégories de la pêche et du
commerce.

En deuxième lieu, je tiens à dire que, de ce point de vue et
comme le demande M . Fraissinet lui-même d' un tout autre point
de vue — c'est-à-dire en ce qui concerne les différentes presta-
tions qui ont été payées = la comptabilité administrative semble
manquer de souplesse et je dirai même de subtilité : elle ne fait
pas ressortir les différents détails intéressants.

Sur cc point, j'ai demandé à une compagnie mécanographique
d' établir des fiches à partir desquelles, par perforation, nous
pourrons faire ressortir les règlements dus aux différentes caté-
gories de différentes provenances de marins prestataires et des
diverses prestations servies aux marins des différentes pro-
venances.

Par ailleurs, la commission d ' enquête administrative demandée
par deux ministères, et par conséquent retenue, va être désignée
pour étudier ces documents.

Comme je l'ai rapidement indiqué d'ailleurs à la tribune de
l'Assemblée nationale, nous avons eu déjà des commissions d'en-
quête et la cour des comptes qui riens contrôle chaque année
ne nous a fait aucun grief sur notre gestion.

Dans un cadre trop limité, je crois' que nous avons géré
normalement l'établissement national des invalides de la marine
mais que nous manquons des documents qui nous permettraient
de procéder à une réforme entière de cet établissement . C 'est
pourquoi je ne pourrai déférer aux voeux des rapporteurs que
dans un délai de trois mois pour la caisse des retraites et de cinq
à six mois pour la caisse de prévoyance. Je serai alors en mesure
de leur founir des documents comptables utilisables . La commis-
sion d'enquête pourra non seulement vérifier les résul' tts de ges-
tion"mais, à partir de ces documents, prétoniser les réformes (lise
chacun d'entre nous désire voir établir pour le plus grand bien de
l'établissement national des invalides et l'attachement des marins
à leur métier. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à m. Fraissinet.

M. Jean Fraissinet. Messieurs les ministres, mes chers collègues,
mes premiers mots seront naturellement pour remercier M. le
ministre des travaux publics et des transports des explications
qu'il a bien voulu me donner.

Il a observé, non sans raison, que la réponse à ma question
venait peut-être un peu tard puisqu'elle m'est donnée au lende-
main de la discussion du budget de la marine marchande dans
les deux assemblées. A cela je me permettrai de lui faire très
doucement observer, puisqu'il vient d'y faire lui-même allusion,
que je m'étais permis de lui poser une question écrite le 14 août,
qu'il n'avait pas été répondu dans le délai d'un mois à cette ques-
tion que j'ai dû confirmer le 19 septembre, que j 'ai obtenu le
19 septembre une réponse dont M . le ministre des travaux publics
a bien voulu reconnaître lui-même qu'elle était incomplète ;
j'ai donc posé une nouvelle question écrite le 3 octobre pour
obtenir un complément d'information et je n'ai pas eu de réponse.
Je l'ai confirmée le 6 novembre et je n'ai pas eu de réponse.
C ' est alors qu'en désespoir de cause, je me suis résigné à donner
la forme de question orale à un texte dont je reconnais bien
volontiers qu'il est d'apparence technique sinon même arithmé-
tique.

Monsieur le ministre, je ne veux pas abuser de votre précieuse
attention ni de celle de mes collègues . Je serai donc bref . Je tiens
cependant à préciser qu'il n ' est pas du tout dans mes intentions
d 'opposer entre elles les catégories de navigateurs qui, toutes,
ont un droit égal à notre sympathie et, pas davantage, d 'incri-
miner, comme on m'en a prêté à tort le propos, la gestion de
l'Etablissement national des invalides de Id marine . Je crois que,
placé à sa tete et tenu par les textes qu'il a mission d ' observer
et d'appliquer, je ne pourrais faire mieux qu 'il ne fait.

ri n'en demeure pas moins que la situation — combien impor-
tante pour toutes les catégories de navigateurs — de l'Etablis-
sement national est grave . Elle est reconnue telle, puisque le
rapporteur spécialisé de cette assemblée et celui du Sénat se
sont rencontrés pour parler de c point de rupture x.

II est évident que si nous sommes au point de rupture il faut
d'urgence prendre des mesures énergiques pour éviter le pire .

Je demande tout d'abord quel est le montant des taxes perçues
au bénéfice de l'Etablissement national des invalides de la
marine qui ont été budgétisées par la suite' Nous constatons, en
effet, au ministère des finances, une certaine tendance à s'appro-
prier des ressources exceptionnelles fournies à l ' E . N. I. M. après
avoir été prélevées sur l'ensemble des activités maritimes du
pays. C' est là le premier temps. Dans un deuxième temps, on pro-
cède à une budgétisation de la recette. Au troisième temps, on
souligne l'importance de la subvention de 1'Etat sans révéler
qu ' elle est partiellement alimentée par les ressources précitées.

Ma question tend, en second lieu, à obtenir une ventilation de
la subvention entre les diverses parties prenantes . Elle tend,
enfin, en troisième lieu, à obtenir une ventilation des recettes
et des dépenses pour le caisse des retraites et la caisse générale
de prévoyance, et, au sein de chacune d'elles, par catégorie
professionnelle.

Sur ce dernier point, je suis amené, sans vouloir égratigner
personne, à évoquer certaines situations méconnues, au moins
du grand public, et à ce point anormales qu'il faut absolument
y remédier.

Vous savez, par exemple, que, s'agissant des recettes, les coti-
sations sont calculées sur les salaires forfaitaires et atteignent
le taux de 30,25 p . 100, soit 19,75 p. 100 du côté employeur et
10,50 p. 100 du côté navigateur. Mais ces cotisations, sur un total
de 130 .000 inscrits maritimes environ, ne jouent à plein que
pour environ 40 .000 embarqués au commerce qui procurent à
l'E. N. I. M. les deux tiers environ de ses ressources, sur la base
de quelque 200 .000 francs par an et par marin embarqué.

A cette première catégorie de cotisants s'ajoutent 13 .000
marins pêcheurs embarqués sur des chalutiers de plus de cin-
quante tonneaux et procurant une moyenne de 185 .000 francs
par homme et par an, situation comparable à la précédente, sur
laquelle il n'y a rien à dire.

Puis viennent 77.000 autres inscrits, dont les cotisations ne
procurent que de 20 .000 à 40 .000 francs par an, par suite d'une
série d'exonérations accordées à un secteur dont le produit
annuel, si j'en crois M . Roger Lachèvre, rapporteur au Sénat,
serait de l'ordre de 40 milliards.

Les cotisations ont beaucoup crû, puisque, du côté employeurs,
elles n'ont pris naissance qu'en 1908, su taux de 3 p. 100 et
qu'elles sont actuellement de 19,75,p. 100 et que, du côté navi,-
gateu
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- Du e8té" subventions' de l'Etat, j'ai fait lltistoë; toùt 'à l'hetité;
à une situation un peu anormale . Au moment où je vous parle,
je ne sais pas encore — n'ayant trouvé aucun texte — s'il est
exact, comme le révèle la presse spécialisée, que la subvention
de l'Etat est maintenant indexée sur deux bases, l 'une de ces
bases étant le montant du salaire forfaitaire et l'autre le rapport
du nombre des actifs à celui des pensionnés.

Poursuivant l'énumération des ressources, je mentionne celles
auxquelles j ' ai fait allusion tout à l'heure,, notamment le tim-
bre sur connaissement, récemment substitué, à titre provisoire,
à la taxe sur les affrètements primitivement envisagée par le
Gouvernement.

D'autres, comme les taxes sur le fuel, ont été budgétisées dans
les conditions que j'ai exposée il y a quelques intants et qui,
je crois, légitiment mes réserves.

Du côté des charges de la caisse de retraites, d'abord 99.738
pensionnés sont divisés en vingt catégories.

Je ne sais pas, monsieur le ministre — car vos activités sont
multiples — si vous avez une idée des problèmes que pose
l affectation de tel ou tel inscrit maritime.

M. le ministre des travaux publics et des transports . J'en ai
une idée par le nombre des lettres que je reçois, non pas de
vous, mais de nombreux parlementaires, me demandant le trans-
fert d'inscrits maritimes d'une catégorie dans l'autre.

M. Jean Fraissinet . Je vous remercie, monsieur le ministre,
de me dire e non pas de vous a, car je ne vous ai pas adressé
une seule lettre à ce sujet.

Cependant, dans mes activités extra-parlementaires, je suis
obligé d'orienter de telles affectations . Cette situation crée,
croyez-le bien, des injustices dont je regrette de ne pouvoir
citer des exemples, car ce serait vraiment abuser de votre atten-
tion et de celle de l'Assemblée.

S'agissant de ta caisse de retraites, je ne r lis passer sous
silence un sujet pasticuliercment brûlant, sans méconnaître pour
autant que l'expression de la vérité rébarbative expose parfois
à l'impopularité. Sauf erreur, d'après les statistiques de la sécu-
rité sociale, la durée moyenne de la vie htlmaine est évaluée à
soixante-sept ans ; elle est donc en nette progression et, un jour
viendra peut-être où !es verts octogénaires seront légion.
Les retraites pouvant être acquises à l'âge de cinquante ans, il
est facile d'imaginer le poids des charges qu'évoque la compa-
raison des deux âges en question .
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Du côté de la caisse de prévoyance, certaines anomalies sont
aussi signalées. Par exemple, Iorsque l 'employeur possède plus
de cinquante tonneaux, il est astreint d des obligations dont il
est affranchi dans le cas inverse.

L'autre jour, dans un journal périodique spécialisé fort lu,
lequel, sauf erreur, s'apparente à la famille spirituelle dont vous
êtes issu, monsieur le ministre, j'ai lu que des chalutiers réputés
jauger plus de 50 tonneaux pendant leur construction, pour
bénéficier de certains avantages, chutaient à moins de 50 ton-
neaux quand leur étrave fendait les flots parce que d'autres
ermitages résultaient de ce brusque changement de jauge!

Il est de surcroit évident que cette frontière supposé .. formée
entre le capitalisme et l'artisan de la mer, située au niveau des
50 tonneaux, est fort simple à tourner, car il est, par exemple,
aisé de créer autant de sociétés qu'on a de navires de 50 ton-
neaux pour échappez à certaines obligations.

L 'attribution de la qualité d'inscrit maritime pose également
un problème. De 1881 à 1948, nous comptons douze lois qui ont
modifié la nature et l'évolution des services exigés pour ouvrir
le droit à pension . Je pourrais donner à ce sujet des indications
extrêmement édifiantes ; je m'en abstiendrai, puisque je vous
ai déclaré, au seuil de mon exposé, que je ne voulais égratigner
personne.

Pour conclure, monsieur le ministre, j'observe qu'entendant,
dans cette assemblée, souvent critiquer le déclin des pouvoirs
législatifs, je dois avouer que je suis de ceux qui, ne pouvant
oublier un passé peu lointain, se résigneraient, dans une certaine
mesure, à cette diminution provisoire des pouvoirs du législatif,
si l'exécutif usait de ses pouvoirs accrus pour trancher les noeuds
gordiens et donner une solution aux problèmes qu ' il est indis-
penseble de résoudre . (Applaudissements sur quelques bancs à
droite.)

Or, au moins dans ce secteur de la marine marchande, j'ai
l'impression que rares sont les noeuds gordiens qui ont été
tranchés . Je souhaite en voir bientôt accroître le nombre, car
croyez-m'en, il n'en manque pas dont la persistance ligotera votre
action féconde . (Applaudissements à droite et sur divers autres
bancs .)

CONSTRUCTION DE Le t VOIE EXPaESIS SUD-EST a

M . le 'président . M. Peytel n'appelle à M . "le er nistré des tram
'au publies' et des transports que le projet- de.. tracé de' l'auto=
route dite c Voie express Sud-Esta établ ; . par ses services,
entraîne, dans la traversée du canton de Charenton et plus
particulièrement dans la ville de Maisons-Alfort (quartier de
Charentonneau), la destruction de plus de 300 foyers ou établis-
sements . Il lui expose que deux contreprojets ont été présentés
à l' administration des ponts et chaussées par le plaire de Maisons-
Alfort permettant, sinon d'éviter toute destruction, du moins de
les limiter considérablement en nombre . II lui demande s' il est
exact qu'il a arrêté le tracé définitif de cette voie sans tenir
compte des contreprojets et les raisons pour lesquelles ceux-ci,
qui avaient éte déposés dans un but I'umain et social, ont été
écartés.

La parole est à M . le ministre des travaux publics et des
transports.

M. Robert Buron, ministre des travaux publics et des transports.
M. le maire de Maisons-Alfort avait, en effet, soumis à l'admi-
nistration deux projets ae tracé de l'autoroute Sud-Est de Paris,
dans le but d'éviter la démolition de 300 pavillons et maisons
locatives et l'expropriation de deux usines.

Si vous le permettez, comme je n'ai pas de tableau pour affi-
cher les plans, je me contenterai d'appeler ces tracés B et C,
le tracé A étant celui de l' administration.

Les variantes ainsi suggérées ont fait l'objet d'une étude compa-
rative très approfondie du service des ponts et chaussées. Il
résulte de cette étude que les nouveaux tracés proposés présen-
tent de graves inconvénients, sans pour autant éliminer le pro-
blème des expropriations, élimination qui était l ' avantage attendu.

En effet, si les tracés préconisés par M. le plaire de Maisons-
Alfort permettent d'éviter pratiquement toute expropriation
d'immeubles situés sur le territoire de cette commune, ils
aggravent les expropriations d' immeubles situés sur le territoire
des communes voisines . (Sourires .)

Je suis maire moi-même et je ne puis que comprendre le
sentiment qui anime M . le maire de Maisons-Alfort ; mais je suis
obligé, étant ministre en même temps que maire, de m ' efforcer
d'arbitrer des préoccupations parfaitement légitimes.

Le tracé C — le deuxième tracé proposé par M. le maire de
Maisons-Alfort — conduit au total à des expropriations plus
nombreuses que celles qui résultent du tracé A de l'administration
et, pour cette raison, je l ' écarte . Quant au tracé B, sur les 300 loge-
ments en cause, il comporte un gain de 70 logements, ce qui
n'est pas négligeable, étant donné l'aspect humain de la question .

Mais, l ' un et l'autre des tracés B et C proposés pour remplacer
celui de l ' administration traverse le grand ensemble d'habitations
dit c de Créteil a, dont il est essentiel, me semble-t-il — si
M . Sudreau était présent, il le dirait mieux que moi — de sauve-
garder la conception générale.

En outre, sur le plan économique, la comparaison des diffé-
rents tracés conduit à constater que la tracé A est, non seulement
le plus avantageux du point de vue des dépenses de premier
investissement, mais que cet avantage est encore plus marqué
du point de vue du coût d'exploitation, ce tracé étant le plus court.

Tout récemment, M . le maire de Maisons-Alfort a suggéré l'exa-
men d'un dernier projet, comportant une légère modification du
tracé. Cet examen a été effectué, car la constance et la ténacité
très légitimes du maire de Maisons-Alfort, qui s'efforce d'éviter
pour sa commune les inconvénients de l'autoroute, méritent
considération . La modification prévue consistait en une inflexion
du tracé vers l'Est, permettant d'éviter l' expropriation d'im-
meubles du quartier dit t Vert-de-Maisons » ou, plus poétique-
ment c Clos des Noyers a . Mais, là encore, cette inflexion aboutit
à modifier le périmètre du grand ensemble de Créteil . Or les
services de l 'urbanisme considèrent que la totalité des terrains
nus doit être réservée au grand ensemble, celui-ci devant être
bordé et desservi par la voie express, dont ce sera une des
fonctions.

Cette conception répond à des besoins essentiels d'avenir et si
elle conduit à prévoir la démolition d'une dizaine de pavillons
dans le quartier du Clos des Noyers, elle permet par contre la
mise en valeur pour l'habitation d'une surface très supérieure à
leur emprise globale.

Le problème essentiel qui se pose donc actuellement — et à
cet égard je partage la légitime préoccupation de M. Peytel —
est d' assurer le relogement convenable des expropries.

Ce relogement peut être assuré d'une façon satisfaisante, car
un terrain est sur le point d'être réservé à cet effet, ce qui
permettrait de reconstruire les maisons des personnes frappées
par l'expropriation à proximité de leur ancien domicile. Et l'on
sait combien les expropriés tiennent, assez légitimement, à ce
que le déplacement soit aussi réduit que possible.

Cette reconstruction sera jumelée avec les opérations d'urba-
nisme prévues par la commune de Maisons-Alfort.

Si bien que, tenant le plus grand compte des inconvénients
inévitables que ;le : tracé de l'autoroute., crée, je crois que les
mesures prises par mon administration sont de nature à réduire
au minimum l'ensemble des ennuis et de la gène.

En tout cas, ceux qui se trouveront frappés par les décisions
prises auront l'assurance d'être relogés dans les meilleures condi-
tions possibles.

M . le président. La parole est à M . Peytel.

:'. Michel Peytel . Monsieur le ministre . je vous remercie des
informations que, sur ce problème de l ' autoroute Sud-Est, vous
avez bien voulu apporter au Parlement et, ainsi, à la population
intéressée et qui est particulièrement inquiète car il est toujours
infiniment pénible de devoir quitter son domicile où, souvent,
on est né, où, en tout cas, on a vécu de nombreuses années.

Le nombre des intéressés se situe entre 1 .500 et 1 .800 ; il n 'a
pu être fixé d'une façon très précise, car les réserves de terrains
n'ont pas : encore été déterminées d'une manière absolue par
vos services ; mais il est bien de cet ordre de grandeur.

Je tiens à vous assurer, monsieur le ministre, pour l'avoir
vérifié moi-même, que l' immense majorité de ces personnes qui
vont se trouver ainsi privées de leur lieu d'habitation ne se
sont jamais opposées au principe même de la construction d'une
e voie express n, car elles ont suffisamment le sens de , l'intérét
général pour comprendre que les intérêts particuliers doivent lui
céder le pas.

Vous avez bien voulu évoquer les propositions constructives
qui ont été faites à l'administration par M . le maire de Maisons-
Alfort, conseiller gén .5ra1 de la Seine, pour tenir compte de cet
état d'esprit . Je ne suppose pas que vous songiez à reprocher à
un élu de défendre les habitants de sa commune ou de son
canton. Toutefois, je dois préciser, monsieur le ministre, que
l ' affirmation selon laquelle les solutions ainsi suggérées pour-
raient entraîner une .réduction très sensible du nombre des
expropriations sur le territoire de la commune de Maisons-Alfort
au détriment d 'autres communes n'est que partiellement exacte.

S 'il est vrai que le nombre d'expropriations dans les communes
limitrophes serait plus élevé qu'il n 'est prévu dans le projet
initial, le total des expropriations entraînées par cette opération
serait tout de même inférieur, vous l'avez indiqué vous-même,
d'environ 70 logements ce qui, sur 300, est tout de même très
appréciable.

Aussi, monsieur le ministre, ne vous étonnerai-je pas si je
vous indique que la population et ses élus ne peuvent vous
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suivre dans le choix du tracé que nous avez retenu et que, bien
entendu, nous poursuivrons nos efforts pour tenter d'obtenir
une décision différente. Notre action sera d 'autant plus déter-
minée d'ailleurs qu'il est survenu un fait nouveau tout récem-
ment, largement postérieur, en tout cas, aux études réalisées
par vos services.

En effet, l'un des arguments principaux invoqués depuis le
début de cette affaire pour justifier la création de cette auto-
route — entre l'autoroute du Sud qui va étre inaugurée au mois
d'avril et une autoroute de l'Est prévue pour demain — c'est
l'installation, sur le territoire de la commune de Valenton, d'un
marché-gare des fruits., et légumes rendue nécessaire par l 'écla-
tement des halles centrales de Paris.

Or M. ie préfet de la Seine a annoncé, il y a une dizaine de
fours, au cours de la réunion du conseil génércl de la Seine,
que, finalement, l ' administration renonçait à installer le marché-
gare des fruits et légumes à Valenton pour l'aménager sur le
territoire de la commune de Rungis, c'est-à-dire beaucoup plus
à l'Ouest.

C'est là un changement important et je vous demande, monsieur
le ministre, de bien vouloir, en fonction de ce fait nouveau,
réexaminer le problème aux fins de déterminer avec certitude
si la création de cet autoroute Sud-Est est toujours indispensable
à l'aménagement de la région parisienne, d'autant plus que la
construction d'un nouveau pont, dit pont en biais, destiné à
dégager celui de Charenton toujours encombré, a été décidée.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Permettez-
moi de vous interrompre sur ce point, peur n'avoir pas à y
revenir. ..

M. le président . Monsieur le ministre, je m'excuse de ne pou-
voir vous donner la parole. Ce serait contraire au règlement.

M . le ministre des travaux publics et dei transports . Je m'excuse
également, monsieur le président.

M . Michel Peytel . La seconde partie de mon intervention a
trait au problème de l 'expropriation.

Monsieur le ministre, je dois, à la vérité, rendre un hompnege
p grticulierr à vos' services, à "l'ingéetieur . di e éhèf 'dés jftintd ret
chaussées et à ses collaborateurs, chargés de . ' la , région, eotfsi-
dérée -qui ont• accheilli avec là plus ' grande 'faveur l'otite les
demandes qui leur ont été présentées et qui ont étudié toute
l' affaire avec l'esprit le plus social et le plus humain.

Cela étant dit, vous avez déclaré, monsieur le ministre, qu'un
terrain qui se trouve à proximité immédiate des lieux expropriés
et sur le territoire de la même commune a été réservé pour
qu 'on y aménage les constructions nécessaires au relogement des
expropriés.

En effet, il y a là un très beau terrain, dénommé le terrain
des Juliottes, particulièrement bien situé et qui doit faciliter
l' opération . Les plans initiaux prévoient — c'est un fait nouveau
important et, encore une fois, il faut en rendre hommage aux
ponts et chaussées — de reloger la population expropriée, partie
dans des immeubles collectifs et partie, mèrne, dans des
pavillons.

Deux cas sont à envisager . D'abord celui des locataires, ensuite
celui des propriétaires.

Dans le cas des locataires, il n'y a pas de difficultés puisqu'un
logement sera :nis à leur disposition, conformément à leurs
besoins . C 'est pour les propriétaires que le problème se pose
vraiment.

Deux possibilités s'ouvrent, en effet : ou bien le propriétaire
décide :!e s 'en aller, parce qu'il se retire en province, par
exemple ; il perçoit alors l'indemnité -qui lui est due et le
problème est réglé ; ou bien le propriétaire décide de se reloger
sur place. Dans ce cas précis, je désire, monsieur le ministre,
vous présenter une suggestion en vous demandant de bien vou-
loir l 'examiner avec la plus grande bienveillance.

La plupart des pavillons situés dans cette région sont des
pavillons modestes occupés par des gens de ressources modestes,
souvent des retraités.

Vous risquez de mettre ces personnes dans une situation diffi-
cile, puisque vous allez leur offrir, en échange du pavillon
modeste qu'ils occupent; un autre pavillon situé sur le terrain
des Juliottes dont la valeur vénale sera plus considérable. La
différence constituera, si je puis dire, une soulte à payer, que la
plupart d'entre eux sont hors d'état de réunir.

Je vous suggère donc, monsieur le ministre, de prier vos
services de concevoir plusieurs types de pavillons tenant compte
des renseignements qui seront réunis par les enquêteurs sur
la valeur des immeubles expropriés de façon que l'on • puisse
mettre à la disposition des propriétaires déplacés des pavillons

de valeurs différentes correspondant au montant de leur indem-
nité. Ainsi leur évitera-t-on de payer, éventuellement, une soulte.
Nous pourrions, par ce moyen, donner satisfaction à la plupart
des futurs expropriés.

Si j'en juge par quelques projets qui ont été étudiés à ma
demande par vos services, cette formule n'est pas impossible.

Je vous demande donc, monsieur le ministre, d'agir dans ce
sens pour qu'on puisse mettre à la disposition des familles
modestes des pavillons dont la valeur correspondrait à peu près
au montant de l'indemnité d'éviction à laquelle ils auront droit.
Si vous pouviez prendre une telle décision, non seulement vous
feriez un geste humain et équitable envers des personnes qui
vont se trouver dans une situation particulièrement pénible
mais vous contribueriez aussi puissamment à éclaircir une atmos-
phère assombrie par la menace qui pèse sur de nombreux.
foyers et risque d'attrister les fêtes, toutes proches, de Noël.
Permettez-leur d 'entrevoir l'an prochain sous un jour meilleur.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est M. le ministre des travaux
publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics et des transports. Je
n'insiste pas sur l'interruption que je voulais faire tout à l ' heure.

Je voulais dire, en quelques mots, que nous étions dans un
cercle vicieux . Si, en effet, M. le préfet de la Seine a déclaré
que le choix du marché-gare se portait sur la commune de
Rungis, c'est simplement parce qu'il ne pensait pas que les tra-
vaux de la route du Sud-Est seraient finis à temps, de sorte que
je ne sais plus très bien par quel bout prendre la quegtion.

Cela étant, j ' ai été très frappé par les paroles profondément
humaines qu'a prononcées M. Peytel, et c'est dans le sens qu'il
a indiqué que nos travaux seront orientés.

M. Michel Peytel . Je vous remercie, monsieur le ministre.

REMBOURSEMENT PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE
DES FRAIS DE CURES THERMALES

M. le prést nt: 1 "' liï~rct éxpose ~a M: ''lemini is é ' dü travail
qu'il -aIgttiréi =:attetiti4n du. ;Gggyernementle iâsa i71959 .sur
les - graves . .répercussions - gv'eatrainerait • l'application 'de l'es'
ticle 5 de l ' ordonnance du 30 décembre 1958 portant loi de
finances pour 1959 et prévoyant que c les frais de toute nature
afférents à des cures thermales et climatiques ne sont pas
couverts par l'assurance maladie s . Devant les résultats catas-
trophiques de la saison 1959 qui ont largement confirmé dans
les faits ces appréhensions, il lui demande s'il accepte de se
rendre à l'évidence en rapportant ces dispositions, qui ont déjà
mis en péril le thermalisme français.

La parole est M. le ministre du travail.

M . Paul Bacon, ministre du travail . Une première remarque :
il est encore trop tôt, incontestablement, pour disposer de chif-
fres exacts sur les résultats de la saison 1959 du thermalisme
social. Ces résultats n'apparaîtront réellement qu'au début de
1960.

En tout état de cause, je voudrais rappeler que, antérieurement
à l'ordonnance du 30 décembre 1958 qui portait loi de finances
pour 1959, les caisses de sécurité sociale participaient au rem-
boursement des frais dans les conditions suivantes.

Tout d'abord, le remboursement des frais médicaux s'opérait
sur la base d'un forfait dont le montant était déterminé par les
disposition, de la nomenclature générale des actes professionnels ;
ensuite, le remboursement des frais d'hydrothérapie était effec-
tué suivant un tarif fixé par voie de convention entre la fédé-
ration nationale des organismes de sécurité sociale et les établis .
sements thermaux.

Par ailleurs, le remboursement des frais de transports s'effec-
tuait sur la base du prix en seconde classe qui correspondait au
trajet de la gare la plus proche de la résidence de l'assuré à la
gare la plus proche de la station thermale.

Enfin, le remboursement forfaitaire des frais d ' hébergement,
suivant l'importance de la station, était assuré par les caisses,

Présentement, en application de l'ordonnance du 30 décembre
1958 modifiée, je le rappelle, par celle du 4 février 1950, aucun
remboursement, forfaitaire ou à l'acte, relatif aux frais engagés
à l'occasion d'une cure thermale ne peut être pris en charge par
les caisses au titre des prestations légales. Ces frais peuvent, le
cas échéant, être imputés sur le fonds d'action sanitaire et sociale
des caisses.

Il apparaît que de telles dispositions sont évidemment trop
rigoureuses — et M. Ebrard a raison de le marquer — car, s'il
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peut sembler normal de proportionner en matière de frais de
transport et (l'hébergement l'aide des caisses à la situation finan-
cière des assurés sociaux, il me parait, par contre, indispensable,
ainsi que je l'ai déclaré devant la commission des affaires cultu-
relles, familiales et sociales, que les frais correspondant aux
soins proprement dits soient à nouveau remboursés par les orga-
nismes de sécurité sociale, et ce au titre des prestations légales,
lorsque l'état des intéressés nécessite véritablement une cure
thermale, mais cela est affaire de contrôle médical.

C'est pourquoi le ministère du travail a été amené à faire des
propositions dans le sens même des observations formulées par
M. Ebrard . Ces propositions ont été faites à m . le secrétaire
d'Etat au budget et, celui-ci ayant donné son accord, j'ai saisi
le 16 décembre 1959 M. le Premier ministre d'un projet de
décret, qui sera pris en application de l'article 37 de la Consti-
tution et qui est destiné à modifier l'article L . 283 du code de
sécurité sociale.

Quelles seraient les dispositions de ce décret ?
L'article principal du texte a pou: but de préciser que l'assu-

rance maladie comprendrait désormais, outre les frais de méde-
cine générale et spéciale, les frais de surveillance médicale des
cures thermales et de traitement dans les établissements ther-
maux. Autrement ait, les frais médicaux et thermaux exposés
par les assurés sociaux et leurs ayants droit seraient à nouveau
pris en charge au titre des prestations légales, à condition, bien
entendu, je le répète, que des demandes préalable% aient été
adressées aux caisses primaires de sécurité sociale et à condition,
également, que le contrôle médical de ces organismes ait reconnu
le bien-fondé des prescriptions.

J'ai également saisi le Gouvernement d'un projet d'arrêté
modifiant l'article 71-1 du règlement intérieur modèle des caisses
primaires de sécurité sociale pour le service des prestations, de
telle manière que les caisses primaires accorderaient, sous forme
de prestations supplémentaires, tout d'abord une participation
forfaitaire aux frais de séjour dans une station thermale, ensuite
le remboursement &les frais de déplacement du bénéficiaire de la
cure et, éventuellement, de la personne qui accompagnerait le
malade lorsque celui-ci ne pourrait se déplacer sans l'assistance
d'un tiers, en raison de son fige ou de son état de santé.

Bien .entendu,- .l'octroi . .de ces prestations supplémentaires
sei•àit subordonné à I'acceptàtioh préalable de

	

prise en charge
par la caisse .

	

,
Cette acceptation ne pourrait être donnée que si la demande

de cure était reconnue fondée sur le plan médical et que si le
demandeur remplissait les conditions de ressources suivantes :

Premièrement, pour les assurés ne bénéficiant pas de l'alloca-
tion de salaire unique, disposer de ressources mensuelles totales
au plus égales à une fois et demie le plafond des cotisations à la
sécurité sociale, ce plafond étant augmenté d'autant de fois
75 p . 100 que l'assuré social compte de personnes à charge ;

Deuxièmement, pour les assurés bénéficiant de l'allocation de
salaire unique, être exempté de la surtaxe progressive sur le
salaire unique.

Telles sont les dispositions du texte et de l'arrêté que j'ai
signé . J'espère ainsi qu'un pas en avant sera accompli et qu'il
sera alors possible, dans un avenir très proche, de parer aux
inconvénients que M . Ebrard a signalés.

M. le président. La parole est à M. Ebrard.

M. Guy Ebrard . Monsieur le ministre. le 15 mai 1959, j ' ai eu
l'honneur d'attirer l ' attention du Gouvernement sur les consé-
quences, désastreuses pour le thermalisme, qu'entraînerait l'appli-
cation de l'article 5 de l' ordonnance du 30 décembre 1958.

Le Gouvernement . malheureusement, est resté sourd en ce
temps à notre appel et n ' a pas voulu tenir compte de nos obser-
vations.

Hélas ! les observations et les appréhensions que nous avions
formulées se sont révélées exactes et, bien que nous ne puissions
encore donner la totalité des chiffres de la saison passée, nous
sommes à même, sans attendre 1960, de communiquer à l'Assem-
blée des précisions chiffrées.

Le fléchissement de l'activité des établissements, par rapport
à l'exercice antérieur, va de 88 p . 100 à 19 p. 100 en moins.

Les établissements les plus touchés ont été, par exemple —
j'en cite au hasard quelques-uns — ceux de Vernet-les-Bains,
avec 88 p . 100 de clientèle en moins : de Vittel, a,vec 66 p . 100
en moins ; d ' Aix-en-Provence, avec 65 p. 100 en moins ; de Vichy,
avec 62 p . 100 en moins ; de Brides-les-Bains et de Pougues-les-
Eaux, avec 61 p . 100 en moins.

A l 'autre extrémité, les moins touchés ont été : Lons-le-Sau-
nier, 19 p. 100, Barbotan, 35 p . 100 ; Capvern, 27 p . 100 ; le
Mont-Dore, 28 p . 100, etc .

D 'après une étude d' ensemble qui a été réalisée par le syndi-
cat national des établissements thermaux, on peut considérer que
la diminution du nombre des assurés sociaux est de 66 .560.

L'étude du tableau comparatif fait apparaître, pour 61 sta-
tions, une fréquentation de 146 .555 assurés sociaux en 1958
contre 79 .995 en 1959.

Le même tableau fait ressortir qu'en 1958, avec 43 .798 assu-
rés sociaux, le département du Puy-de-Dôme recevait pratique-
ment 30 p . 100 des assurés sociaux . En 1959, la fréquentation
des assurés sociaux dans le Puy-de-Dôme a été de 27 .610, soit
une diminution de 16.188 curistes assurés sociaux, représentant
20 p . 100 de la diminution totale enregistrée sur le plan national.

Il est d'ailleurs à noter que l'écart entre les deux années ne
saurait chiffrer exactement les répercussions de l'ordonnance
du 30 décembre 1958 car chacune des années précédente' avait
été marquée par une nette progression du nombre des ares, en
raison de la politique du thermalisme social qui avait été suivie,
et il n'y avait pas de raison, abstraction faite des nouvelles dis-
positions, pour que cette progression ne se poursuive pas en 1959.
De la sorte, les pourcentages de diminution du nombre des
assurés ne mesurent que d'une façon insuffisante le fléchisse-
ment imputable aux effets du nouveau régime de sécurité sociale.

J'ai insisté au mois de mai sur le préjudice qui pouvait être
causé de ce fait aux médecins des stations, victimes d'une dis-
crimination, aux hôteliers, au commerce local, sans parler de
la santé publique ni de l'économie générale des stations.

Je voudrais, cependant, — afin qu'il y soit porté remède
dans l'avenir — vous signaler une conséquence regrettable des
nouvelles dispositions réglementaires créant dans une certaine
mesure une inégalité entre les assurés sociaux suivant les caisses

.primaires dont ils relèvent.
Pour ne citer que quelques exemples, la caisse de Paris et

celle de Nice avaient porté de 55 .000 francs à 68 .750 francs le
plafond des ressources permettant la prise en charge mais, tandis
que la caisse de Paris remboursait les quatre prestations à
100 p. 100, celle de Nice ne les remboursait qu'à 80 p . 100, sauf
pour le voyage . Il en était de même à Nantes, mais avec un
plafond de 60.000 francs. A Rouen, les quatre prestations étaient
remboursées aux assurés sociaux, mais à 80 p . 100 ou à
100 p . 100, suivant décision individuelle . Par contre, d ' autres
caisses, comme celle de' Nancy, ne remboursaient 'gUe -deux pres-
tations à tous les assurés, et 1'hiébergement et le, transport ont
ainsi .'été refusés à ries malades dont les ressources' étaient pour-
tant très inférieures au plafond qui avait été fixé . Vous convien-
drez, monsieur le ministre, que cette inégalité arbitraire des
assurés devant la maladie est tout à fait contestable.

De plus, l'Etat lui-même n'a pas retiré l'avantage financier
que pouvaient lui permette d'escompter les promoteurs de
l'ordonnance du 30 décenibre 1958.

En rejetant, pour des considérations de ressources, une
demande de cure médicalement justifiée, on ne guérit pas le
malade, on ne fait que substituer à la thérapeutique thermale
d 'autres thérapeutiques dont rien ne prouve qu'elles seront moins
coûteuses et dont les frais seront, en tout état de cause, rembour-
sés aux assurés quels que soient leurs moyens d'existence.

Enfin, il est à signaler que certains malades de condition aisée,
ne bénéficiant plus en France de l'appoint que constituait pour
eux le remboursement de la sécurité sociale, sont partis à l'étran-
ger au lieu de venir dans nos stations françaises.

Telles sont les quelques considérations que j'ai tenu, quoique
avec regret, à vous rappeler.

Le dommage qui a été causé au thermalisme français est grave,
et nous regrettons qu'on ne l'ait pas évité en renonçant à cette
expérience fâcheuse . Il n'est cependant jamais trop tard pour
bien faire.

Vous avez bien voulu, monsieur le ministre, en accord avec
vos collègues du Gouvernement, nous donner de sérieuses assu-
rances, qui témoignent de votre souci d'éviter le retour à de
telles erreurs. Je tiens à vous en remercier . Nous voulons voir là
une étape importante vers le retour complet à la situation anté-
rieure . Les dispositions que vous venez d'annoncer devraient per-
mettre de redresser une situation bien compromise.

J'insiste cependant pour que votre administration et les autres
administrations intéressées diffusent très rapidement des direc-
tives, avant la fin de l'année si possible, en vue de préparer la
prochaine saison, et pour que les mesures d'application soient
diligentées et simplifiées au maximum.

Un pas important a été franchi et il m'est agréable d'en donner
acte au Gouvernement . En acceptant d'entendre l'appel de
l'Assemblée, vous avez certainement fourni aujourd ' hui un pré-
cieux témoignage de la volonté du Gouvernement de coopérer
avec le Parlement . Il convient de poursuivre dans cette voie . Les
relations entre l'exécutif et le législatif, dont on parle si souvent,
s'en trouveront certainement améliorées, dans l'intérêt national.
(Applaudissements .)
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SITUATION . DES CIIÔMEUI{S TRAVAILLANT AUX CHANTIERS COMMUNAUX
ET DÉPARTEMENTAUX

M. le président. M. Dalbos expose à M. le ministre du travail
l'anomalie grave qui existe dans l'actuelle législation du chômage.
Dans la commune de Pessac, le chômeur marié ne devrait toucher
comme salaire bimensuel que 8 .485 francs, alors que celui qui ne
travaille pas perçoit 12 .600 francs au titre de l'allocation chômage
et de l ' Assedic. Cette situation paradoxale se retrouve assurément
dans tous les chantiers communaux et départementaux de France
et constitue, en quelque sorte, une prime à l'oisiveté ; elle est, en
outre, de nature à entraver la mission sociale des municipalités.
II lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
reméçlier à cette situation et, notamment, s'il n'estimerait pas
possible d'obtenir de M. le ministre des finances que le bénéfice
de l'Assedic soit étendu aux chômeurs travaillant aux chantiers
communaux et départementaux, dans une proportion qui réta-
blisse, au moins, l'égalité avec les autres chômeurs.

La parole est à M . le ministre du travail.

M . Paul Bacon, ministre du travail . Je répondrai à M. Dalbos
que les chômeurs employés sur les chantiers organisés spéciale-
ment pour leur venir en aide dans le cadre du décret du 15 juil-
let 1949 modifié, doivent être inscrits comme demandeurs d'emploi
dans les services de la main-d'oeuvre et que, en conséquence, ils
peuvent solliciter le bénéfice des allocations spéciales de chômage

`prévues par la convention du 31 décembre 1958, convention qui a
été agréée par l'arrêté du ministre du travail du 1 : mai 1959.

Quant à la question du cumul des allocations spéciales et de
la rémunération du travail effectué sur Ies chantiers, elle fait
actuellement l'objet d'un examen avec les services de M. le
ministre des finances, examen qui a pour objet de rechercher
une solution qui, dans la ligne indiquée précisément par
M. Dalbos, tiendra compte, notamment, de la nécessité de conser-
ver aux intéressés le bénéfice le plus large du régime des alloca-
tions complémentaires.

Les dispositions qui seront prises en ce sens incessamment --
je l'espère — seront portées à la connaissance du Parlement.

4,I9 ,prési~lent,,La,parole est , à Df Da1bAs . 1E , ~, . 0„

'M. Jean-tlaude Dalbôts . llforl i ur l'e,rüfnis e, énivlie d'appbr'
tet' 'àtilr̀ tiàvailléiirs"sitiis' éMpliii'ùIie'aider léill periitbtiàilt ' tranié
liorer leur situation, les municipalités et les départements ont
été autorisés à créer des chantiers de chômage.

Dans ces chantiers, qui sont régis par l'article 7 du décret
du 15 juillet 1949, modifié par le décret du 4 juin 1954, les
chômeurs ne peuvent étre occupés que trente heures par semaine
et ne peuvent percevoir que le salaire correspondant à ce nombre
d'heures de travail . Ils sont rémunérés sur la base du salaire
horaire du manoeuvre de la profession considérée s'ils n'appar-
tiennent pas à la profession à laquelle se rapporte leur travail.
Dans le cas contraire, ils sont rémunérés sur la base du salaire
horaire correspondant à leur qualification professionnelle et aux
travaux effectués.

Les chômeurs employés dans ces chantiers ont donc des heures
de travail bien déterminées et perçoivent un salaire également
défini à l'avance de façon très nette . Il s'ensuit que les munici-
palités n'ont pas le droit d'augmenter la somme qui leur est
versée au-delà du chiffre obtenu en multipliant le nombre d'heu-
res de travail toléré par le salaire horaire fixé.

Nous sommes placés dans une situation paradoxale depuis que
l 'Assedic a été instituée en janvier 1959 : En effet, les chômeurs
qui ne travaillent vraiment pas, à qui on n'a pas donné de travail
compensateur, touchent à la fois l'indemnité de chômage et
l'allocation complémentaire et ces deux sommes additionnées
donnent un total nettement plus important que le salaire qui est
versé aux ouvriers qui travaillent dans les chantiers de chô-
mage.

J'ai cité des exemples, notamment le cas du chômeur céliba-
taire qui, lorsqu'il relève uniquement du chômage, touche à la
fois l'allocation de chômage et l'allocation supplémentaire de
l'Assedic, soit 10 .360 francs environ par quinzaine . Si par hasard
ce chômeur est employé dans un chantier de chômage, c ' est-à-
dire s'il rapporte à la société qui utilise ce moyen pour lui venir
en aide, il ne touche que 8 .485 francs, c'est-à-dire 1.875 francs
de moins.

Dans le cas d'un chômeur marié, père de famille, l'exemple
est encore plus net. Si celui-ci est au chômage intégral il touche
12 .600 francs puisque, à l'allocation de chômage s'ajoute l'allo-
cation de l'Assedic. S'il est employé . dans un chantier communal
ou départemental il ne touche que 8 .485 francs, c'est-à-dire qu'il
subit une perte sèche de 4 .115 francs. Ceci est, en quelque sorte,
une prime à l'oisiveté 'et constitue manifestement une injustice
flagrante.

J'avais écrit au ministère à ce sujet et j'ai reçu la réponse
suivante : J'ai l'honneur de vous faire connaître que les chô-
meurs occupés sur les chantiers — c 'est, ce que vous venez de
redire, monsieur le ministre — étant des demandeurs d'emplois
contrôlés par les services de la main-d'oeuvre, peuvent percevoir
les allocations spéciales de. chômage.

En revanche, à la même date, j'ai reçu la lettre suivante de
l 'Assedic :

c Je regrette de ne pouvoir, dans l' immédiat, " répondre favora-
blement à votre demande, notre règlement ne nous permettant
pas de continuer à verser une allocation au personnel utilisé
dans les chantiers communaux. »

Il y a là quelque chose de grave . Ainsi, à Pessac, où nous avons
ouvert un chantier de chômage, nous sommes placés devant
cette alternative : ou bien nous nous montrons injustes et inhu-
mains en appliquant stupidement la loi, ou bien nous devons
essayer de la « tourner » ce qui est assez paradoxal de la part
de parlementaires. Ayant pris mes responsabilités ; je suis tout de
même obligé de me ranger à cette deuxième solution . Je fais
en sorte d'apporter aux chômeurs assistés par le travail la com-
pensation de la différence entre ce qu'ils toucheraient s ' ils ne
travaillaient pas et ce qu'ils touchent effectivement en leur don-
nant des bons de pain, de lait, de viande pour qu ' au moins celui '
qui na travaille pas ne soit pas avantagé par rapport à celui qui
travaille.

]i faut trouver rapidement un remède à cette anomalie . L'on
ne saurait permettre qu'elle dure plus longtemps et je vous
demande, monsieur le ministre, de bien vouloir hâter les tra-
vaux de la commission dont vous nous avez parlé pour qu'une
solution puisse être rapidement fournie à un problème qui . est
profondément humain . (Applaudissements.)
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RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des finances, de l'économie
générale et du plan demande à donner son avis sur le projet de
loi relatifparticipation,de l'Etat àda réparation des .dommages
causés pan le.rupture :dn,barsagf deiMalpasset le2•détembre 1959:
dans Je département du Var.

	

y,,aina
Conformément à l'article 87 (alinéa 1) du règlement, je consulte

l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.
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QUESTIONS ORALES AVEC . DEBAT

M. le président . L'ordre du jour appelle les questions orales
avec débat.

Je tiens à rappeler à l 'Assemblée que notre ordre du jour
est très chargé.

Je ne saurais trop, par conséquent, recommander aux orateurs
de s'en tenir aux prescriptions réglementaires et de bien vouloir
limiter leurs interventions à un quart d'heure.

AGRÉGATION DES LETTRES MODERNES

M . le président. M . Ducos demande à M. le ministre de l'édu-
cation nationale les raisons qui justifient la création d'une agré-
galion des lettres modernes. Il. estime, en effet, que cette agré-
gation : 1° compromettrait gravement le recrutement des véri-
tables agrégations littéraires ; 2° entraînerait fatalement un
nouvel abaissement du niveau général des études.

La parole est à M. Ducos.

M . Hippolyte .cos.CMesdames, messieurs, c 'est seulement en'
lisant le Journal officiel du 8 juillet 1959 que nous avons pris
connaissance de la création, par un simple arrêté min!stériel, de
l'agr4gation des lettres modernes . Il eût été souhaitable, cepen-
dant, .que fût consulté le Parlement, en raison des conséquences
plus ou ►poins lointaines mais graves que peut avoir une réforme
qui intéresse, d'ailleurs, l'enseignement classique tout entier.

Déjà, sous la III• Eépublique, on se plaignait de l'abus des
décrets et arrêtés concernant l'éducation nationale, et Joseph '
Caillaux disait un jour au Sénat, avec son habituel humour :

Alors que, pour établir une taxé sur les bicyclettes, par exem-
ple, il faut l'autorisation des deux chambres, un ministre peut,

Il n 'y a pas d'opposition_?. ..
Le renvoi pour avis est ordonné.
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de son plein gré, par arrêté, modifier ce qu'il y a peut-être de
plus important dans ce pays, les conditions d'enseignement de
la jeunesse . a

C'est de bien davantage que nous avons à nous plaindre à
cet égard . Dès sa constitution, le Gouvernement a décidé seul
de questions de grande importance concernant l'enseignement.

Une ordonnance a tranché le problème de la réforme de l'en-
seignement qui était en cours de discussion à la fin de la der-
nière législature.

En même temps, ont été décidées la transformation du bacca-
lauréat et la fixation des dates et de la durée des vacances
scolaires.

Puis, a surgi des bureaux de la rue de Grenelle, un projet
qu'aucun des ministres précédents n'avait vendu ou osé ni réali-
ser lui-même ni soumettre au Parlement . Pourtant, ils en avaient
tous été sollicités par des hommes qui voyaient là l'aboutisse-
ment des efforts qu'ils poursuivaient depuis longtemps et dont
ils avaient déjà obtenu certains résultats importants.

Quelque temps après la libération, en effet, fut créée une
licence és lettres modernes, à la suite de la décision prise par
le Gouvernement de Vichy de transformer les écoles primaires

-supérieures en collèges . Comme il existait une licence pri-
maire a pour le recrutement des professeurs de ces écoles et
qu'elle disparaissait avec elles, on créa provisoirement a une
licence ès lettres modernes pour sauvegarder les droits des jeunes
gens en cours d'études . Mais d'une création dont le caractère tem-
poraire avait été souligné dans les conseils d'enseignement, les
grands chefs modernistes eurent bien soin de faire une institution
définitive.

Il en est résulté inévitablement la création de certificats d'apti
tude pédagogique à l'enseignement secondaire pour les lettres
modernes . On est même allé plus loin : on a créé un diplôme
d'études supérieures de lettres modernes !

U y eut, à ce propos . une vive discussion au sein du conseil
supérieur . Une majorité ne fut acquise qu'après la promesse
formelle de l 'administration qu'il ne serait jamais question de la
création d'une agrégation des lettres modernes.

La véritable raison, la raison profonde de cet arrêté, ceux qui
l' ont fait prendre ee sont bien gardés de la donner . Nous la
dénoncerons tout à l'heure.
", .Bf',attehdaht,' ndui ç'ridiquëhAhs- bf îèVerti nt'1és fiidtiïsqüé '
a
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lettres ; les concours traditionnels ne suffisent pas à en recruter,
d' où la nécessité de faire autre chose.

En réalité, c' est dans l' ensemble de l ' enseignement que sévit la
crise de recrutement, et la raison principale de cette crise, c'est
que les professeurs, qu'ils soient scientifiques ou littéraires, ainsi
d' ailleurs que les maîtres de l'enseignement primaire, sont insuf-
fisamment rémunérés.

Il est temps d'harmoniser à cet égard la situation de la fonction
enseignante avec celle des fonctions similaires.

Mais si, cette considération mise à part, le recrutement . des pro-
fesseurs de lettres classiques a subi à un moment donné un ralen-
tissement particulièrement sensible, l ' administration n'a qu'à s'en
prend'-e à elle-même.

Une circulaire ministérielle du 19 septembre 1952 invitait les
services d'orientation à expliquer aux étudiants, à leur arrivée
dans les facultés des lettres, que les carrières ouvertes par les
études classiques' étaient trop encombrées et qu'il y avait lieu
pour eux, peut-être, de s ' orienter ailleurs.

Il ne faut pas s'étonner que de telles indications aient été sui-
Vies par un certain nombre d'étudiants . Tout s'est passé comme
si l 'administration avait elle-même créé le mal pour faire passer
plus facilement un remède préfabriqué.

Deuxième motif : grâce a cette création, disent ceux qui ont
inspiré la réforme, nous aurons une agrégation bivalente fondée
sur l ' étude à la fois du français et d'une langue vivante qui habi-
litera ses titulaires à donner, dans les sections modernes et au
besoin dans les sections classiques, l ' enseignement des deux disci-
plines . Mais les professeurs de langues vivantes n'acceptent point
cette conception . Ils estiment avec raison que l 'enseignement
d ' une langue étrangère doit être donné pour lui-même, tendre
à l' acquisition théorique et pratique de la langue, et qu'il ne
saurait être en aucune façon un simple auxiliaire de l'enseigne-
ment du français.

Troisième motif : on fait remarquer qu'il existe un certain
nombre de jeunes gens qui manifestent des aptitudes littéraires,
mais n'ont pas fait de latin ni de grec . Ils sont, par suite, écartés
des agrégations de grammaire et de lettres.

La solution du problème ainsi posé ne consiste pas dans la
création d'une agrégation au rabais, mais dans l ' organisation des
conditions d'études nécessaires pour permettre à ces candidats

d ' atteindre le niveau des agrégations véritables. Dès maintenant,
des cours de grec et de latin pour grands débutants sont donnés
dans certaines facultés des lettres, notamment à la faculté de
Bordeaux.

D'ailleurs, la direction générale de l ' enseignement du premier
degré s'est déclarée favorable à une initiation des élèves des
écoles normales d'instituteurs et d'institutrices aux études latines.
Pourquoi pas, également, du moins pour quelques-uns, aux études
grecques, puisqu'une élite fait déjà une ou deux années supplé-
mentaires dans ces écoles ?

Et pourquoi, au lieu de diriger tous les futurs maitres primaires
vers le baccalauréat moderne, ne pas en orienter un certain nom-
bre vers l'une des sections du baccalauréat classique — y compris
les sections iÂ et ^_' ?

C'est dans cette voie qu'il faut aller. Car, ce n'est pas parce
qu'une version latine extrêmement simple sera exigée — et elle
ne le sera que dans trois ans, s'il n'y a pas, là encore, un oubli
de l'administration ! — que le mal pourra être corrigé . Cette
épreuve n'impliquerait même pas des connaissances élémentaires
de linguistique et de philologie.

Amputée du grec et de presque tout le latin, la nouvelle agré-
gation offrirait aux candidats des facilités considérables. Il suffit
d'ailleurs de lire la circulaire ministérielle du 17 septembre 1959
pour s'apercevoir du caractère spécieux -et artificiel, de l'inanité
des efforts que l'on fait pour prouver qu'il y a là une agrégation
valable.

La composition de grammaire française a, y est-il dit, est
identique à celle de l'agrégation de grammaire ; elle est alivisées
en deux parties, l'une portant sur un des .auteurs modernes, l'au-
tre sur un auteur du moyen âge du programme actuel des agré-
gations . »

A qui fera-t-on admettre que, sans connaître le latin, on puisse
commenter et expliquer un auteur du moyen âge ?

« La troisième épreuve » — la seconde composition française --
lisons-nous, a portera sur un certain nombre de questions tou-
chant à des époques diverses de l'antiquité eu des temps moder-
nes . Ces questions doivent être étudiées à l'aide de textes . Si ces
textes sont grecs ou latins, ils peuvent être lus-dans la traduc-
tion . . . a S'ils s'adressent à des gens qui n'ont pas fait de latin;
comment voulez-vous qu'ils le lisent autrement que dans la tra-
duction ? •

	

„ .
' =Et l'ort , ajotité d'utie ftçori'très`humoristique gtie lé5'candidàts
n'auront pas à réfléchir sur l'art des .étirivàins• . -GommentUile
pourraient-ils, les malheureux? Qu'on leur cache au moins la
fameuse phrase de Buffon : Le style, c'est l'homme. »

L'auteur de cette circulaire est finalement obligé d'en arriver
à des aveux dépouillés d'artifices . En effet, affirmer, ainsi que
nous le lisons dans la circulaire, que dans le régime définitif, tant
pour la version latine que pour la version de langue vivante c on
aura recours à des textes semblables à ceux que l'en propose en
propédeutique a, c'est reconnaitre ingénument qu'il ne s'agit pas
d'une agrégation véritable . On dégraderait ainsi totalement ce
titre d'agrégé auquel a déjà enlevé une partie de sa valeur la
funeste tendance à abaisser les grades au niveau des candidats,
au lieu d'exiger des candidats qu'ils se haussent au niveau des
grades. (Applaudissements .)

On en est venu peu à peu à concevoir l ' agrégation comme un
moyen de recruter la presque totalité du personnel enseignant
secondaire.

Alors, que fait-on des licenciés ? — Licencia docendi ! — Que
fait-on de ceux qu'on appelle des certifiés aptes à l'enseignement
secondaire ?

Il ne faut pas concevoir les . choses ainsi, car la conséquence de
cette erreur a été l'allongement démesuré des listes d'admission
et la détérioration d'un grade qui a toujours été un moyen d'en-
tretenir dans le personnel des lycées et collèges une émulation
par la recherche de la qualification plus haute.

Quand donc en aura-t-on fini de croire que c'est en abaissant
l'enseignement qu'on le rendra plus démocratique ? (Applaudis.
sements .)

Non, pour rendre l'enseignement démocratique, il faut, par une
aide pécuniaire beaucoup plus large qu'aujourd'hui aux familles
nécessiteuses, dégager, de la masse entière de la nation, une élite
que l'on fera accéder non à tin enseignement diminué et frelaté,
mais aux formes supérieures du savoir, dans leur intégralité et
dans toute leur valeur . (Applaudissements .)

Pour en revenir à cette nouvelle agrégation, on peut affirmer
que, comme la mauvaise monnaie chasse la bonne, elle attirera
de nombreux jeunes gens, qui laisseront à quelques camarades
héroïques le dur labeur que nécessite encore la préparation des
agrégations traditionnelles.

Enfin, quatrième et dernier motif invoqué : on déclare que
beaucoup de professeurs d'enseignement classique désirant n'en-
seigner que le latin et le grec, il faut constituer un corps de
professeurs de français . A cela on a répondu et nous répondons
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qu ' il est non seulement inexact, mais inconcevable que les pro-
fesseurs de lettres classiques cherchent à se dérober à l'ensei-
gnement du français . C 'est,- au contraire, leur opposition absolue
à la création d'un corps spécial de professeurs de latin et de
grec qui est l'une des principales causes de leur opposition à
l'application de l'arrêté du 1" juillet 1959.

Ils n'ignorent pas, en effet, que l'organisation des services est
telle que dans de nombreux établissements on serait fatalement
amené à confier tout le français aux professeurs issus du nouveau
régime. Et ils savent d'abord que la séparation de l'enseignement
des langues anciennes de celui du français serait de nature à
fausser gravement le sens et la portée de l'enseignement clas-
sique ; ensuite, que c'est une hérésie de croire qu'on puisse
enseigner le français, à un certain degré des études, sans connaître
le latin.

On a créé les a humanités modernes , . Certes, elles ne sauraient
être considérées comme ayant la même valeur que les humanités
intégrales fondées sur la pratique du latin, du grec et du français.
Mais encore ne faut-il pas enlever aux études modernes ce qui
les rend dignes d'être appelées des humanités, à savoir : la
compréhension en profondeur de la langue et de la littérature
françaises et, d'autre part, la connaissance réellement et vive-
ment sentie des chefs-d'oeuvre anciens. Ces deux conditions, les
élèves de l'enseignement moderne ne peuvent point les réaliser
par eux-mêmes . Ils ne peuvent point s'abreuver directement aux
grandes sources, mais ils le peuvent indirectement par l'inter-
médiaire de leurs professeurs de français, à condition évidemment
que ceux-ci aient bu eux-mêmes directement à ces sources et
qu'ils aient reçu eux-mêmes une forte et complète culture clas-
sique. Comment, en effet, pourraient-ils dispenser de l'huma-
nisme s ' ils ne sont pas eux-mêmes imbus de l'humanisme inté-
gral ?

Comment, en premier Iieu, n'ayant pas fait de latin, ou n'en
ayant .̀ sit que très peu, pourraient-ils donner de la langue fran-
çaise, à un niveau un peu élevé, un enseignement valable ?

Représentons-nous bien que nos vieux écrivains, et même ceux
du grand siècle de la pensée française, le xvn°, étaient bilingues :
Rollin, ayant écrit un ouvrage en français, un ami le félicita de
l'avoir presque aussi bien écrit que s'il l'avait fait dans sa langue
habituelle, « dans sa langue maternelle a, disait-il, c'est-à-dire en
latin . Tous les auteurs à cette époque parlaient et écrivaient
couramment le • latin. Leur français •devait donc fatalement être
:nftuencé;•par cette .langue.
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Sans une grande familiarité avec les Anciens, une vaste partie

de la littérature française nous est fermée . De fait, les textes
français, depuis le Moyen Age jusqu'au xvii' siècle, sont farcis
de mots et de tours inintelligibles sans le recours au latin. Et
même au xix' siècle « Hugo, disait Barrès, entend bruire dans
chaque mot français le plus lointain sens étymologique a.

Que d'écrivains classiques français pourraient dire, comme
Bossuet : « Ce que j ' ai appris de style, je le tiens des livre's latins
et un peu des grecs s.

Admettre, a-t-on dit, qu ' on puisse enseigner le français sans
connaître le latin serait presque aussi peu logique que d ' admet-
tre qu'on puisse enseigner la physique sans conraitre les mathé-
matiques.

Passons à la deuxième considération . Au cours de l'éternelle
querelle des partisans des Anciens et des partisans des Modernes,
il n'est pas un seul de ceux-ci qui n 'ait reconnu la portée morale
et puissamment humaine des textes littéraires anciens, pas un
seul qui n'ait pensé qu'étudier l'Antiquité, c'est toujours « pour
un Français, accroître la connaissance de soi-même en remontant
à ses• origines a . Ce que Bracke-Desrousseaux a éloquemment
exprimé en disant « qu'on ne peut bien connaître et comprendre
la France que par Athènes et Rome, de même que pour connaître
et comprendre le grand fleuve qui roule ses flots à travers les
plaines, baigne les quais des grandes cités et porte les navires
venus du fond des mers, il faut se souvenir du torrent qui sort
des glaciers . a

	

-
Mais ne suffit-il pas, disent les modernistes, de généraliser

l'usage des traductions ? Assurément, il ne doit pas y avoir un
seul élève de l ' enseignement moderne auquel il ne soit imposé.
Mais combien terne, combien inefficace sera cette lecture si
un maître de l'enseignement classique ne fait jaillir, par des
explications et des commentaires appropriés, « derrière la forme
empruntée et artificielle d'une langue moderne » la réalité
vivante, lumineuse, substantielle des chefs-d'oeuvre anciens.

Sans proncncer des phrases latines ou grecques qui ne seraient
pas comprises, il saura faire passer dans les âmes de ses élèves
la clarté et la chaleur que leur lecture directe a produites dans
la sienne ; il sera en quelque sorte le miroir qui reflétera sur
ses élèves les rayons de la beauté antique. Et ainsi sera créé
un climat favorable à une culture qui, sans avoir l'éclat et la
profondeur de la formation classique, pourra néanmoins être
qualifiée d'humaniste.

A la lumière de ces vérités qui sont d'une éclatante évidence,
et en se rappelant les tentatives poursuivies depuis longtemps
par les adversaires de la culture classique, on ne saurait douter
que ceux-ci n'aient marqué d'un caillou blanc le jour où ils ont
obtenu la création d'une agrégation des lettres modernes . Cette
mesure, en effet, va dans le sens du mouvement qui tend à
l'affaiblissement progressif des études classiques. Elle a été
inspirée par ceux qui veulent reléguer l ' enseignement des langues
anciennes au rang de simple spécialité.

Il s ' agit de savoir si le Parlement réagira ou non contre les
destructeurs de l'enseignement culturel . Il s'agit de répondre
à cette questioni : faut-il, oui ou non, garder les humanités clas-
siques ? Si c'est non, monsieur le ministre, maintenez votre
arrêté.

Si c'est oui, supprimez-le . Pour répondre à cette question —
qui est la question essentielle, celle qu'il faudra bien trancher
un jour et que je veux vous exposer dans toute sa vérité — il
faut aller tout droit vers l'éducateur devant le génie de qui tout
le monde s'incline : Alain.

Il disait : « D'abord le grec, telle est la réponse que je fais
toutes les fois qu'on me demande conseil au sujet de la formation
intellectuelle, quel qu'en soit l'objet . Que vous visiez la mathé-
matique ou la physique, l'histoire ou la morale, la politique ou
l'économique, ou simplement le bonheur de penser, je commence
par dire : d 'abord le grec a.

Ce « d'abord a signifie que le grec est au-dessus de tout _
comme valeur humaine . Mais au point de vue éducatif, pour un
jeune Français, Alain place en première ligne le latin . « Platon
n'a pas d'égal, dit-il, mais si le grec instruit davantage, le latin
prépare mieux . II est plus près de nous ; il est notre langue elle-
même en son premier état a . Et il ajoute : « L'expérience nous
fait voir que la version anglaise ou allemande ne remplace
nullement la version latine » . (Applaudissements .)

M . Henri Caillemet . Très bien !

M. Hippolyte Ducos. Mesdames, messieurs, plus récemment, en
1952, dans une belle conférence faite devant les élèves de l'école
nationale d'ingénieurs des arts et métiers de Paris, un autre
grand maître, M. Jean Bayet, membre de l'Institut, direcimur de
l'école française de Rome, déclarait : « Notre construction men-
tale est, fggdtîp .$>.lr, lqs .latins, F liçfficiehee,à, très !grande
éèlielle,tls eoo~p"t les,p ecyrsgars .du;,mande,iepdesng.•pµ,ppint i ale
vue intell8dttiel nous feur devons le fondement de notre civili-
sation parce que ' c'est pendant la période latine que se sont
décantées dos idées sur la morale et sur la valeur de l 'homme,
sans compter l'esprit juridique et la notion d'équité que l'anti-
quité latine a portés au plus haut degré et qui sont indispensables

Et il ajoutait : « Je suis persuadé que la formation Iittéraire
axée sur le latin se justifie d'un autre point de vue, celui de la
liberté. N'oublions point que Hitler, lorsqu'il a pris le pouvoir
en Allemagne, a travaillé à y supprimer partout l ' enseignement
du latin parce qu' il l 'accusait d' être un instrument de pensée
et de liberté . »

Par réaction, le latin est enseigné aujourd'hui avec un succès
croissant dans tous les gymnases allemands . Un renouveau sem-
blable se fait sentir dans tous les pays où la tradition permet
de faire figurer ce moyen parmi ceux qu'il est de plus en plus
nécessaire d'employer pour préserver l'autonomie de la personne
humaine devant l'envahissement de l' esclavage technique.

Dans toutes les grandes universités d 'Allemagne, d'Angleterre,
de Suisse, le latin est exigé à l'entrée de beaucoup de carrières.
Aux Etats-Unis, ce ne sont pas seulement les écrivains, les fonc-
tionnaires, les médecins qui se plaignent de l'insuffisante exten-
sion de l'enseignement du latin, mais aussi les savants et les
ingénieurs . A l'institut technique du Massachusetts, la plus grande
école de formation technique du monde, on fait apprendre
aujourd'hui le latin et même le grec.

Mais revenons en France . Voici un éminent littéraire, M. Jean
Bayet, qui intitule une de ses conférences : « Le latin, concilia-
teur entre l'humanisme et la technique a.

Et voici un grand mathématicien, M . Paul Montel, me-nbre
de l' Académie des sciences, qui donne pour titre à l'un de ses
articles : « Science et humanisme a . C ' est un grand savant qui
s' exprime ainsi : a Un moyen qui a permis d'offrir au monde
non seulement un Lamartine, un Victor Hugo, mais un Claude
Bernard, un Henri Poincaré, c'est l'humanisme a.

C'est un grand savant qui rappelle le mot de Rémy de Gour-
mont : « le latin est le chien de garde du français a.

C'est un grand savant qui dit : a Le travail de traduction entre
le latin et le français constitue un exercice intellectuel qui nous
apprend à trouver les mots justes, à les assembler avec clarté
et précision et à passer d'une langue synthétique à une langue

1 analytique et d'une langue analytique à une langue synthétique, a

à tout homme . a
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Bien plus, c'est un grand savant qui répond à l'objection que
l ' on fait si souvent à l'enseignement du latin, celle qui consiste
à dire que sur une quarantaine d ' élèves d'une classe de première
quelques-uns seulement le sauront véritablement . a Les autres,
dit cet éminent mathématicien, n'en auront pas moins été soumis
à un long exercice intellectuel qui leur imposera des méthodes et
assouplira leurs facultés de raisonnement . s

Ce point de vue est aujourd'hui celui de beaucoup de savants
et de mathématiciens français.

M. Zamansky, professeur de mathématiques générales à la
faculté des sciences de Paris, maître de conférence d'analyse à
l'école polytechnique et président, du mouvement national pour le
développement scientifique, a sur ce sujet les mêmes vues que
M. Fernand Robert, professeur à la faculté des lettres de Paris,
président des agrégés de la Franco ancienne a.

Ces deux éminents professeurs de la Sorbonne viennent de
publier un manifeste pour une réorganisation de l ' enseignement
secondaire . Ils sont en complet accord pour déclarer :

Premièrement, qu'il faut donner à la science qui crée• l ' avenir
le pas sur la technique qui ne crée que le présent ;

Deuxièmement, que a les études classiques ne doivent pas être
conçues comme une simple préparation aux études supérieures
de lettres mais aussi de manière à procurer le bénéfice de leur
action formatrice aux scientifiques, ce qui implique la nécessité
d'assurer au latin le moyen d'être efficace avant l'âge de la spé-
cilisation par un horaire suffisant commençant dès la sixième
et au grec les moyens d'une initiation dès la quatrième . s

Après ces hauts témoignages, moins parce que ce sont de hauts
témoignages que par ce qu'ils apportent des preuves irréfutables
et non pas de simples affirmations, la question que nous avons
posée ne saurait faire aucun doute : Oui, il faut maintenir les
humanités classiques !

Pour cela, 'il faut que vous abrogiez, monsieur le ministre,
votre arrêté du 1°° juillet 1959 . Il le faut d'autant plus que les
graves conséquences de son application porteraient atteinte au
prestige et au rayonnement de la culture française à l'étranger.

A peu près partout en Europe ïa connaissance du latin est
exigée de la part des professeurs de français et c ' est chez nous
qu'elle ne le serait pas!
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éviter la perte de temps des ' traductions, erii dir fies . sgs,
débats en latin, verrait-on les Français, et' Ies• rançais seuls,
obligés de demander des interprètes ? Il serait paradoxal que la
France, au lieu d'être comme dans le passé le guide, allât à l'en-
contre du mouvement qui porte tous les pays civilisés à compren-
dre qu'un peuple chez lequel la formation littéraire serait bannie
de l'enseignement ou y serait seulement affaiblie, serait peut-
être un peuple de bons techniciens, mais non pas un peuple de
chefs, de créateurs et en tous cas serait privé de rayonnement
humain a.

De cette décadence, la création d'une agrégation de lettres
modernes serait le début et le symbole. C' est l'opinion des per-
sonnalités éminentes qui composent l'Association Guillaume-
Budé . Celle-ci, dès les premières menaces de cette néfaste
mesure, s'est prononcée contre en votant à l'unanimité une
motion à laquelle l'Académie française a donné son adhésion.
C'est aussi l'opinion de la Société des professeurs de français et
de langues anciennes qui, la mesure ayant à peine été prise,
a élevé une vive protestation.

Mesdames, messieurs, plus nous allons, plus nous nous écartons
de l'intellectuel et du moral et plus nous nous enfonçons dans
le pratique et l ' utilitaire, plus les générations montantes , ae
rendent esclaves du machinisme, de l'automatisme, de la vitesse,
de la trépidation, de la fréquence frénétique des déplacements,
des sonorités de la radio, des images du cinéma et de la télé-
vision, de tout ce qui détourne de l ' exercice des facultés intel-
lectuelles et de la vie sentimentale et morale.

Pour beaucoup d'esprits même, se tendre vers l'avenir c'est se
tendre vers les réalisations futures de la mécanisation, c'est se
remplir l'imagination des anticipations les plus fantaisistes sur
les découvertes de demain, au point de se délecter de la lecture
d'ouvrages où sont décrits avec une grande abondance de détails
jusqu'à des scènes de la vie galactique 1
_ Certes, la science réelle n'a que mépris pour la science fiction,
mais pour nous référer à un remarquable ouvrage intitulé Des
Atomes et des Hommes si, comme l' éminent auteur, M. Leprince-
Ringuet, n'a pas eu peine à le démontrer, les atomistes du monde
entier sont des hommes au sens plein du mot, n'ont-ils pas à
craindre que l'engouement excessif, exclusif de la masse pour
les applications pratiques de leurs découvertes n'entraîne, si l'on
n'y apporte un remède, la progressive déshumanisation de
l'homme ?

Ce remède, nous dit-on, c'est la science elle-même qui l ' apporte.
Elle en apporte, certes, une grande, une indispensable partie.
Toutefois, du point de vue dramatique d'où il est fatal qu'on
envisage de plus en plus l ' avenir, il apparaît que . la culture
littéraire a un rôle de plus en plus essentiel à jouer.

La question est angoissante s, écrivait Langevin, e de savoir
laquelle ira le plus vite, dans ses effets, des deux possibilités
de servir et de nuire qu'une seule et même science met à la
disposition des hommes s, et Einstein nous parlait avec émotion
du danger mortel, du « danger de non-survie s, disait-il, que peut
présenter pour l'humanité le développement fulgurant de la
science et de ses applications.

Ce qui était capital pour ces deux grands génies de la science,
ce qui, aux yeux non seulement de tous les savants, mais de tous
ceux qui . réfléchissent, peut le plus contribuer à faire triompher
a la possibilité -de servir sur celle de nuire a, à soustraire
l'humanité au a danger de non-survie s, c'est, sans nous élever
à des spéculations philosophiques, sans même parler de ce
e supplément d'âme que réclamait Bergson, de faire pro-
gresser et d'abord de maintenir dans les esprits et dans les coeurs
les principes, les idées, Ies sentiments qui constituent l'homme
moral de tous les temps et qui risquent . d'être déracinés et
emportés par l'ouragan de plus en plus puissant des forces
instinctives et matérielles.

Ce résultat est surtout obtenu par la culture littéraire . C'-est
ce que Lamartine déclarait magnifiquement dans un discours
prononcé en 1937 à cette même tribune.

Bien entendu, il concède à son illustre collègue Arago que la
science et la littérature doivent aller ensemble, que loin de se
nuire elles se fortifient et se complètent l'une par l'autre . Mais
il conclut que la culture littéraire est primordiale.

L'orateur est amené à se servir d'un dilemme dont il connaît,
évidemment, lui-même l'impossibilité, mais qui lui permet de
faire sentir admirablement sa conviction.

a Si le genre humain s, dit-il, a était condamné à perdre
entièrement un de ces deux ordres de vérités, ou toutes les
vérités mathématiques ou toutes les vérités morales, je dis qu'il
ne devrait pas hésiter à sacrifier les vérités mathématiques ; car
si toutes les vérités mathématiques se perdaient, le monde raté-
i leh subirait sane doute sun-grand dommage, un : immense i delà-
ment ; mais si l'homme perdgit une seuletde ces vérités morale;
don les ,4tt&des ,lit,téraires sont le , véhicule, ce eserzttt -l'humanité
tout • entière qui périrait.

Et l' orateur venait de s'exprimer ainsi :
a C'est le privilège des chefs-d'oeuvre antiques de réaliser

pleinement l'image du beau et le type de la perfection . Cela
ne se prouve pas, cela se sent . Le beau est antique, et la preuve
qu'il est éternel, c'est que les générations succèdent aux géné-
rations et que l'immuable Antiquité nous domine toujours, non
pas seulement de toute la majesté des temps, mais de toute la
majesté de la . nature. s

A ceux qui diraient que c'est uniquement un pur élan poé-
tique qui a fait prononcer à Lamartine les dernières paroles
que nous venons de citer, nous pourrions rappeler ce qu'écri-
vait en tête d'un de ses ouvrages le plus clair, le plus rationnel,
le moins porté au lyrisme et à l'enthousiasme de tous nos grands
prosateurs, Anatole France :

a Ce titre de a génie latin a que je donne à ce livre, écrit
Anatole France, c 'est un acte de foi et d'amour pour cette tra-
dition grecque et latine, toute de sagesse et de beauté, hors de
laquelle il n'est qu'erreur et trouble . Philosophie, art, science,
jurisprudence, nous devons tout à la Grèce et à ses conquérants
qu 'elle a conquis . Les Anciens, toujours vivants, nous enseignent
encore. »

Vous assumez, monsieur le ministre, une grave responsabilité.
Au moment où nous vivons dans le bouillonnement constant
d'un monde ep devenir, où les valeurs les plus diverses se
mêlent dans une confusion extrême, au moment où nous assis-
tons, comme on l'a dit, à une e conspiration générale contre
toute espèce de vie intérieure a, au moment où la civilisation
des machines, qui est la civilisation de la quantité, s'oppose à
la civilisation de la qualité, votre devoir est de chercher .par tous
les moyens à éviter l'affaiblissement dés valeurs morales tradi-
tionnelles.

Ne sentez-vous pas, d'autre part, monsieur le ministre, quela
France a plus que jamais besoin, tant . dans le domaine de la
littérature que dans celui des arts plastiques, de se retremper
dans la contemplation des diverses formes de la beauté antique ?
Voulez-vous aller à l'encontre du magnifique mouvement à la
tête duquel s 'est placé l'un de nos plus grands écrivains contem-
porains, M . le ministre des affaires culturelles qui, en faisant
applaudir l'éternelle beauté d'Odipe Roi, d'Antigone et d'Electre,
reste fidèle à sa pensée de toujours ?
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c Les valeurs de l'Europe a, écrivait M. Malraux il y a dix ans,
c sont menacées du dedans par des techniques nées des moyens
d'appel aux passions collectives . a

Il écrivait encore :
c France, Italie, Espagne, Angleterre ont en commun le mythe

culturel de la Grèce et de Rome et l'héritage de quinze siècles
de chrétienté commune. »

M. Malraux disait aussi :
a La France n'a jamais été plus grande que lorsqu'elle parlait

pour tous les hommes . C ' est pourquoi son silence s'entend de
façon aussi poignante . »

Si nous voulons rendre à la France, comme disait M . Malraux,
le rôle qu'elle a souvent tenu, qu'elle tenait pleinement lorsque
l'Académie de Berlin proposait comme sujet de concours :
c Quelles sont les raisons de la supériorité de la langue fran-
çaise ? ; si nous voulons que la France reste ou redevienne
digne de ce jugement de Nietzsche : c Je ne crois qu'à la culture
française et tiens tout ce qui, en dehors d'elle, se décore en
Europe du nom de culture comme une méprise ; si nous vou-
ions que ne soient pas découragés des hommes comme le comte
de Coudenhovc-Kalergi, président de l'Union pan-européenne, qui
disait récemment que le français doit devenir la langue officielle
principale de tous les pays associés d'Europe et d'Afrique ; si
nous voulons tout cela et si nous voulons que notre pays garde
le plus brillant de ses prestiges, opposons-nous énergiquement
à ce qu'on ternisse l'éclat de notre culture en coupant les racines
par où lui vient le suc de la grandeur antique. (Applaudis-
sements.)

M. le président . La parole est à M. le ministre de l' éducation
nationale.

M. André Boulloche, ministre de l'éducation nationale . Mes-
dames, messieurs, je répondrai à la très belle allocution de
M. Hippolyte Ducos par des considérations essentiellement pra-
tiques, qui n'excluent pas de ma part un profond respect pour
la culture classique ni une volonté de la préserver et même de la
promouvoir.

L 'agrégation de lettres modernes a été mise à l'étude à plu-
sieurs reprises depuis 1896 . Elle a été exr.minée par les différents
conseils . d enseignement et approuvée' par eux en-1953 et 1955.
Elle . a été créée par l' arrêté du . 1"t juillet dernier.

Elle ne se présente aucunement comme une machine de-gt`ierrel
Elle n'est pas destinée à se substituer aux agrégations classiques
de lettres et de grammaire. Mais elle est une nécessité impérieuse
dans la situation actuelle de l'enseignement du second degré.

Deux faits dominent celle-ci ; l ' augmentation considérable des
classes de français, qu'il faut assurer, et les difficultés du recru-
tement des professeurs qualifiés. Avec l 'extension que vous
connaissez de l ' enseignement du second degré à un public de
plus en plus vaste, les sections modernes groupent un nombre
d'élèves beaucoup plus considérable que celui des sections clas-
siques.

La section C, c'est-à-dire Iatin-sciences, et chez les jeunes filles
la section B, latin-langues, maintiennent leurs effectifs.

La section A' , qui comporte latin, grec et sciences, ne convient
qu'à des élèves de valeur exceptionnelle . Quant à la section A,
latin-grec, qui groupe de très bons élèves, elle voit ses effectifs
décroître.

Il ne saurait être question de faire disparaître ces sections.
Elles donnent une formation dont il serait absolument déplorable
de priver le pays. Mais c'est un tait, depuis que l'égalité scienti-
fique a disparu des programmes, que la proportion des élèves des
sections classiques diminua régulièrement . Cette diminution pro-
portionnelle des sections classiques amène à attacher une imper-
tance particulière à l'enseignement de la langue et de la littéra-
ture françaises. En même temps, elle entraîne une conséquence
qui se fait sentir depuis bien des années dans les facultés de
lettres : le nombre des étudiants qui se destinent à l'enseignement
des lettres classiques détroit désormais régulièrement.

Depuis six ou sept ans — on s'en aperçoit aux concours d ' agré-
gation -- se produit une évolution qui s'est manifestée d'abord
dans les concours masculins, mais qui devient évidente aussi dans
les concours féminins. Les uns et les autres tendent à se trans-
former en c concours internes », c'est-à-dire que ce sont les meil-
leurs des professeurs certifiés qui deviennent agrégés, mais cela
ne nous apporte guère de personnel enseignant nouveau.
' L'agrégation a pourtant un rôle essentiel ; c'est elle qui fait da
valeur et l'originalité de l ' enseignement français du second
degré . Je tiens à vous dire que je veillerai à la valeur de ce
concours et à la qualité qu'il assure à l ' enseignement.

Les meilleurs des étudiants ou des professeurs se préparent au
concours, 'un grand nombre d'entre eux réussissent ; le titre vient
récompenser leur intelligence, leur culture et leurs efforts . De
toute façon, ceux qui échouent ont fourni un travail qui appro-
fondit leurs connaissances, leur compétence et leur culture.

Or voici l'exigence devant laquelle nous nous trouvons . Il nous
-faut des professeurs de français dans les sections modernes, dans
les lycées, les écoles normales, lot collèges techniques . Il nous en
faudrait aussi d'excellents — j'y insiste — pour satisfaire aux
demandes qui nous sont présentées par les Etats de la Commu-
nauté, par les pays d'outre-mer et par l'étranger. Ii y a là une
demande à laquelle il est absolument nécessaire que nous don-
nions satisfaction.

Vouloir limiter le recrutement aux seuls agrégés classiques,
c'est renoncer à faire enseigner la littérature et la langue fran-
çaises par des maîtres hautement qualifiés, car avec la nouvelle
agrégation, créée par l'arrêté du 1" juillet dernier, nous sommes
loin de tuer cette culture classique à laquelle vous faisiez allusion,
monsieur Ducos. Au contraire, nous la préservons, nous l'amé-
liorons et nous l'étendons à des gens qui en étaient exclus jusqu'à
présent par une mesure à la fois injuste et inefficace.

Il faut donc . élargir le recrutement. Il se trouve maintenant
dans les écoles normales supérieures et dans toutes les facultés
un nombre grandissant d ' étudiants modernes qui viennent les
uns de la section B des lycées, les autres de l'élite de l'ensei-
gnement du premier degré.

Ces étudiants abordent les études supérieures avec la passion
de la littérature française et le désir da l'enseigner, et nous
constatons qu'ils se présentent souvent à la licence de lettres
modernes ; mais ils se découragent ensuite et rares sont ceux qui
affrontent le C. A. P. E . S . moderne.

Les meilleurs optent à regret pour une discipline susceptible
de les conduire à l'agrégation puisque leur qualité personnelle
leur permet de prétendre à ce titre envié. Alors ils essayent des
langues vivantes, de la géographie, de la philosophie. Ils entrent
à &tint-Cloud, à Fontenay, à la faculté, avec l'idée de devenir
professeurs de français, et ils se dirigent vers les disciplines pour
lesquelles ils sont le moins préparés et pour lesquelles — il faut
bien le dire — nous avons souvent moins dè besoins.

Ainsi, tandis que nous manquons d'étudiants classiques désireux
de devenir professeurs de français, nous refusions, jusqu 'au
8 juillet dernier, la possibilité d'une carrière normale à tous
ceux qui n' avaient pas étudié le grec dans une classe. de lycée,
ce qui peut arriver mé,nc à des élèves très doués pour la culture
générale.
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C'est une constatation qui a été faite par tous les inspecteurs

généraux, qui a été confirmée lorsque le conseil supérieur de
l'éducation nationale a débattu de la question et qui, pour para-
doxale qu'elle soit, n'en est pas moins certaine : les étudiants
des sections modernes sent souvent bien meilleurs en français
que les étudiants des sections classiques.

Dès lors, il était paradoxal de fermer aux étudiants des sections
modernes la porte de l'enseignement au moment où nous avons
le plus grand besoin de leurs services.

On a accusé l'agrégation de lettres modernes d'être une agré-
gation au rabais . Cette formule a eu d'autant' plus de succès que
personne ne l'a jamais véritablement expliquée . Chacun sait
pourtant que ce qui détermine, en lettres, le niveau d'un concours,
ce n' est pas le programme, c'est le nombre des places disponibles,
la sévérité du jury et la qualité moyenne des concurrents . Or
dans ces domaines je peux dire que le niveau de'l'agrégation des
lettres modernes ne le cédera pas au niveau des autres agré-
gations.

D'ailleurs, le programme de cette nouvelle agrégation, tel
que l ' a fixé l'arrêté du 1" juillet après les délibérations des
différents conseils et du conseil supérieur, a été prévu pour
empêcher toute dévaluation du titre d'agrégé.

Si tel n'avait pas été le cas, les différents conseils n ' auraient
pas donné à une aussi écrasante majorité leur adhésion à la
formule qui fait l'objet de l'arrêté du 1" juillet, car ces conseils
sont composés de personnes qui pour la plupart veillent très
jalousement sur le niveau des titres et sur celui de la culture
que nos professeurs sont chargés de dispenser.

Dans le régime définitif, nul ne pourra affronter le concours
s ' il n'est licencié ès lettres et pourvu du diplôme d'études supé-
rieures de lettres modernes . Cette disposition suffira à écarter
les laissés pour compte des autres agrégations.

Dès que cessera le régime transitoire, c'est-à-dire au bout de
trois ans, l'écrit comportera une version latine et une version de
langue vivante. Les épreuves de français, dans leur nature et
leur programme, sont celles des agrégations de lettres et de gram-
maire à la fois.

Deux épreuves particulières qui s ' y ajoutent caractérisent le
nouveau du concours, l'une portant sur un programme annuel spé-
cial et l'autre sur des auteurs anciens français et étrangers . Ces
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épreuves sont destinées à vérifier l'étendue de la culture des
candidats, à voir si, en présence de textes tirés d'oeuvres impor-
tantes, ils sont capables de saisir l'évolution des idées et des
moeurs dont elles témoignent et de mesurer leur influence sur
la pensée et la littérature françaises.

Ce programme n'est pas plus léger que celui des agrégations
classiques . Les agrégés que le jury proposera fourniront à notre
enseignement du français des professeurs de qualité qui vien-
dront renforcer légitimement le corps des agrégés classiques.
Ces professeurs, nous en avons un besoin impérieux.

II n'y a aucune raison, je crois l'avoir montré, pour que le
niveau soit inférieur à celui qui a fait de l'agrégation un concours
prestigieux entre tous, dont notre pays peu t être fier et conti-
nuera à être fier. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Palewski, premier orateur
inscrit dans le débat.

M. Jean-Paul Palewski . Monsieur le ministre, ceux qui s'inté-
ressent à la culture et à la formation de notre jeunesse ont appris
avec stupéfaction que des maîtres ayant la charge de professer
le français n'auraient plus eux-mêmes la connaissance du grec ou
du latin ou une si faible connaissance qu'elle serait bientôt
appelée a disparaître . La formation de notre jeunesse, des
cadres de la nation exige une formation de la pensée et la
pensée ne peut se dégager que par l'étude de la langue même
de nos maîtres à penser . Les professeurs de français doivent être
des maîtres à penser. Or, comment pourront-ils eux-mêmes pen-
ser notre langue sans en connaître les sources?

Derrière les mots, il y a les images . Dans un mode de vie en
constante évolution à travers les siècles, c'est donc l'histoire
même de la pensée française qui est menacée si les maîtres
chargés d'enseigner le français n'ont pas une connaissance appro -
fondie du grec et du latin qui furent jadis les langues• mater-
nelles de générations de Français. .

Comment les jeunes-gens destinés à devenir l'élite de demain
apprendront-ils à penser dans notre langue si leurs maîtres
ignorent le grec et le latin ? Voilà ce dont nous serons menacés
demain . Votre arrêté, monsieur le ministre, que vous le vouliez
ou non, est le premier pas vers une évolution bientôt irréversible.
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nationales où tous les maitres• étràrigers' ~ioss eht und culture
approfondie des langues 'ancieaiiè ro ~ tirt~obt=rdàti ~t lé~ monde,
chacun s' interroge sur les câuses d'une défièiéiicè de la « pensée
au sein des élites . Faut-il donc en France abaisser encore le
niveau de la culture de nos maîtres de demain? Profonde
erreur dont les répercussions seront graves sur la formation de
notre jeunesse.

Je vous demande de songer aux conséquences de votre arrêté.
On ne fait pas des maîtres de français au rabais . Il faut changer
de méthode et demander aux maîtres futurs un supplément
d'efforts. Ils sont capables de le fournir s'ils veulent conquérir
le beau titre d'agrégé.

Il faut supprimer ' votre arrêté, monsieur le ministre. Les pro-
fesseurs de français doivent avoir la connaissance approfondie
du grec et du latin . C'est la raison même qui l'impose ; Je vous
demande d' y réfléchir. (Applaudissements sur de nombreux
bancs .)

M . le président. La parole est à M. Trellu.

M . Xavier Trellu. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
permettez en quelques minutes au professeur agrégé de lycée
que je fus durant vingt-huit ans d'apporter sa modeste contribu-
tion à la défense ' nécessaire de ce que je considère comme la
seule véritable agrégation, menacée, monsieur le ministre, par
la création de la nouvelle agrégation des lettres modernes.

Malgré votre affirmation, car il ne faut pas demander aux
étudiants trop de vertu, ils -se dirigeront vers le plus facile,
c' est-à-dire vers l'agrégation au rabais, puisqu'aussi bien on les
paiera du même traitement.

Ce n'est pas en laudator temporis acti, ni simplement parce
que j 'ai la nostalgie d'un beau passé littéraire et d'enseignement
que je parle. J'ai lu le programme de la nouvelle agrégation des
lettres modernes, il ne comporte pas de grec, quelque peu de
latin . Oh, très pou de latin !

On me dit que les étudiants modernes se serviront de traduc-
tions . Il y en a, et de très bien faites . A Dieu ne plaise que je
prétende dire le contraire : J'ai eu des maîtres éminents dont
les traductions sent dans toua les lycées, toutes les bibliothèques,
et qui sont très talles, mais quelle erreur de compter sur la seule
traduction pour pénétrer, pour méditer un texte ancien ! (Applau-
dissements.)

La lecture d'une traduction, même excellente, ne peut en
aucune manière remplacer le travail de traduction lui-même, qui
réclame un effort patient et laborieux d'analyse, le goût des
nuances et de la précision c et une ouverture d' esprit sans
laquelle il ne peut être question de culture, et qui implique
qu'on s'est suffisamment exercé à comprendre la pensée d'autrui
et à prouver qu'on l'a comprise avant de la juger a . (Applaudis-
sements .)

Il ne s'agit pas uniquement de l'exercice éminemment salutaire
qui consiste à explorer la structure d'une langue savante ni de
l'avantage pratique que donne la connaissance du latin et du
grec pour une parfaite connaissance du français . lI ne s'agit
pas seulement de cela, mais il s'agit aussi et surtout du grand
bienfait d'études où l'on s'habitue c à faire société avec des
poètes ou des penseurs trés anciens, à familiariser, si j'ose dire,
son intelligence par une expérience directe sur les textes 'à la
fois avec ce qui change et avec ce qui ne change pas dans
l'homme et, par là, non seulement à justifier le nom des huma-
nités mais à obliger de nuancer constamment l'universel par le
particulier, comme l'exige toute bonne préparation aux idées
générales s . (Très bien! très bien!)

Non, l' agrégation des lettres devrait, monsieur le ministre, doit
rester ce qu'elle est, ce qu'elle fut . Avec le C. A. P. E . S., qui
est une très bonne institution, il faut qu'elle demeure le moyen
de conserver dans le corps professoral l'émulation indispensable
par la recherche d'une qualification plus haute.

La disparition de ce caractère manifesterait la démission de
l'esprit de qualité. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M . Villedieu.

M . Emmanuel Villedieu. Je voudrais, monsieur le ministre,
vous dire que mon sentiment, en écoutant les intervenants, a été
que le problème est double : il est théorique et technique.

Il est d'abord technique. Il s'agit de trouver des maîtres, et
c'est là l'essentiel . Je comprends que cette préoccupation soit
importante pour le ministre de l'éducation nationale et il est
nécessaire, à, coup sûr, de trouver, à côté de l 'agrégation cas
lettres, telle qu'elle est connue à l'heure actuelle, une agrégation
des lettres modernes qui permette à un certain nombre d'étu-

. diants, qui n'ont pas le désir de faire du grec de façon perme-
}lenke, 'd'egcédgp_ ay,nq,,cadreê i de l'Université; ;Sam cej,nont;v- x
aussi, des unçmarsitgirigs,quglifiés„qui peuvent rnndrg .des services
k~inents dans : cette, carrière

	

a
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Le problème est également théorique . Nous sommes, à l'heure
actuelle en présence, semble-t-il, d'une querelle de principes.
On dirait véritablement que, pour connaître la culture du monde,
il faille avoir fait du latin et du grec. Pourquoi pas du chinois ?
(Interruptions sur divers bancs.)

M . Jean-Baptiste Biagei . Ce serait assez utile pour combattre
l'influence des Chinois !

M. Emmanuel Villedieu . Je connais des ministres et un cer-
tain nombre de parlementaires qui connaissent très bien le chi-
nois et d'autres langues et qui en ont retiré une culture éminente.
Par conséquent, je ne pense pas, au moment où la culture devient
planétaire, que l'étude du grec et du latin soit la seule source
de la connaissance.

Ce que je demande à la culture française, c'est qu'elle permette
à chaque Fiançais qui participera à l'enseignement de l'Uni-
versité d 'accéder à la culture universelle d'une manière ou d 'une
autre.

C'est dans cette mesure là que l'Université doit se rèndre
utile aux jeunes Français ; je ne pense pas qu'elle se rende
utile uniquement en exigeant de ceux qui, demain, dispenseront
l'enseignement aux jeunes d'avoir seulement appris le grec et
le latin.

C'est pourquoi, au moment où,- monsieur le ministre, vous
apportez un élément nouveau dans l ' Université française, sans
vous donner la totalité de mon adhésion, car je redoute que
l'agrégation des lettres modernes néglige d ' une manière assez
générale les lettres et spécialement le latin et le grec, je vou-
drais que vous nous donniez l ' assurance qu'un temps suffisant
sera réservé à la culture des lettres. Alors, cette agrégation rem-
plira une fonction nouvelle et moderne dans l'université fran-
çaise et elle sera utile . (Applaudissements sur divers bancs .)

M. le président. La parole est à M. Joseph Perrin.

M. Joseph Perrin . Mesdames, messieurs, mon intervention sera
brève.

Connaissant bien les difficultés des problèmes du recrutement
du personnel enseignant, de la diversité, de la spécialisation
accrue de notre enseignement, qui est elle-même conditionnée
paç l' évolution économique et sociale de notre pays, j'admets
et j'accepte les explications que vient de donner M . le ministre.
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Mais nous somnfes un certain nombre à penser que si l'exil . et avec prcfit, en approfondissant surtout la belle pensée hellé-
tente d'une licence ès lettres modernes,

	

par conséquent

	

de nique ! (Applaudissements .)
professeurs licenciés ou certifiés ès lettres modernes est accep-
table et nécessaire, en revanche, nous craignons, et c ' est sans
doute ce que les orateurs précédents ont voulu souligner, qu'une
agrégation des lettres modernes ne a dévalorise » l'agrégation
des lettres classiques.

Vous savez que, .de tous temps, l'agrégation des lettres clas-
siques a été chez nous un e label n de haute culture devant
lequel l'étranger lui-même s'inclinait. L'amputer d'une de ses
caractéristiques essentielles pour des raisons de nécessité tem-
poraire, de facilité ou de moindre effort serait en diminuer le
prestige et la ravaler au rang d'une sorte de C. A. P. E. S.
supérieur. Dans un monde qui n'est déjà que trop tourné vers le
machinisme, la technique et le matérialisme, c'est donc le risque
de tuer un peu plus sûrement tous les jours ce qui a fait, de
par ce monde, le prestige de notre pays et de l'humanisme en
général. Ce serait une de ces fautes qui se paient toujours
chèrement et qui, comme toujours, se vengent cruellement.

Dans la mesure où M. le ministre nous affirme que l'existence
de cette agrégation des lettres, dites modernes, ne fait que
pallier des difficultés temporaires de recrutement et d'ensei-
gnement, dans la mesure où il affirme que cela ne nuira pas
à l ' essor de notre culture française, je veux bien le suivre, mais
j 'espère que l'avenir ne lui donnera pas tort . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Coumaros.

M . Jean Coumaros. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
vous m'excuserez car je suis pris tout à fait au dépourvu . Je
n'avais pas l 'intention d'intervenir dans une question aussi
difficile et délicate . Mais, voyez-vous, le sang bouillonne en moi
et je ne . puis m'empêcher d'intervenir à propos de l'enseigne-
ment du grec.

Je serai sans doute très maladroit. Mais ma pensée mérite
votre attention.

Permettez-moi de vous dire — et je ne veux pas ici prêcher
pour ma paroisse ! — que le grec est très mal enseigné en
France, à telle enseigne qu'à mes enfants je ne fais pas enseigner
le grec !

Cela m'attriste, croyez-moi . Ma fille a fait trois années de
grec; pour , obtenir , en fin de' compte trois sur vingt en geee
au baccalauréat (Sourires) tout, en sachant très bien lé grec .
moderne, ce qui l'a découragée . Le grec est enseigné en Frame
absolument sans âme.

Je me souviens d' avoir aidé ma fille à faire un devoir sur la
mort de Socrate . Je lui disais : Ma petite fille, je ne comprends
pas qu'on passe si vite sur un texte aussi émouvant . En Grèce,
quand j ' étais élève, nous étudiions ce texte avec un profond
recueillement . C'était, pour ainsi dire, huit jours de deuil pour
la classe.

En France, on n'approfondit pas assez la pensée grecque. On se
contente de traduire rapidement les auteurs sans insister ni sur
la syntaxe, ni sur la grammaire, ni surtout sur l 'esprit, de sorte
que, finalement, les élèves ne connaissent absolument rien de
l'âme des philosophes grecs.

Cet enseignement n'est vas rendu attrayant et c'est une des rai-
sons pour lesquelles si peu d'élèves étudient le grec. Il eu va de
même avec la gymnastique où les professeurs ne tiennent compte
que de la performance en oubliant le véritable objet de la culture
physique . Comme médecin, il m'est arrivé de délivrer de nom-
breux certificats à des élèves qui ne voulaient pas faire de gym-
nastique (Exclamations sur divers bancs) avec la conscience
parfaitement tranquille. Car il n'est pas juste, par exemple, qu ' un
élève qui a des aptitudes physiques pour grimper à la corde
comme un singe ait 10 sur 10 et qu'un lourdaud décroche un zéro !

J'estime qu'il faut encourager non pas le résultat, mais l 'effort.
Je m'excuse de m'exprimer maladroitement. Je ne suis pas un

bon improvisateur, mais plusieurs de mes amis m'y ont encouragé
et je viens vous dire de façon spontanée et sincère que si vous
voulez enseigner le grec, le faire aimer, il faut l'approfondir et
tâcher de pénétrer la pensée . grecque.

Il ne faut pas chercher la quantité, mais la qualité !
Or vous ne pénétrerez la véritable pensée grecque qu 'en l' étu-

diant dans le texte original et non dans les traductions.
J' ai fait récemment un voyage avec une charmante camarade

de ma fille (Murmures), une jeune bachelière très instruite . Or,
au cours de la conversation, nous en sommes venus à parler de
Périclès. Eh bien ! elle ne savait pas qui était Périclès !

Il est tout de même déplorable, pour une jeune personne aussi
instruite qui connaissait toute la littérature française — y
compris Françoise Sagan ! (Sourires) — de ne pas savoir qui
était Périclès !

Je conclus donc, mesdames, messieurs, en vous• disant : ensei-
gnez le grec, mais ne le profanez pas ! Enseignez-le .intelligemment

M. le président. La parole est à M. Raphaël-Leygues.

M. Jacques Raphaël-Leygues. Mesdames, messieurs, je ne pen-
sais pas prendre la parole aujourd'hui . Cependant la qualité de
vos propos m'a rappelé les grands débats de la III' République
sur les mêmes sujets au moment de la réforme scolaire de 1902
dite réforme Georges-Leygues et de la réforme de 1923 dite
réforme Léon Bérard.

Ces débats avaient opposé Léon Bérard, Léon Daudet et Herriot
d'un côté, ces deux derniers pour une fois unis dans la défense
des humanités exclusives, c ' est-à-dire refusant la création en 1902
et demandant I; s uppression en 1923 du baccalauréat sciences-
langues, et Gen Leygues de l'autre côté, qui en 1902 était à
votre banc, monsieur le ministre, et qui défendait les mêmes
thèses que vous même. M. Hippolyte Ducos est le même qu ' en
1923 et défend le même idéal exclusif avec un dynamisme tou-
jours égal.

Ce sont exactement les mêmes arguments qu ' autrefois et tous,
ont leur valeur. Je m'en voudrais, par raison de piété familiale,
de reprendre les arguments de Georges Leygues . Pourtant ce qui
était frappant en 1902 et en 1923 l'est encore. Peu d'hommes de
talent croient que l'étude de la langue française, que la culture
française en soi ait une valeur propre . Or le français moderne
est une langue très vieille, qui a évolué, qui a son histoire et qui
est connue dans le monde entier. On pourrait paraphraser sur la
langue de Molière ce qu' a dit Lamartine du drapeau tricolore . La
langue française a résonné dans le monde entier . Nos classiques
valent les classiques latins et grecs.

La langue française sera e le grec et le latin d'autres civili-
sations peut-être pendant des milliers d 'années ; ne la diminuons
pas.

Dans mon enfance, j'ai infiniment aimé le latin et le grec. Je
crois n'être ni plus mauvais helléniste ni plus mauvais latiniste
qu' un autre . Mon propos n'est point de mésestimer l'importance
des humanités dont j'ai largement profité. Je crois cependant que
le projet du Gouvernement n'est pas mauvais et que le propos de
M. Villedieu est juste.

Actuellement, il faut considérer les choses du point de vue mon-
dial. La propagande française dans un pays comme le Cambodge
à 11.00g ., ilomètres fie, P,aris .. . ,c'est . Le .fr clade imaginaire . . Des
professeurs français peuvent enseigger .partoutdans , le monde ,en
sachant seulement . mais parfaite,ment l'j trstoire da" la . langue tnaii•
çaise, en,connasar t la, .langue française elle-même et un peu le
latin, mêmes !ils dey savent pas grec. S' ils connaissent bien la
langue de Racine et de La Fontaine, même s 'ils ignorent ses sour-
ces d'il y a deux mille ans, s' ils connaissent bien ces classiques
français ils seront partout dans le monde les défenseurs, non seu-
lement de la langue française, mais de la culture française et de
la qualité de la France. (Applaudissements.)

M . le président . La parole est à M. Biaggi.

M. Jean-Baptiste Biaggi. Les réflexions auxquelles vient de se
livrer mon ami M. Raphaël-Leygues m'incitent à exprimer ce que
j'avais décidé de garder pour moi, et je vous remercie, monsieur
le président, de m'avoir autorisé exceptionnellement à intervenir
à ce point du débat.

Ce que je crains, je le dis franchement, c'est que nous ne
glissions sur le plan incliné de la facilité. Ce que je crains, c'est
que notre époque, qui peut être caractérisée comme l'époque
de la dévaluation des mots, des monnaies, des eftorts, ...

M. Jacques Raphaël-Leygues . 11 faudrait instituer le franc lourd
de la culture !

M . Jean-Baptiste Biaggi. . . . ne soit, alors que, nous dit-on, la
dévaluation monétaire a été freinée, celle de l'accélération de la
dévaluation universitaire.

Je redoute également que la nouvelle agrégation ne paraisse
comma la négation de la séparation des fonctions dans l ' ensei-
gnement.

Il faut des praticiens et nous savons qu'il en faut de plus en
plus. Toutes les mesures prises pour qu'il y en ait davantage et
de la plus haute qualité doivent être encouragées . Mais il
convient de réserver une sorte de sanctuaire de la culture, un
lieu où se forment les savants, les bénédictins des humanités.

Si, par la dévaluation dont je parle, par la facilité, vous encou-
ragez les étudiants, même les meilleurs, à terminer plus rapi-
dement leurs études sous l'empire des nécessités de la vie pra-
tique qui sont déjà, et à un suprême degré, un obstacle à la plus
haute culture dans toutes les facultés, si vous laissez faire cela
il n'y aura bientôt plus de ces homme : que nous avons connus
et dont on vient de citer quelques noms, de ces universitaires
extraordinaires qui étai ;.at l'honneur de notre culture française.

Je crains que tout cela n'arrive.
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Tous ceux qui ont fréquenté les facultés ont connu des cas
dramatiques d'hommes promis à la plus grande culture et à une
belle carrière et qui, pour des raisons matérielles, se sont fina-
lement égarés dans des fonctions et dans une culture d'un niveau
inférieur.

Certes, il ne faut pas ressusciter la querelle des anciens et des
modernes . Bien sûr, la culture moderne doit être encouragée,
mais pas au détriment de la culture des humanités.

Pour conclure, je vous dirai, monsieur le ministre, reprenant
et parodiant le mot d'un auteur qui défendait les modernes
contre les anciens . que votre c agrégation Lévitan » ne me dit
rien qui vaille. (Rires et applaudissements.)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l ' éducation
nationale.

M. le ministre de l'éducation nationale. Mesdames, messieurs,
j'ai été frappé, au cours des interventions fort intéressantes que
nous venons d'entendre, de l 'inquiétude qui s'est souvent mani-
festée quant à la-qualité de l'agrégation en cause et, d'une façon
plus générale, quant au niveau des études et des concours.

Une telle'inquiétude ne me paraît pas justifiée. A ma connais-
sance, le niveau des étudiants s'accroit constamment, mais leur
nombre augmente également.
"Il est certain que, du fait de nos besoins sans cesse croissants

en personnel enseignant, du fait que l'on est amené à faire face
à l'enseignement dans des classes très nombreuses en recourant
à des professeurs affectés à des classes creuses, nous sommes
obligés d'élargir les concours et, peut-être, d'abaisser un peu la
barre. Mais le niveau des étudiants eux-mêmes ne dim*nue pas.
Je crois, au contraire, qu'il s'améliore . C'est, en tout tas, la
politique constante du ministère de l'éducation nationale que de
faire en sorte d'éviter toute dégradation du niveau des étudiants
et de celui de la culture.

En ce qui concerne l'agrégation de lettres modernes, qui fait
l'objet de la présente discussion, une connaissance certaine du
latin est requise . Durant une période de trois ans, cette con-
naissance n'est pas obligatoire, afin que ne soient pas pris de
court des candidats parfaitement valables qui n'auraient pas
eu le temps d'acquérir les connaissances nécessaires en latin.
Mais, à l'expiration de ce délai, ceux qui se présenteront au
concours dev~rront avoir en latin -un minimum de connaissances
ndrenégiigeàl>91ee )iui'squ'ïl ldùi' est- deih$ndé "dé ~ fti'udu~rr' Mid
térdiion'et dé se' so4i trie 'à dei ;t pre}iii~ES';d'explicatabrls litt4
raires des langues anciennés.

	

'
En ce qui concerne 1'enseignémeàtedu'gréé' j}'aî lloté'les sug-

gestions qui ont été prése;ntéé"t:'L''efpériEi1 fàâtteee; • j~ l'iédlgile
en passant, que l'enseignement publie possède des professeurs
de français qui, issus des écoles normales supérieures de Sèvres,
de Saint-Cloud ou de Fontenay-aux-Roses, n'ont pas étudié le
latin et qui enseignent cependant de façon parfaite . Il faut
donc se garder d'appréciations systématiques quant à la néces-
sité de certaines études.

II convient aussi de comprendre que certains esprits sont plus
aptes que d'autres à recevoir la culture, à la sentir à travers les
études et les lectures.

De même que certains esprits qui auront passé un temps assez
long à étudier le latin et le grec seront incapables d'acquérir
la véritable culture classique, d'autres, qui n'auront pas eu
cette chance, pourront cependant y accéder en raison de leurs
qualités intrinsèques.

Mon attention a été attirée sur l'inconvénient qu'il y aurait
à faire le premier pas dans une évolution qui marquerait la
dégradation de la culture . En fait; l'évolution est déjà commen-
cée, en ce sens que c'est le nombre des élèves des cours clas-
siques qui diminue.

Nous ne pouvons que constater ce phénomène et, dès lors,
nous placer sur le terrain pratique qui a été évoqué, à savoir
la recherche des solutions propres à faire face à une telle
évolution.

On a beaucoup employé l'expression d' agrégation au
rabais » ou de s maîtres au rabais s. Je n'al pas du tout con-
science que tel soit le résultat de ce que nous avons mis sur
pied.

En effet, la plupart des inspecteurs généraux membres de
jurys ont été amenés à constater que certains candidats à
l'agrégation des lettres ou de grammaire sont beaucoup moins
qualifiés en français qu'en Tangues anciennes et que ce sont
précisément les épreuves de langues anciennes qui leur 'per-
mettent de rattraper des notes de français insuffisantes. Ces
candidats-là continueront à se présenter à l'agrégation classique
des lettres ou de grammaire et ne pourraient peut-être pas
passer l'agrégation de lettres modernes en raison de la difficulté
du programme de cette dernière.

Je m'excuse de ne pas citer ce programme dans son ensemble,
mais je puis vous assurer que les compositions sont nombreuses

et extrêmement sérieuses . Le niveau de èette agrégation est
tout à fait comparable à celui des agrégations anciennes.

Nous avons, certes ; cherché à accroitre les effectifs d'agrégés
qui nous sont nécessaires, mais nous ne l 'avons pas fait en
recourant à un abaissement de la base ; nous nous sommes orien-
tés vers un élargissement du nombre des étudiants auxquels
ces épreuves s'adressent.

Ce point est extrêmement important car c' est précisément en
ouvrant la porte à une variété plus grande de candidats que
nous pourrons voir croître le nombre des agrégés sans que
s'abaisse leur niveau.

Il n'est pas question de discuter de la valeur du latin et du
grec il n'est pas question non plus de les faire apprendre par
force.

	

-

M . Hippolyte Ducos. Voulez-vous me permettre de vous inter-
rompre, monsieur le ministre ?

M. le ministre de l'éducation nationale. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Ducos, avec l 'autorisation de
M. le ministre de l' éducation nationale.

M. Hippolyte Ducos. Au. concours général de 1959, pour la
classe de première, les classiques ont obtenu dix-sept prix et
quarante-trois accessits ; les modernes ont eu un seul prix,
le prix d 'histoire, et quatre accessits.

Je dirai par ailleurs à M. Raphaël-Leygues que j'étais sur
ces bancs lorsque Georges Leygues prononça le discours auquel
notre collègue vient de faire allusion.

M. Jacques Raphaél-Leygues . Vous êtes aussi jeune qu'il y a
trente-cinq ans et je vous en félicite.

M. Hippolyte Ducos . Georges Leygues a lutté pour maintenir
l'enseignement moderne à côté de l'enseignement classique, mais
il se serait énergiquement opposé à ce qu 'un professeur de fran-
çais de lycée ou de collège ne fût pas licencié ou agrégé de
culture classique.

M. Jacques Raphaiil-Leygues. Mais les agrégés de lettres
modernes auront fait du latin ! II n'est question que du grec.

M. I. ministre de l'éducation nationale . Je termine rapidement.
Leuproblènie^ te•nous"3Wbnu'à résoudre" €st Fi lelàivânt' ."Iës
effectifs , actuels ndes ,Sections A edbs lycées montrent 'que l toug rlu
pouvous'truuver'icirnombre• suffisant des ptÔfeSseufs isatfiant
le latin pour enseigner le français aux -élèves qu'il nous faut
recevoir. Nous avons le devoir de donner une culture à tous
ceux qui viennent la chercher et l'expérience montre que cela
est possible même aveu des professeurs de lettres ne connais-
sant pas le- latin ou ayant de cette langue une connaissance
moins approfondie que celle qui est requise pour l 'agrégation
des lettres classiques ou l'agrégation de grammaire.

J'indiquerai en terminant qu'il n'est pas possible de compter
uniquement sur les titulaires de la licence ou du C.C.A.P. E. S.
de lettres modernes, parce que les étudiants ne s'engagent ^a
dans des disciplines qui ne sont finalement pas couronnées - .sr
une agrégation ; en tout cas, les meilleurs d'entre eux ne le
font pas. C'est, par conséquent, condamner ces disciplines à la
médiocrité.

Pour toutes ces raisons, je crois pouvoir dire que je respecte
les inquiétudes qui ont été exprimées aujaurd'hui dans cette
Assemblée, mais que je ne pense pas qu'elles soient justifiées.
(Applaudissements .)

M. le président. Le débat est clos. .

cmiorr Aux n'empaume mon:rems

M. le président. M. Biin demande'à M . le ministre des finances
et des affaires économiques quelles mesures d'assouplissement du
crédit le Gouvernement compte prendre pour permettre aux
entreprises moyennes d'opérer les investissements nécessaires au
moment où le Marché commun européen entre en application.

La parole est à M. Blin.

M. Maurice Blin. Ma question, monsieur le ministre, n'a certes
le mérite ni de la nouveauté, 'ni de l'originalité. Elle n'a cessé
de se poser depuis bientôt quarante ans à des Intervalku qui
ont été se rapprochant au fur et à mesure que s 'aggravait- le
retard de la France dans !e domaine de l'équipement industriel.

N'est-ce pas pour y répondre qu'en octobre 1919 le Crédit
national fut institué ? Il était fondé pour venir en aide, défia,
s aux entreprises industrielles et commerciales d'importance
moyenne éprouvées par la guerres.

Or, les circonstances dans lesquelles se trouve l'économie . fran-
çaise en 1959, différentes de celles d'il y a quarante ans, pré-
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sentent avec elles, malgré tout, une analogie . Nous sortions alors
d'une guerre ; il nous fallait restaurer notre équipement . Aujour-
d'hui, nous sommes à la veille d'une autre guerre, pacifique
celle-là, stimulante, mais non moins âpre, celle que va nous
faire une concurrence étrangère sans retenue.

Sommes-nous prêts ? Avons-nous mis toutes les chances de
notre côté ? Telle est la question que je voudrais vous poser,
monsieur le secrétaire d'Etat.

A vrai dire, elle m'est dictée non seulement par des circons-
tances économiques et commerciales révolutionnaires, mais aussi
par une situation financière entièrement nouvelle.

Cette situation, vous la connaissez, mais c'est sur ses consé-
quences que j'aimerais attirer votre attention pendant quelques
instants.

Parle traité de Rome, la France est entrée dans la Commu-
nauté économique européenne. Pour un pays dont l'économie
s'était trop lentement développée à l'ombre d'un protectionnisme
systématique, dont les régions les plus industrielles avaient, à
deux reprises, profondément souffert de la guerre, dont les
salaires se trouvaient grevés de charges sociales plus lourdes
que celles des pays voisins, c'était un risque grave . Son gou-
vernement a choisi de le courir et il a bien fait.

Au reste, dans les cinq dernières années de la IV• République,
une expansion indusuielle véhémente a permis de rattraper une
partie de notre handicap ; mais ce fut, vous le savez, au prix d'un
endettement croissant.

Notre situation financière, notre balance commerciale se trou-
vaient donc, il y a dix-huit mois, déséquilibrés, au point qu'on
était en droit de se demander si l'engagement de la France
envers ses cinq partenaires du Marché commun pourrait être tenu.

Cependant, il aura suffi d'une série de mesures vieilles à peine
d'un an pour que notre fortune se reconstitue.

Ne crions pas 'au miracle. Ce rétablissement financier a une
explication simple : l'essor pris par notre économie de 1953
à 1958. Nous vivons sur sa lancée.

Certes, nous nous réjouissons que le budget de 1959 ait été
financé sans recours à l'emprunt ; que les Français aient écono-
misé, de janvier à octobre, 248 milliards de francs de plus que
l'an dernier à la même époque, que Ies excédents des dépôts sur
les retraits daps . les caisses d'épargne, soient passés de 192 mil-
liards en 1958 à 248 milliards, en ; .1959 qu'enfin les .banques
aient vu leurs dépôts - s'accroître, durant- le premier .semestre
de 1959, de 408 milliards, tandis que leur endettement diminuait.
Tout cet argent — je le répète — nous le devons à une économie
en plein rajeunissement . Mais alors, s'il est né d'elle, il lui
appartient. Elle en a plus que jamais besoin.

Certes, M. le ministre des finances a bien pris certaines mesu-
res en faveur du crédit. Quelques-unes peuvent surprendre . C'est
ainsi que le montant du Fonds de développement économique et
social, qui alimente essentiellement les industries de transforma-
tion, a été limité pour 1960 à 325 milliards contre 335 en 1859.

Cette réduction de 10 milliards peut, à la rigueur, se justifier
par le fait que l'argent sera plus facilement trouvé désormais sur
un marché financier à l 'aise. En fait, il y faudra certaines condi-
tions. Nous allons voir qu'il n 'est pas sûr qu ' elles soient remplies.

En revanche, il est vrai que la part réservée sur le budget
du F . D . E. S . à la Caisse centrale de crédit hôtelier, industriel
et commercial a été 'augmentée . Elle était de 120 milliards en
1959 ; elle sera de 150 milliards en 1960. Les . crédits que cette
caisse accordera aux petites et aux moyennes entreprises, qui
nous intéressent ici, passent de 7 milliards à 8 .500 millions.

Enfin, comme M. le ministre l'a rappelé devant la commission
des finances en juin dernier, des mesures de i restriction de crédit
prises en 1957 et 1958 pour lutter contre l'inflation ont été
corrigées.

En octobre 1958, le taux d 'escompte passait de 5 à 4,5 p. 100
et en février 1959, il était abaissé à 4 p. 100.

Le plafond dés prêts par caution mutuelle a été supprimé.
Quant au projet de réforme fiscale que l'Assemblée a retenu,

il prévoit pour les entreprises un système d'amortissement
dégressif à l'image de celui que pratiquent la Grande-Bretagne
et l 'Allemagne.

Tout cela, me direz-vous, devrait nous satisfaire.
Cependant, il faut que vous sachiez, monsieur le secrétaire

d'Etat, que, devant l ' urgence et l'importance des transformations
qui s'imposent dans notre équipement industriel, ces mesures
restent très insuffisantes.

Faut-il vous rappeler que les investissements privés seront
sur 1959 en diminution de 6 p . 100 sur l'année précédente et
cela, en dépit du fait que les apports en capitaux étrangers se
monteront à la fin de l'année très vraisemblablement à près de
200 milliards de francs.

Où donc ces capitaux sont-ils passés ?
Vous me répondrez que les sociétés privées ont doublé leurs

emprunts en 1959 . Ne se sont-ils pas montés dans les huit pre-

miers mois de l'année à 104 milliards contre 52 l'année dernière ?
Sans doute, mais je vous pose la question : De quelles sociétés
privées s'agit-il ?

Les statistiques de la direction générale du crédit à la Banque
de France révèlent que, pendant le premier semestre de cette
année, le crédit à moyen terme, qui intéresse essentiellement
les petites entreprises n'a guère changé. Je crois même qu'il
est le seul poste à accuser une diminution entre février et
août 1959.

Qu'en conclure, sinon que les facilités nouvelles de crédit
n'ont profité jusqu'à maintenant qu'aux sociétés importantes,
capables de pratiquer le long terme et ne viennent pas en aide
aux autres qui représentent cependant près de 60 p . 100 de la
production industrielle ?

Or, croyez-moi, celles-ci se trouvent devant un problème d 'une
importance vitale : renouveler leur matériel, c ' est aujourd'hui,
pour elles, sur le plan financier, changer d' échelle . Une machine-
outil qui coûtait en 1947 12 millions de francs, en vaut aujour-
d'hui, modernisée, plus de 30, en francs constants. C 'est donc le
secteur le plus vulnérable de notre économie, celui des indus-
tries de transformation, qui souffre en ce moment de la crise
la plus grave de capitaux . C 'est là — tout le monde en convient
— que notre retard sur l'étranger est le plus grand . Dans l'Eu-
rope de 1960 et des prochaines années, cette aile fragile de
notre économie va se trouver exposée de plein fouet à une in -
dustrie allemande remarquablement équipée et qui sonnait d'ores
et déjà une relance extraordinaire.

Il ne suffit donc pas de faciliter le crédit, il faut l 'orienter.
Les secteurs lourds hautement concentrés de notre économie

ont eu, pour leur part, depuis plus de dix ans, toutes les faveurs
du crédit. Ceux du plan Marshall leur ont été accordés par
priorité ; les sociétés nationalisées ont pu recourir à des emprunts
garantis par 1Etat. Aujourd'hui même, si cet acier dont nous
sommes si fiers est vendu au prix, dit-on, le plus bas du inonde,
n'est-ce pas parce que l'épargne française, largement sollicitée,
débarrasse notre sidérurgie des soucis et des charges de l 'auto-
financement ? Quant à cet acier, l'Allemagne l 'achète pour le
transformer en produits finis, et elle nous le revend.

Laisser s ' établir une telle distorsion entre l'industrie lourde
des matières premières et l'industrie de transformation, c 'est
accepter pour notre pays, qu'on le veuille ou non, une économie
de, squ,~-4éxeloppenlent,,, ç,'est „a;len . au deyapt, d'ul ►q, réges e
grave et .humilianta dans ce . ;qu'on pourrait, appeler, la .,par,e
noble de, . notre, égonoste eq,eplle ',qui _ne- dent rien su hasarçl . . , e
la géologie mais qui doit tout au travail des hommes.

Il faut flapçç, fLairq . en~ sorfe„ monsieur le ministre, que cette
épargne,considérable., inaia:-encore s̀térile, soit amenée à s'investir
là où il faut. Elle s'est, pour l'heure, réfugiée dans les caisses
d'épargne, dans les bons du Trésor. L' Etat, sans doute, y trouve
son compte ; mais la nation ?

Si ces capitaux en attente sortaient de leur retraite, si cet
argent mort devenait vivant et irriguait la partie engourdie de
notre économie, l'industrie de transformation, constituée dans sa
grande majorité d'entreprises moyennes, ne se heurterait plus
à des taux d 'intérêt prohibitifs.

Certes, en période d'instabilité monétaire, pour couvrir les
risques de l'inflation, l'argent ne peut qu'être cher . Mais puis-
qu 'il apparaît que ces dangers sont écartés, il serait normal que
le prix dé l'argent s'abaissât et devint accessible à ceux qui en
ont le plus urgent besoin.

Oh ! je sais, vous pourrez me répondre que les taux d'Mtérêt
ne sont pas, aujourd'hui, plus élevés chez nous qu'en Allemagne.
Et c'est vrai . Mais d'abord, c'est là un fait tout récent ; il y a
six mois à peine, l'argent allemand ne coûtait encore qu' entre
la moitié et les deux tiers du nôtre . Comment s'étonner que
l'industrie allemande soit désormais si bien équipée ?

En outre, si nos entreprises veulent rattraper leur retard, il
leur faut des conditions non pas égales à celles de leurs rivales,
mais meilleures.

Parmi elles, permettez-moi de vous signaler celle' qui, à mon
sens, est peut-être la plus importante ; elle a d'ailleurs été forte-
ment et justement soulignée dans le rapport que M . de Rosen
a présenté tout récemment au Conseil économique et social, sur
le problème des échanges extérieurs et de la promotion des
exportations. Il y réclame une politique de crédit à Iong terme
et à faible taux d'intérêt en faveur des clients acheteurs de
biens d'équipement. A l'heure actuelle, en effet, les crédits de
la, C . C. H . C . I. sont limités à 15 millions de francs et leur durée
ne dépasse pas en moyenne cinq ans . C ' est bien trop peu, eu
égard à tous les facteurs qui interviennent dans l'utilisation
d'une machine. Son temps normal d'amortissement est beaucoup
plus long. De plus, les délais de livraison, d'adaptation de la
main-d'oeuvre font que l'emprunt doit être en grande partie rem-
boursé avant que la machine ait pu vraiment produire.

Pendant ce temps, les fabricants allemands, de leur côté, assor-
tissent leurs offres de matériel aux acheteurs français de condi-
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fions de crédit en intérêt et en durée qui les rendent irrésistibles.
La fabrication française de machines-outils, déjà déficitaire, ne
peut, je le crains, que s'en trouver dangereusemeut affectée.

Il est aussi une autre condition du crédit qui pourrait être
améliorée ; je veux parler des frais bancaires . M. le ministre
y avait d' ailleurs fait allusion lors de son audition par la com-
mission et avait promis que des efforts seraient faits dans ce
sens . Le conseil national du crédit devait se réunir en juillet
pour en décider. Depuis, nous avons dû attendre jusqu'à ce
matin où la presse, en effet, nous apprenait qu'un abaissement
de tarifs avait enfin été décidé . J'en ignore, bien sûr, pour l'heure,
les détails et les effets. Mais — reconnaissons-le franchement —
au moment où toutes nos fabrications visent au maximum de
productivité, celles de nos services bancaires restent vraiment
trop faibles . La nationalisation a été sans effet. Une concurrence
d'où la lutte est absente, ce n'est pas, de toute évidence, de l'ému-
lation, c'est du gaspillage. Ici non plus, notre système de crédit
ne soutient pas la comparaison avec l'étranger. En voulez-vous
quelques exemples ?

Pourquoi la commission qui accompagne toute émission d'em-
prunt est-elle chez nous de 4,5 p. 100 quand elle n'est, dans le
reste de l'Europe occidentale, que de 2,5 p. 100 ? Ce taux abusif
étant fixé par le conseil du crédit, vous n'êtes certainement pas,
monsieur le secrétaire d'Etat, dépourvu de moyens pour le cor-
riger. Il s'ensuit que lorsqu'un emprunt est émis aujourd'hui, par
exemple à 5,5 p . 100 sur dix ans, il subit en fait, par le jeu des
taxes qui viennent le grever : commission, taxe de prestations de
services, impôt de bourse, taxe proportionnelle fiscale de 12 p . 100,
une majoration de près de deux points et revient en réalité à
près de 7 p . 100.

Par ailleurs, pourquoi l impôt de bourse conserve-t-il le même
taux qu'il s'agisse de l'obligation ou de l'action ? La première a
un rendement moindre, elle alimente de façon sûre les investis-
sements, tandis que la seconde, nous le savons tous, est l'instru-
ment privilégié de la spéculation boursière et des hauts profits.

Pourquoi ne le supprimerait-on pas purement et simplement
sur les obligations quitte à le doubler sur les actions ? Pourquoi,
enfin, ne pas . fixer le montant de l'obligation à 20 .000 ou
25.000 francs au lieu de 10.000 francs ? Les frais de papier, de
coupons s'en trouveraient réduits de moitié.

Monsieur le secrétaire d'Etat, ces mesures de caractère pure-
ment technique,- nerprésententrauaune diffterité,' mais, pour être
vraiment; efficaces, 'elles . deyraientsiaccosnitagner :-- let',c'es sur
cei,poihh que je . voudrais surtout :insister• en, terminant d!tun
action que j 'appellerai psychologique puisque ie-,mot a la faveur
du jour.
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Elle devrait, à mon sens. s'exercer dans deux directions à la

fais : sur l 'emprunteur d'abord. Vous savez comme moi que les
responsables d'entreprises moyennes en France n ' ont pas tou-
jours à l 'égard du crédit l'attitude que devraient leur imposer
les conditions naturelles de la concurrence européenne.

Il reste trop souvent, à leurs yeux un ultime remède à une
maladie presque honteuse. Ils n'y font appel qu' après avoir -
épuisé toutes les resources de l'autofinancement provoquant dès
lors, cela va de soi, une inquiétude légitime du prêteur. Ils n'y
voient pas assez un instrument normal de travail, une nourriture
naturelle pour un organisme en pleine croissance . Bien souvent
ils sent très mal informés des conditions réelles de crédit qui
leur sont faites. Combien ignorent encore aujourd'hui les faci-
lités nouvelles qui résultent des mesures prises voici plus de
six mois et auxquelles je faisais allusion tout à l ' heure !

A y a là, monsieur le ministre, une tâche considérable d ' infor-
mation financière pour laquelle, j'en suis sûr, vous pouvez
beaucoup.

Cette action doit s'exercer aussi sur le prêteur, car

	

je
touche ici à une question qui inc parait de très loin la plus
importante l'épargne française a contracté, il faut le dire,
au cours des dernières années, des habitudes explicables, mais
qu'il m'est permis de trouver fâcheuses. Elle a été attirée soit
vers l ,, emprunts d'Etat dont l 'indexation lui assurait un maxi-
mum de sécurité, soit vers les spéculations pétrolières ou chi-
miques aux considérables profits.

Je le sais, la magie de l'or noir tempère depuis quelque temps
ces maléfices, mais la Bourse n 'en continue pas moins à donner
tous les signes d'une exhubérance qui confine vraiment à la
fièvre. Faut-il répéter — et je crois que ce chiffre doit être
retenu — que la plus-value boursière va atteindre sur l'année
1959, sauf catastrophe bien imprévisible, le chiffre énorme de
56 p. 100. .Mais l' argent, monsieur le ministre, ne peut pas être
une fin et je crois que c 'est à vous d ' aider à ce qu 'il reste avant
tout un moyen au service de la nation.

Prospérité insolente en face de besoins non satisfaits, orgie
financière d'un côté, disette de l'autre ! Si c'est vraiment cela,
le libéralisme, alors, je vous le demande, que devons-nous en
penser ?

Il ne faut pas que le profit né du hasard ou de la naissance
tue le profit né du travail. Il suffirait, pour l'éviter, de quelques
mesures, entre autres, de rendre vie à ces organismes de crédit
que sont les bançues de province.

II en a, si je me souviens bien, déjà été parlé lors d'un débat
sur les économies régionales . Pourquoi les émissions d'emprunts
groupés, dont je sais qu'en ce moment certaines sociétés d'ex-
pansion souhaiteraient prendre l'initiative, pourquoi ces émis-
sions se heurtent-elles à des conditions draconiennes, il faut
bien le dire, de la part du ministère des finances ?

Il est, croyez-moi, absolument nécessaire que des émissions
comme celles du groupement des industries mécaniques se mul-
tiplient.

Je voudrais terminer sur cette constatation . L'effort financier
principal du pays et des prêteurs s'est exercé depuis dix ans dans
le secteur de la production d'é.rergie et des matières premières.

II ne faut pas le regretter . Mais notre entrée dans le Marché
commun nous dicte, désormais, une autre tâche : mettre tout
de suite un crédit large et accessible au service de notre équi-
pement industriel attardé. Sinon, nous risquons de voir demain
les engagements contractés par la France à l'égard de l'Europe
se retourner contre les Français. (Applaudissements .)

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat aux
finances.

M . Valéry Giscard d'Estaing, secrétaire d'Etat aux finances.
Mesdames, messieurs, je répondrai à la question orale de M . Blin
avec mélancolie d'abord et difficulté ensuite.

Avec mélancolie, parce que je pense à la question précédente
et que je souhaiterais, moi aussi, avoir à intervenir non seule-
ment sur des questions matérielles ou financières, mais aussi
sur des problèmes de culture qui ont retenu un instant l 'atten-
tion de votre Assemblée.

Avec difficulté, parce que l'exposé très complet que vient
de faire M. Blin n'est' pas seulement le développement de la
question qu'il m'avait posée telle qu'elle figurait dans le docu-
ment écrit qui m'a été soumis et à laquelle je m'étais préparé
à répondre.

Cette question a trait au financement des investissements des
entreprises moyennes . Tout ce qui touche le marché . financier
dans ses diverses ,formes,n'est,pas, chacun . le sait, et`d'ailleurs
bgz,4iç9U . Jee déplorent ; de nature ù. régler, le problème dù finan-
cement des entreprises moyennes . M . Blin comprendra, dans
ces conditions, que je ne puisse pas m'étendre sur cet aspect
de son exposé.

II est certain que l ' entrée de l 'économie française dans la Com-
munauté économique européenne pose aux entreprises un pro-
blème de concurrence et, en même temps, leur ouvre des perspec-
tives d ' expansion ; et pour que les entreprises moyennes soient
à même de soutenir cette concurrence et de bénéficier de cette
expansion, elles doivent pouvoir obtenir les crédits qui leur sont
nécessaires.

	

•
Or, le Gouvernement s'est efforcé de leur en donner les

moyens et cela sur trois plans.
D'abord, par le fait que ces entreprises bénéficieront, comme

les autres, des résultats de la politique financière actuellement
en cours et qui est favorable au développement des investisse -
ments.

Ensuite, en maintenant à la disposition de ces entreprises des
mécanismes de financement nombreux et variés et qu 'il s' est
attaché à perfectionner.

Enfin, en augmentant en 195^i — et plus encore en 1960 —
le volume des crédits publics consacrés dans le cadre du budget
au financement des investissements des entreprises moyennes.

Sur les effets de la politique financière générale, je nem'éten-
drai pas . M . Blin a rappelé que cette politique avait pour consé-
quence le développement des ressources de trésorerie et des
ressources d'épargne dans l'ensemble de l'économie. II a indiqué
que certains emplois de l'épargne ne lui paraissaient pas les
meilleurs . Je ne suis pas sûr, cependant, que les exemples qu' il
a cités aient toujours été convaincants.

Il est souhaitable que les , caisses d'épargne recueillent une
partie importante de l'épargne publique . En effet, certains tra-
vaux, notamment des travaux locaux, ne peuvent être financés
autrement — je dirai mémo, mieux — qu'à l 'aide des ressources
des caisses d'épargne.

M. Blin a d'autre part manifesté la satisfaction que, .cette
année, on n'ait pas créé d'impôts ; mais, d'autre part, il a regretté
qu 'on émette trop de bons du Trésor.

Or, dans un pays où existe une différence entre les recettes
et les dépenses publiques — duc, d'ailleurs, aux prêts que l'Etat
consent dans l 'ensemble de l'économie — il est évident qu 'il doit
y avoir, soit des bons du Trésor, soit des impôts. Sur ce point,
ma préférence personnelle est très nette.
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retrouve d'ailleurs l'effet de cette orientation dans le montant
des prêts consentis par le Crédit hôtelier, qui passera en 1959,
pour les prêts d' équipement, à 13 milliards, au lieu de 7 milliards

Cette politique financière a permis sur certains points, notam-
ment en matière fiscale, de donner des avantages aux entreprises
moyennes désireuses de s'équiper. Cette oeuvre a d'ailleurs été
commencée en 1955, dans le cadre des textes relatifs à l'aménage .
ment de l'économie régionale . Elle a été poursuivie cette année,
où. dans le cadre du projet de réforme fiscale, notamment, cer-
taines dispositions en matière d'amortissement ont pu être édic-
tées, qui seront favorables aux investissements des entreprises
de toute nature, notamment des entreprises moyennes.

Le deuxième aspect-de l'effort entrepris réside dans l'usage
des mécanismes de financement existants.

Je ne voudrais pas retenir trop longtemps l'attention de l 'As-
semblée par l'énumération de ces mécanismes ; je procéderai
donc de façon schématique.

Tout d'abord, le Crédit national, créé en 1919 pour régler,
comme l'indiquait M. Blin, le problème qui se pose aujourd'hui
à l'économie française, e, à même de consentir des prêts à un
taux qui est actuellement de 7 p. 100, pour un montant minimum
de 15 millions . C' est donc aux plus importantes des entreprises
moyennes qu'il peut s ' adresser.

Pour les prêts d'un montant inférieur à 15 millions, c ' est la
caisse centrale de crédit hôtelier industriel et commercial qui
doit être sollicitée. Il s'agit de prêts qui peuvent atteindre dix
ans, au taux de 6,5 p. 100, et qui supportent la comparaison avec
les conditions favorables consenties dans les pays voisins . D 'ail-
leurs, les prêts du crédit hôtelier, comme je l'expliquerai tout à
l'heure, rencontrent auprès des entreprises, petites ou moyennes,
un succès croissant qui se mesure, à la fais, par le nombre des
prêts consentis et par le total des crédits affectés à ces opé-
rations.

Quant à la caisse nationale des marchés de l'Etat, elle inter-
vient égaleraient pour faciliter l'équipement des entreprises
petites ou moyennes, lorsqu'il s'agit de crédits bancaires assortis
d'une caution mutuelle.

En 1959, une mesure importante a été prise : la création de la
Société de caution mutuelle des industries diverses . Jusque là,
seules certaines branches dont la structure professionnelle avait
permis la constitution de sociétés de caution mutuelle pouvaient
bénéficier de cette forme de crédit . La création de la Société des
industries diverses l'étend aux entreprises de toutes branches
Rrofe sipnngtIe . ,
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Enfin; des crédits à un taux particulièrEnilent'bvantÀ ux soin
consentis pourlessprogrdmmes de'pr+oductivité ; i dd déçeetrelisk-
lion et de conversion industrielles.

Les prêts de productivité sont consentis exclusivement à des
entreprises moyennes au taux de 4,5 ou de 5,5 p . 100 et leur durée
peut atteindre dix ans.

Les entreprises qui décident de procéder à des travaux de
conversion ou de décentralisation peuvent obtenir des prêts du
Fonds de développement économique et social au taux de 6 p . 100,
et un certain nombre d'avantages que vous connaissez, tels que
les primes d'équipement, dont le taux maximum est de 20 p . 100.

Telle est la gamme des moyens financiers mis à la disposition
des entreprises moyennes, en dehors des facilités offertes par le
système bancaire proprement dit.

Il va de soi que ces mécanismes ne sont satisfaisants que dans
la mesure où ils sont alimentés par des ressources suffisantes.

Que s'est-il passé du côté des ressources ?
Si on examine d'abord les crédits d'équipement consentis par le

Crédit national on constate que, du 1" janvier au 31 octobre 1959,
96 prêts à long terme d'un montant inférieur à 50 millions de
francs, c'est-à-dire à des entreprises moyennes, ont été consentis
pour un montant total de 2,3 milliards, alors que, pour toute
l'année dernière, le nombre des prêts était inférieur de 10 unités
à celui que je viens d' indiquer.

La Caisse des marchés a accru ses interventions en matière de
crédits d'équipement, notamment sous la' forme de cautions
mutuelles, qui atteignent 33,5 milliards en 1959 contre 25 mil-
liards en 1958.

Cette évolution est d'autant plus remarquable que la pre-
mième moitié de l'année a été caractérisée par une certaine
difficulté dans différents secteurs de l' économie, qui pouvait
être de nature à ralentir la réalisation de programmes d'inves-
tissements.

Plus caractéristique encore est l'évolution des prêts consentis
par l'intermédiaire du Crédit hôtelier . La progression des sommes
qui ont été mises à la disposition du Crédit hôtelier, sur les
ressources du F. D. E. S ., est particulièrement forte. En 1958,
le Crédit hôtelier a reçu, à ce titre, 3 .500 millions de francs.
Pour 1959, le chiffre avait été fixé en début d'année à 5 milliards
et a été porté en cours d'année à 7 milliards . Pour 1960, il est
prévu 8.500 millions au lieu des 3 .500 millions de 1958.

C'est assez dire que l'augmentation des dotations du Crédit
hôtelier a été très forte au- cours des dernières années. On

en 1958.
Cela me permet d'ouvrir une parenthèse dans cet exposé qui,

d'ailleurs, touche à sa fin, pour expliquer à m. Blin l'évolution
des crédits du F. D . E. S.

J'ai en effet retenu, dans mon intervention, deux préoccupa-
tions, à certains égards, contradictoires. M . Blin s'est d' abord
étonné de la priorité qui avait été accordée au cours des années
précédentes, au développement des industries lourdes. Dans la
deuxième partie de son intervention, il s' est étonné que les cré-
dits du F. D. E . S . pour 1959 aient été, en sait, renconduits en
1960.

Cela tient à un même phénomène ; car l'équipement des indus-
tries lourdes — du moins, de certaines d'entre elles — est actuel-
lement suffisamment avancé pour qu'elles puissent, sur leurs
propres ressources ou par voie d'appel direct au marché, réunir
des moyens de financement nécessaires à leur travaux de moder-
nisation et de développement. Tel est e cas de la sidérurgie,
q-u, autrefois importante partie prenante du F. D . E. S., se procure
actuellement ses ressources sur le marché financier . Par cette évo-
lution naturelle, cette partie des dépenses du F .D.E . S . est donc
en diminution . Si la dotation du F. D . E. S . est maintenue, c'est
notamment parce que, d'un autre côté, nous assistons à l'augmen-
tation de certains crédits orientés vers les entreprises moyennes.

Je ne reprendrai pas les chiffres qui ont été cités au cours
d'un récent débat en ce qui concerne l'évolution des primes
spéciales d'équipement. II s 'agit là, dans la généralité des cas,
d'une aide financière qui est attribuée à des entreprises
moyennes.

Pour me limiter au seul cas des entreprises moyennes, j'indi-
querai que, sur 260 primes accordées à ce jour, 180, soit environ
70 p. 100, sont d 'un montant inférieur à 10 millions de francs ;
ce qui, compte tenu de leur taux moyen de 15 à 20 p. 100,
montre bien qu'il s'agit d'investissements d'entreprises moyennes.

M. Blin s'est enfin préoccupé des ressources financières des
sociétés de développement régional. Quinze sociétés de dévelop-
pement régional ont passé des conventions avec l'Etat . Leur
zone• d'action couvre pratiquement l' ensemble du territoire, à
liexceptim . e 4a ~vfaport> parisiennes iLa-,plupert,u4'entres elles
ont précédé ou procèdent, -à des• :augn6eatMionside'boite qui'

ttront-.d àugmenter'lezvôlbmei xles icapitaux, miseà1 iai&dis-
position . des entreprises moyennes.

Quant aux emprunts obligataires émis par les sociétés de
développement régional avec la garantie de l'Etat, leur nombre,
entre le 30 juin 1955 et le 31 décembre 1958, s'est élevé en tout
et pour tout 9 quatre, pour un montant total de 5 .400 millions.
Depuis le 1" janvier 1959, quatre emprunts ont été consentis
pour un montant total de 6 .400 millions, c'est-à-dire qu'il a été
fait plus en dix mois que pendant les trois ans et demi pré-
cédents.

D'autre part, trois opérations sont actuellement à l'étude ou
en cours de réalisation et ne rencontrent pas les difficultés
insurmontables que paraissent redouter l'auteur de la question
orale. Ces opérations sont prévues en faveur des départements
de l'Ouest et du Sud-Ouest ; elles apporteront, au total, cinq
milliards sous forme de prêts consentis à cinquante entreprises
de ces régions.

Les indications chiffrées que je viens de donner montrent
qu'en 1959 les moyens financiers mis à la disposition des entre-
prises moyennes en vue de faciliter la réalisation de leu rs
programmes d'investissement ent été fortement accrus, tandis
que certaines améliorations étaient apportées aux procédures
et aux mécanismes existants.

II est évidemment souhaitable et nécessaire d'aller plus Ioin.
Mais, pour ce faire, il faut aussi que la politique financière actuel-
lement en cours consolide son succès.

Et pour relier ces développements, peut-être un peu arides,
avec le débat précédent, je conclurai par une citation que j'aurais
exprimée en grec si M . Coumaros était- encore à son banc.
J'emprunte cette citation à Sophocle qui faisait dire à Créon,
dans Antigone : c Les dieux après avoir rudement secoué la
ville dans la tempête, viennent seulement de la rétablir dans
l'ordre et dans la prospérité '.

Lorsqu'un résultat de cette nature est obtenu, il faut quelque
délai avant que les bienfaits que l'on peut en ressentir atteignent
la totalité des branches économiques et financières de la collec -
tivité.

M Blin s'est préoccupé de la vitesse insuffisante qu'il consta-
tait dans l'allégement des conditions de crédit pour notre pays;
il aurait souhaité que le mouvement fût plus rapide.

Il faut toutefois signaler ; sur ce point, que nous sommes le
seul pays d'Europe occidentale dans lequel l'évolution des condi-
tions de crédit se fasse actuellement dans le sens de la baisse .
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Tous nos voisins, même ceux qui connaissent ou qui ont connu
un taux d'expansion économique plus accusé que le nôtre, doivent
actuellement faire face à nue conjoncture financière intérieure
qui !es conduit, comme vous avez pu le constater, à prendre des
mesures qui ne tendent pas à alléger les conditions de crédit
mais, bien au contraire, à relever les iaux.

Je pense que des progrès déjà importants ont été accomplis
cette année dans la voie de l'abaissement du coût du crédit.

Nous avons — si je puis me permettre cette formule — à
épuiser les dernières conséquences d'une politique de stabilité
monétaire, ce qui suppose, à la fois, que cette stabilité soit main-
tenue, c'est-à-dire que les disciplines financières et budgétaires
que le Gouvernement demande à la nation soient assurées pour
l'année 1960, et que le Gouvernement poursuive — et il s'y
emploiera sans défaillance — son effort pour faire bénéficier
toute récent mie du pays, et en particulier les entreprises pro-
ductrices, de l'amélioration ainsi réalisée sur le plan financier.
(Applaudissements à droite, au centre et à ga^tche.)

M . le président. Aucun orateur n'est inscrit.
Le débat est clos .

-6—

MODIFICATION DU REGLEMENT DE L`ASSEMBLEE

Discussion d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion des propo-
sitions de résolution n 448 et 499, de M . Chaban-Delmas, prési-
dent de l'Assemblée nationale, tendant à modifier les articles 95
et 96 du règlement de l'Assemblée nationale (rapport n° 470).

La parole est à M. Sammarcelli, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République . (Applaudissements à gauche et au
centre .)

M. Memel Sammarcelli, rapporteur. Mes chers collègues, étant
donné l'heure, je déclare à l'Assemblée que je suis à son entière
disposition.

Je veux dire par là que je suis prêt à commenter mon rapport,
qui a été distribué, ou à quitter cette• tribune,si'!RAssemblée
s' estime suffisamment informée . (Très bien l très bien,!)

Puisque l'Assemblée semble le désirer, `je me 'bbrne • à lui
demander d'approuver la proposition de résolution qui lui est
présentée, non sans avoir fé}içitf le ljureau,, qui a trouvé le
moyen le plus correct, le plus simple et le plus élégant pour
saisir le Conseil constitionnel du problème qui nous a troublés.
(Applaudissements .)

M . le président. Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la
discussion des articles de la proposition de résolution dans le
texte de la commission est de droit.

[Article 1" .]

M. le président. e Art . 1" . — Les alinéas 2 et 3 de l'article 96
du règlement sont transférés à l'article 95 dont ils deviennent
lès alinéas 6 et 7 . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix .l'article
(L'article 1", mis aux voix, est adopté.)

[Article 2.]

M. le président . e Art . ' 2. — L' article 96 du règlement est
rédigé ainsi qu'il suit :

e En application de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution,
l'Assemblée, à la demande du Gouvernement, se prononce par un
seul vote sur tout ou partie celle-ci pouvant comprendre
un ou plusieurs articles constitutifs ou non d'un chapitre ou d'un
titre — du projet ou de la-proposition de loi en discussion en ne
retenant que les amendements proposés ou acceptés par le Gou-
vernement.

e A la demande du Gouvernement, le vote sur l'ensemble tel
qu'il est défini par l'article 95, alinéa 6, peut intervenir à tout
moment, et ce,, alors même qu 'une ou plusieurs parties du
projet ou de la proposition de loi ayant été discutées et votées
suivant la procédure prévue au premier alinéa . de l'article 9Y, le
vote sur la partie ou les parties réservées à la demande du
Gouvernement ou de la commission saisie au fond — ne serait
point intervenue.

« Quelles que soient les modalités de mise aux voix des textes
adoptées par l'Assemblée, à la demande du Gouvernement, leur
discussion a lieu selon la procédure prévue aux chapitres IV
et W du règlement . a

MM. Paul Coste-Floret et François-Valentin ont présenté un
amendement n° 1 rectifié tendant à rédiger cet article comme
suit :

« L 'article 96 du règlement est rédigé ainsi qu'il suit :
« En application de l'article 44, alinéa . 3, de la Constitution,

l'Assemblée, à la demande du Gouvernement, se prononce par
un seul vote sur tout ou partie — celle-ci pouvant comprendre
un ou plusieurs articles constitutifs ou non d'un chapitre ou
d'un titre — du projet eu de la proposition de loi en discus-
sion en ne retenant que les amendements proposés eu acceptés
par le Gouvernement.

e Toutefois, au cas où l ' Assemblée aurait procédé au vote
d'une ou plusieurs parties du projet ou de la proposition de loi
dans les conditions de l ' article 95, alinéa 1, le vote sur l'en-
semble de ce projet ou de cette proposition de loi ne pourrait
plus intervenir qu'après le vote du dernier article et selon le
procédure prévue à l 'alinéa 6 de l' article 95.

e L'application de l 'article 44, alinéa ' 3, de la Constitution,
n' est dérogatoire aux dispositions des chapitres IV et V'. du
titre Il du présent règlement qu' en ce qui concerne les modalités
de mise aux voix des textes . Leur discussion a lieu selon la pro-
cédure prévue aux chapitres susénoncés. s

D ' autre part, M. Brimas a également présenté un amendement
n° 2 tendant à rédiger l'article 2 comme suit :

• L' article L, est rédigé comme sfiit :
c En application de l' article 44, alinéa 3, de la Constitution, le

Gouvernement peut :
e — soit demander à l'Assemblée de se prononcer par un seul

vote sur la totalité du texte en discussion en ne retenant que les
amendements proposés ou acceptés par lui.

e Cette demande peut être présentée à tout moment de la dis-
cussion et alors même que partie du texte a été adoptée ;

e — soit formuler la même demande de vote sur une partie
quelconque du texte en discussion, cette partie pouvant compren-
dre un ou plusieurs articles ;

e — soit formuler la même demande de vote à la fois sur la
partie du textehowencoreVotée'et sur l 'ensemble•forrèé par cette
partie et celles déjà adoptées.

L'application de 1article 44, alinéa' 3, de la Constitution, n'est
dérogatoire aux dispositions des chapitres IV et W du titre II du
présent règlement qu'en ce qui concerne les modalités de mise
aux voix des textes. Leur discussion a lieu selon la procédure
prévue aux chapitres susvisés . a

Ces deux amendements peuvent être soumis à une discussion
commune.

La parole est à M . Coste-Floret, pour soutenir l'amendement
n° 1.

M . Paul Coste-Floret. Mesdames, messieurs, j'imiterai la briè-
veté de M . le rapporteur et je ne reprendrai pas le problème
au fond ; car j'estime que l'Assemblée a été suffisamment informée
par le discours prononcé à la tribune par M. François-Valentin
et par les développements que j'ai eu l'honneur d'y exposer
dans les précédents débats.

Je me contenterai donc de deux brèves observations de
procédure.

La première est que M. François-Valentin et moi-même avons
repris dans note e amendement la propre rédaction que M . `Sam-
marcelli avait suggérée à la commission compétente pour la
proposition de résolution de M. Chaban-Delmas exposant une
thèse conforme à la nôtre.

C'est là bien marquer qu'il n'est pas question d'un débat poli-
tique, mais d' un problème juridique.

Et voici ma seconde observation, à laquelle je voudrais rendre
maintenant l'Assemblée attentive :

De quoi s'agit-il ? Il s'agit de saisir le Conseil Constitutionnel
de la difficulté en cause . Or il n'y a qu'une manière de clore ce
soir définitivement le débat, c'est d'adopter notre amendement.

En effet, si vous . acceptez le texte de M. Sammarcelli et si le
Comité constitutionnel le déclare conforme à la Constitution,
il n'y a aucune difficulté . Mais il y a l'autre hypothèse : si le
Comité constitutionnel déclare que le texte de M. Sammarcelli
n ' est pas conforme à la Constitution, il faudra revenir devant
l'Assemblée, reprendre un débat irritant et modifier le règlement.

Au contraire, si vous 'votez le texte que nous avons l'honneur
de vous présenter, que se passera-t-il ?

Ce texte n'est pas immédiatement applicable . Il est transmis
au Comité constitutionnel et ni la procédure budgétaire ni la fin
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de la session extraordinaire n'en seront gênées . De deux choses
l'une : ou bien le Comité constitutionnel approuve notre thèse,
qui, de ce ait, devient immédiatement exécutoire, ou bien il la
rejette, et le texte ancien du règlement continue à s 'appliquer.

De toute manière, le vote que j 'ai l'honneur de solliciter tran-
cherait définitivement le débat. (Applaudissements au centre gau-
che et sur de nombreux bancs à droite .)

M. le président . La parole est à M . Brocas.

M . Patrice Brocas. Monsieur le président, je vous demanderai
l'autorisation de ne défendre mon amendement qu ' après le vote,
si vous jugez opportun de le mettre maintenant aux voix, de
l'amendement de M. Coste-Floret . Le débat sur ce texte serait
ainsi épuisé.

Je pense qu'il vaudrait mieux procéder ainsi pour la clarté de
la discussion.

M. le président. L'Assemblée ne voit pas d'inconvénient à cette
procédure ? . ..

M . René Moatti, président de la commission des lois constitu-
tionneiles, de la législation et de l'administration générale de la
République . 11 apparaît qse ce serait aussi plus simple.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement de M. Coste-Floret ?

M . le ` rapporteur . La commission se prononce contre l'amen-
dement présenté par MM . Coste-Floret et François-Valentin.

Avec infiniment de talent et d'éloquence, M. Coste-Floret a
développé tous les arguments que j'aurais pu invoquer pour
demander à l'Assemblée d'approuver l'amendement de la com-
missien.

En effet, si l'Assemblée adopte la proposition de résolution
déposée par 1n commission des lois constitutionnelles, le pro-
blème semble tranché . Le Conseil Constitutionnel est saisi ; il
dira si cette proposition de résolution est conforme ou non à
la Constitution.

Le Conseil Constitutionnel pourra donc donner son avis en
toute clarté en se prononçant sur la proposition de résolution
approuvée à la majorité par la commission.

	

M. le président. La parole est à M. Foyer.'

	

: .,

M. Jean Foyer. Je renonce à la parole, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l' amendement n° 1 rectifié
de MM. Coste-Floret et François-Valentin.

(Une épreuve à main levée a lieu .)

M. le président. Il y a doute.

M. le président de la commission . Monsieur le président, je
demande le scrutin.

M. le président . Il va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du

Palais et sera ouvert dans cinq minutes.
Je prie les délégataires de retirer au service des procès-verbaux

les clés de vote de leurs délégants.

M. le président . Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 482
Majorité absolue	 242

Pour l' adoption	 271
Contre	 211

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements au cenire
gauche et sur de nombreux bancs au centre droit et à droite .)

M. le président. Il n'y a pas d'opposition sur l'ensemble 7 . ..
Il est adopté. (Vives protestations au centre et sur divers

bancs.)
L'Assemblée désire-t-elle, que je mette l'ensemble aux voix à

main levée? (Assentiment.)
(L'épreuve à main levée e lieu .)

M. le président. Il y a doute. Je vais appeler l'Assemblée à se
prononcer par assis et levé.

M. André Fenton . Il n'y avait aucun doute !

M. Patrice Brocas. Je demande le scrutin ! (Mouvements
divers.)

M . le président. J' entends demander le scrutin-

M. le président de la commission . Qui le demande ?

M. le président. Je vais mettre aux voix l'ensemble de la pro-
position de résolution par scrutin public.

Le scrutin va être anncncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

Je prie les délégataires de retirer au service des procès-verbaux
les clés de vote de leurs délégants.

M. le président. Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l'ensemble de la proposition
de résolution.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 479
Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 277
Contre	 202

L'Assemblée nationale a adopté. (Applaudissements à d . oite,
au centre gauche et sur divers bancs .)

Conformément à l ' article 61 de la Constitution et à l 'article 17
de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1953, la résolution
sera soumise au Conseil Constitutionnel, ,

-7—

ORDRE . DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures et demie,
deuxième séance publique :

Discussion en troisième lecture du projet de loi n° 472
relatif à la revision des loyers :commerciaux (Rapport de
M. Mignot, au nom de la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu•
blique) ;

Discussion en deuxième lecture du projet de loi modifiant et
complétant l'ordonnance n° 58-1341 du 27 décembre 1958 insti-
tuant une nouvelle unité monétaire ;

Discussion en deuxième lecture du projet de loi tendant à
favorise : la formation économique et sociale des travailleurs
appelés à exercer des responsabilités syndicales ;

Discussion en deuxième lecture de la proposition de Ioi modi-
fiant la loi n° 49-420 du 25 mars 1949 revisant certaines rentes
viagères constituées entre particuliers ;

Discussion en deuxième lecture du projet de loi instituant
dans les départements algériens un régime de publicité foncière
applicable dans certains périmètres et complétant l'ordonnance.
n° 59-41 du 3 janvier 1959 ;

Discussion en deuxième lecture du projet de loi relatif aux
limites d' âge pour les militaires non officiers des armées de
terre et de mer ;

Discussion du projet de loi n" 464 relatif à la participatian
de l 'Etat à la réparation des dommages causés par la rupture
du barrage de Malpasset le 2 décembre 1959 dans le département
du Var. (Rapport n° 487 de M. Laurin, au nom de la commission
de la production et des échanges.)

La séance est,, levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq minutes .)

Le Chef du service de la sténographia
de l'Assemblée nationale,

RENÉ Messoie.
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(Ail) . Du terne. Missoffe.
vrelière . Darchicourt. Ilénault Bene kadt fBenalia) . Duvillard. Moatti.

Azem

	

(fluait) . Duras . Hersant. Benhalla (Ehelll) . Ehm . Mocqulaux.
Bellanger (Robert) . David

	

(Jean-Paul) . lleuillard . Bérard . Escudier. Montagne (Max).
Baouya . Davoust . ihuel . Béraudier Fabre

	

(Henri) . Moore.
Barniaudy . Debray. loualalen

	

(Ahcène) . Bernasconi . Falata . . . . Muras
Barrot-4'o81t 8eieet~t-- f~lat- _w--_.. Besson (Robert) . Fanon .

	

. Morisse . r

	

(`
Baudi uc SeMilT	 M

Jouault.
Feuillard . . , •. Jiogi essehoul, (Abbés).

Baylot . Delaporte . Besson . F )11bl . Moulin.
Bayou

	

(Raout) . Delemontex . Junot Boinvilllers . Fouqucs-Duparc. Nader.
Beaugui(tc

	

(André) . Delpsall

	

. Jusklewenski . Bord . Fever. Neuwirth.
Bé(hard (Paul) . FJ

	

rez .
"t

)

	

US Kaddan

	

(Djlllall) . Borocco. Fric . Noiret.
Bégouin (André) . Denis

	

(Bertrand) . Kaouah (Mourad) . Boscher . Frys. Sou.
Bénard (Jean) . Denvers . kir. Bouchet. Gahlam Makh:out. Nungesser.
Benssedick Cheikh . Derancy. Lune. Boudet . Gamet . Palewskl

	

(Jean-Paul).
Berrouarne

	

(Djelloal) . neschizeaux . Lacoste-Lareymond!e Boulet . Garnier. Pasquini.
Bettencourt. Deshars. (de) . Boulin . Garraud . Pere(il.
1i a

	

gt . Desouccs . Lacroix . Bourgeois (Georges) . Godetroy. Perrin (Joseph).
Bill ces . Deveiny. La ffont . Bourgoin . Gracia

	

(de) . ' Peyrefitte
BIl!oux . Devèze . Lainé (Jean) . Bourgund. Crussenmeyer . Peyret.
Blin. Mlle Dienesch . Lalle . Bourriquet . Guetlaf Ali . Peytel.
Bonnet

	

(Christian) Dieras . Lambert . Boutalbi (Ahmed) . Guillon
Bonnet (Georges) . Diligent. Laradji

	

(Mohamed) . Ri•i ce . Ilabib-Deloncle . Pezé.
Picard

Boscary-Monsservin.
Besson .

Djebbour (Âhmed).
Dolez .

Larue (Tong).
Laurent.

Bricout.
Rrtot .

!laure.
Itnguet . Monnet.

Mlle Bonabsa tEhelra' . Domenech . Lauriol. Buot (llenrit . Itostache . Poulpiquet

	

(de).
Bouhadjera (Belafd) . Dore Lebas . Buron (Gilbert) . thrahim (Safi) . Poucier.
Boulllol .

y.
Doublet . Le Duc (Jean) . Cachai . Jacquet (Michel) . Prolichet.

Bourdellès . Douzans . Leenhardt

	

(Franrls) . Cairnéjane . Jacson . Quentier.
Bourgeois

	

(Pierre) . Dtibuts . Lefèvre d'Ormesson . Coin lima. Jarrot. Radius.
Boume . Duché tenu. Legaret. Carous . Jarre ; RaphaèlLcygues.
Routard . Duchesne . ,.egendro . Carter. Jouhanneau : Réthoré.
Bréchard . Ducos Legroux. Catnlitaud. Karcher . Rcy.
Rrocas Dufour . Le Guen. Cathala. Kerveguen (de) . Ribière (René).
Broglie

	

(de) . Durnorlier. Lejeune

	

(Max) . Chamant. Khorst (Sadok) . Richards.
Brugerolle . Durand . Le Montogner . Chapelain . Labbé . Ilivain.
Bulot . Dulheil . Lonormand (Maurice) . Charlé. Lapeyrusse.

i.audrin .
Roques.
Roulland.Caillaud . Ebrard

	

(Guy) . Le Pen . Charret. lai,relji . Rousseau.Cailiemer . Evrard

	

(Just) . Le

	

Roy Ladurie . Cha vanne Laurin Roustan.Cana)
Cance .

Faulquier.
Faure (Maurice) .

Lollve.
Lombard . Cheikh (Mohamed La vigne . Roux.

Carviile

	

(dc) . Félin

	

(Jacques) . Lorgequcue Salé) . 1.e

	

Bault

	

de la Ruais.
Cassagne . Ferri

	

(Pierre) . Longuet. Chelha (Mustapha) . Morintère . Saadi

	

(Ali).
Cassez. Forest . LUI Clément. Lecocq . Sage (te.
Calayée . Fouchier. Maffias . Cierge t. Le

	

Douarec . Sainte-Marte

	

(de).
Cermo ta cc c . Fournit nd . Malouin

	

(Fiald) . Clermontel . Leduc

	

(René) . Sa ado.
Cerneau . Fralsslnet . M .irçals. Collette . Lemaire. Sammarcelli.
Chandernagor. Frnnçols-ValenUn . Marcellin . Coulon Lepldi . Sanglier (Jacques).
Ohapuis . Fréville . Marotte. Coumaros. Le Tac. Sanson.
Chareyre . Pulchiron . Marqualre . Courant Le Theule. San tout.
Charpentier. Gabelle

	

(Pierre) . Mayer

	

(Félix) . Dalainzy. Liogier. Sarazin.
Charvet. Gallinrd

	

(Félix) . Maurier. Dntbos . l .: pez . Schmittleln.
Chauvet . ((authier . Meck . tomette. L'cinnl . Stcard.
Chozelle . Gavinl . Méhalgnerle . Daniio. Lucie . Souchal
ChIbl

	

(Abdelbaki) . Cernez. Mollet (Guy). Dassault

	

(Marcel) . Maillot . Taittinger

	

(Jean)
Chopin . Godonneche . Mondon . Do raeve. ait inguy . Terré.
Col)net . Crandmnlson (de) . Monnerville

	

Pierre) . Dellaune . Mat.ne

	

(de la) . Terrenoire.
Collomb . Grasset

	

(Yvon) . Montagne

	

(Rémy) . Denis

	

(Ernest) . Malleville.

	

'
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'flutraillier. Vanter Voisin .

	

MM . Morisse à M. Dreylous-Ducas (maladie).
Temasini . Vaschetti . Wa g ner. Moulessehcul à Al . Liogler (événement familial grave)..
Touret. Vendrons. Waller (Rend) . Aloyynet à M . Bergasse (maladie).
Toulain . Viallet . Weber . Muller à M . Dejean (assemblées européennes).
Valahr'gne . Vi_nau . 'tiller. Nenwirlh à Al . Charret (maladie).
Van der Meersch. Vite :

	

(Jean) . Padovani à AI .

	

Privai (maladie).
Peyrefitte à M.Quenticr ,assemblées européennes).
Pfltmlin à M . Dorey (période milliaire).
Radius à M . Borocco (assemblées européennes).

Se sont abstenus volontairement : Royer à M. Lebas (maladie).
Thorez (Maurice)

	

à

	

31 .

	

Rallonger

	

(maladie).
Van der Mcersrh à M . Maziol (événement familial grave).ADL

	

Roisdé (Raymond) .

	

IPortolano. Vidal à AI . Jargnel (Mare)

	

(maladie).Anlhonioz.

	

il Unit) . Wagner à M . Perrin (Joseph) (maladie).

N'ont pas pris part au vote : Se sont excusée :
(Application de l'article 159, alinéa :3. du règlemenf.)

MM.
Abdesselam.

Alduy.
A1-S :d-itouhakeur.
Rarboucha (llohamed).
Bedredine (Mohamed).
Itenhacine (Abdel-

madjid i
Bénouville (del.
Bergasse.
hideult :Georges).
Bonalam ISafd).
Roud' (Stonamedl.
Boudjcdir tllarlimt'
Boulsare (Mohamed).
Césaire.
Clarnen e .
Comte-Offenbach.
Mme Retable.
fielhrrgne.
I)eramelsi (Mustapha) .

Deviq.
Dtxmier.
Djouini (Mohammed).
()rotins.
Damons.
Gouled (Hassan).
Grenier ;Jean Marie)
Ila,eani INnnreudiner.
Ihaddaden (\b!hanred).
Jacquet (Marc).
Joyon.
Mine Khebtani

(Rebiha).
huntz.
La Combe.
Lagaitlttrde.
1 .ttluard.
Yle!'em 'Mit.
Marie (André!.
\Ille Marlivarhe.
Mcssaoudi (Kaddnur) .

Motinet.
Montel (Eugène).
Mm net.
dupa Pouvanaa.
Perrot.
Pigent
Pleven (René).
iienucci.
Ileynaud (Paul).
Rombeaut.
Reni.
Salinouni (Brahim).
Tebib (Abdallah).
Teisseire .

	

.
Turc (Jean).
Véry (Emmanuel).
Vidie
We)nman.
\' ri s sou.
Zeghouf (Mohamed) .

MM . Rarboucha (maladie).
llenhacine (maladie).
Itcrnaseoni (assemblées euro-

péennes).
Delbecque (vision).
Faure (Maurice) (assemblées

européennes).
Lagaillarde (maladie).
Mallem (Ali) (maladie) .

\tao Alarlinache (maladie),
MM . Mayer (maladie) .

	

-
l 'igeot (mission).
Renncri (maladie).

, Quinson 'maladie).
Roth (maladie).
ittrieh mnladiel.
Vite! (Jean) (maladie'.
Zcghout (maladie).

Ont obtenu un congé:
(Application de l ' article 1 :.9, alinéa 2, du règlement .)

51M.
iln!hout .

	

Médecin.
Jaiaon,

	

Mercier.
'Michaud

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ontmiiiei i e u" :ksvl54 du 7 novembre 1958 .)

Al\f. .1bdesselarn tr''.M . Lauriol int ;>.iotl).
Al.luy à M .'Perelli (ntaia ;li- . .

	

'
Azeri (Uualf)"h A1 . ('ortoLuv) (inaladje)i
Itttrhnrd à M . Rayon ;maladie).
Iteiabe.l à M. Aihrand (événement familial gro)e).
(Ir Iléuouville à M . Laudrin (maladie).
Itcussedick Cheikh à M . Rerrotmfne Dnah .r(ie).
Itérard à M . Mazo événement familial grave),
Iiiiinvillicrs à Al . Iioscher 'maladie)-
Itnualam (Safd) A AI . Arnulf (maladie.),
Ileulalbi à 31 . Gardant Makhtoitf (maladie).
Duni à M . Risson (événement familial grave).
camion à M . Rousseau (maladie),
Garous à M . Berne (maladie).
Chavanne A A1 . Mocquiaux (maladie).
Cheikh (Mohamed :aid) a M . Sagelte (maladie).
Martiens a Al . Gaulhier (maladie).
havousi à 31 . Delemnntex (événement familial grave).
IteLtpor(c à M . Duehesue .maladie),
Iieliaime A Ai . Rnuslan (mission).
Denver); A M . Schmitt (maladie).
Ucraine(rl à Leroux 'maladie).
I)eschizeasx à M . Conte (maladie).
Djouini A M . Saadi (Ali) (maladie).
Dolet à M . Raymond-Clcr g ue Mutil dit)).
Dronne à AI . Le Theule (mission).
Tnterne à M. Caci-al maladie).
livrant à M . DuchAleau (maladie).
Astiques-Duparc à AI . Itourrlrt uet (événement familial grave).
Gouled Masser)) A M . ilithib-lieloncle (missinn),
Grenier (Jeun-Marie) . A M . Guthrnuller ;maladie) (soir).
Guillain à 31 . Chopin Imeladle).
Hassan' à M . Marquniro ;maladie).
Mouret à Al . Blvain !mission).
Ibrahim (raid) A M . Mnineuy (maladie).
lhaddaden h M . Canal (maladie).
Kanuah à 81 . Djehhonr (mnlndle).
Xarrher à M. l'hart) (maladie).

M.. Kheblani à M . Ihadda(lcn (maladie).
81M Kunlz à M . Lux ;maladie).

Lainé à M. i:égouin (mission).
l.apeyrrsse à M Feula (maladie).
Larue A M . Chandernagor (maladie).
Laurcll) à M . Proflrhet (événement familial grave).
Legendre à M. Rolsdé ;assemblées européennes).
Lenormand à M . I)efrez (maladie).
Liqunr(l à M . Lnvigne imalarlle).
Lopez A M . Jarrot (événement familial grave) . '
Marehelll à M . Jouhanneau (dvénémenl familial grave).
Mazurie'. A M . Bourgeois (Pierre} (maladie).
Mnkkl h M . Neur vlrlh (mission),
Mollet (Guy) à M . Iieraney (événement,familial grave) .

N'ont pae pris part au vote:

3f . Jacques Chabas-Delmas, président de l'Assemblée nationale,
et AI . fn)dérir-tluQonl, qui présidait la séance.

t

1

SCRUTIN (I sc4 I)( I

	

. il r

	

)_

Sur l'ensemble de la lrr•aposdron de résolution (aidant d modifier
les articles 9G et 91; da- règlement de l'Assemblée nationale.

Nombre de suffrages exprimés	 479
Alajorilé absolue	 240

Pour l'adoption	 277
Contre	 202

L'Assemblée nalionale a adopté.

Ont voté pour:

J1\1.
Agha-111r.
Aillidres td').
Albertmorei (Jean).
Ahtot
Anlhonioz.
Amuit.
Arrighi (Pascal).
Aime Ayme de la Che-

rrellère
Azem (Onan).
Rallonger (Robert).
Baouya . '
Ilnrmrtudy.
Rancit (Nota.

I
taudis
layon :Raoul).
Réchard (Paul).
Bégonia (André).
Iidnard :Jean),

	

-
Renssedtck Cheikh
Rerronafne (Djelloul).,
Reiter-meurt
Riaggi
Rülères.
Rllloul.
Blin.

Bnlsdé (Raymond) .

	

Chandernagor.
knnuet ,Chrlsttunl .

	

Cbapuis
Bonnet (Georges) .

	

Chareyre
Iiose'•-y-Mnnsservin .

	

Charpentier.
liesse . .

	

( :harvet
Mlle uouabs a (Kheira) . Cltauvet.
Douhadjcrir (Ilelai .l),

	

Chttzelle.
Rouille!

	

Lhltn (Abdelbaki).
Iteurdelli's .

	

Chopin.
Bourgeois (Pierre) .

	

Colinet.
Boume

	

.

	

Collomb.
'mulard
Rréchard.
Rroras
Broclie 'de).
Rrugerolle.
Rurlot
Caillaud.
Calllemer.
Canal.
.Caere
Canine (de).
L_assogne.
Clissez
Calsyée.
Cermnlacce.
Cerneau.

Colonna (Ilenrf) .
Colonna d'Anfrlunl.
Comencini v
Conte (Arlhur).
Cosle-Floret 'Paul).
Coudray.
Crouan. --
l'auils.
Da!ainzy.
Damas.
Davoust.
Deihray.
Dejean
Deiachcnal . •
Itelaporte.
Delomonlex.
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Delesalle. JouaulL PHimiin.
Delrez_ Junot. Philippe.
Peins (Bertrand) . Juskiewenskl . Pianta.
Den vers . Kaddan

	

(Djillali). Pic.
Derancy. Kaeualt

	

(biennal) . Pierrebourg

	

(de).
Descntzeaux. Kir. PilleL
Des tiare . I.acaze. Pinoleau.
Desouches. Lacoste-Iarcymondle Pinvidic.
Devemy. (de) . Poignant.
Devéze . l.aernlx, Poudevigne.
Dent Lalont. Privai

	

(Charles) .

	

•
3f lie

	

Dlenesch . Itiiné

	

(Jean, . Privet.
Dieras. Laite Puech-Samson.
Diligent. Lambert Quinson.
Djebbour (Ahmed) . L:uadji (Mohnmed) . litant
Dolez. laitue

	

(Tony) . Raymond-Cle guc.
Dumenecb. Laurent . Hegaudie.
Dorey. 1.aurIOL Ileuouard.
Doublet. Lebas . Rieunaud.
Donzane. Le Duc

	

(Jeans . Ripert
Dubuis Leonhardt

	

(Francis) . Rivière

	

(Joseph).
Duchatenu. Lefèvre . d'Ormesson Rnbichon.
Duchesne. Legaret. Hoche-Defrance.
Ducos. Legendre.

Legroux. Rochet Waldeck.
Raclure.Dufour.

Dumortier. Ln Geen Rossi.
Durand . Lejenne

	

(Max).
Le

	

Mnntae.ner. Rousselot.
Dulheil . Lenormand (Maurice) . Royer.

SabléEbrard (Guy).
Evrard Le Pen . Safdi 1nerrezoug).IJust) . Le Roy Ladurle. Sallenave.Fauiq uier Lolive Salliard du Mana.Faure

	

;ilanrIce),
Féron 'Jacques) .

Lombard
Longequeue . Schauner.

Ferri

	

(Pierre) . 1 nnguet. Schmitt

	

(René).
Feuillard. Lux Schuman ;Robert).
Forest. Maillas . Schumann (Maurice).
Fouchier .

Maleum

	

(1 :afd) . seitlinger.
Fourmoud . Marçais. Sesmaisons (de).
Fraissinet. Starceilin. Ski Cara Chérit.
François-Valentin . Nariolte . Simonnet
Fréville Marquaire . Sourbet
Fulchiron. Mayer

	

(Félix) . Szlgett.
Gabelle

	

Pierre) . Slazurier. Tardieu.
Gaillard

	

(Félix) . Merk . Terré
Gauthier. Méhaignerie . Thibault

	

(Edouard).
Gavini . Monnet . Thomas.
Cernez. Mollet

	

(Guy' . Thon.azo.
Godonneche . .b: nnervilie

	

(Pierre) . Thorez

	

(Maurice).
Gran

	

ajsop

	

(de). 1lontatgt Trébnsc.,
Grasset- 57

	

h
ontesquidu

	

(de) :
(

9Tétlu

	

'

	

1

	

' .;
Grasset-Morel . Meier ;

	

e- .(

	

;ne Tréçn*ll ett?de' : Viltdrs
Grenier

	

Fernand) . Meynet . Turc

	

(Jean).
Grèverle . Muller. Turrnques.
Guillain . N)lès. Ulrich.
Guitton

	

(Antoine) . Orrion. Valentin

	

(Jean).
Guthmuller Orvoén . Vals

	

(Francis).
Ilalgnuèt

	

(du) . Padovani . Var
Benin . Palmera . Vavron

	

(Philippe).
Itémain . Paquet.

	

• Vliledieu.
Hénault. Mmc Patenôtre Villeneuve

	

(de).
Hersant . (Jarqucline) . Villon

	

(Pierre).
Ileuillard. Pavot . Vinciguerra.
lhuel Pécastaing. Viner

	

(Pierre).
loualalen (AhrLne) . Perrin

	

(François) . Voilquin.
Jncauet

	

(Michel) . Périls

	

(Pierre) . Weber.
Japiot . Petit (Eugène- 1VIdenlocher.
Jarrosson, "

	

Claudius).

Ont voté contre :

Frys. Malène (de La) .

	

Rey.
Gahlam Makhloul. Mallevil)e . Ribière

	

(René).
Gomel_ Marcenet . Richards.
Garnier . niarchetli . kivain.
Garraud . Maridet .

	

' Roques.
Godefroy. Muid. Roulland ..
Gracia

	

(del . Mazu . Rousseau.
Grussenmeyer. 3tekkl Mené) . Roux
Guillon. Mirguet Ruais.
Ilablb-Deloncle . Minet . Saadi (Ali).
itauret

	

- Sissone. Sagette.
Boguet. e.loatti. Sainte-Marie (de).ltoslache . .Meequlaux. Salado.
Ibrahim (Sel) . 319: :'agile

	

(Maxi . Sammarcelll.
Jacson. Moere Sanglier (Jacques).
Jarrot Iforas . Sanson.
Jarrot Morisse . SantontJouhanneau . Sloulessehoul (Abbès ; . Sarazin.
Karcher. Moulin. Schmittlein.Kerveguen (de) . Nader Sicard.Khorsi (Saduk), Neuwirth . Souchal.Labbé . NoireL Taittinger

	

(Jean).Lapeyrusse. Nou Terrenoire.Lnudrin,

	

Morbihan. Nungesser. Thorailler.Laurelit.
Laurin,

	

Var. Palewskl

	

(Jean-Paul) Tomasint
Lavigne Pasquint Touret
Le Banit de La Perelti Toutain.

Mariniers . Perrin

	

(Joseph) . Valahregue.
Lecocq . Peyrefitte . Van der Meersch.
Le Douarec . Peyret . Vanier
Leduc (René) . Peytel . Vaschettl.
Lemaire. Pezé Vendroux.
Lepidi . Picard. VielleL.
Le Tac. Plazanet. %%m u.
Le Theule. Poulpiquet (de) . Vitel

	

(Jean).
Liogler. Pontier. Voisln
Lopez. Prolchet. Wagner

1 .uclani . Quentier. Walter (René).
Lurie . Radius. Weinman.
Maillot . Hapha pl-Leygueit. Ziller.
Dlainguy: Rélhuré.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Baylot .

	

Darchlcourt

	

((Mondons
Chamant ;

	

.

	

Guetta: AIi -„

	

+Portoiano , ; . , .
Coulon .

Il
(l'ont pas pris part au vote :

31\t.
Abdesselam.
Alduy.
Al-Sid-Boubakeur.
Barboucha (Mohamed).
Beaugultte tAndrd) •
Bedredine (Mohaméd)

B nhaci
j n (Abdel-

Bénouvilte (de).
Bergasse.
Bidault (Georges).
Houalam (Salé).
Boudl 'Mohamedl.
Boudjedir fflachmii.
Bnulsane (Mohamed).
Césaire.
Clamens -
Comte-Offenbach.
David (Jean-Paul).

Ont délégué leur droit de voter

(Application' de l'ordonnance ne 5é-i06G du novembre 1758.)

MM. Abdesselam h M . Lauriol (mission).
Alduy à M . Perelti (maladie) .

	

-
Azzem (Oual) a M. Portolano (maladie).
Déchard à M . Bayou (maladie).
ilelahed à M . Albrand (événement familial gravo).
de Bénouvlile à M. l .audrin (maladie) . •
Benssedick Cheikh à M. Berrouatno «maladie).
Bérard à M. Maso (événement familial grave).
Bolnvitliers à M . Boscher (maladie).
Boualam (Sald) à M . Amuit (maladie).
Boutalbl à M . Gahlam Makh)out (maladie).
Duos à M . Blason 'événement familial grave).
Camino à M . -Rousseau (maladie) .

	

'
Ca g ous à M . Borne (maladie).
Chavanne à,M. . Mocqulaux(maladie).

•~P

MM.
Albrand.
Battestl.
Becker.
Becue.
Bégué.
Bekri (Mohamed).
Bela'bed (Slhuane).
Sénart] (François).
Bendjelida (Ali).
Benelkadl (Benalia).
Benhalla (Khelil).
Bérard
Béraud)er.
Bernascont
Besson (Robert).
Bignon.
Blsson.
Boinvilliers.
Bord .-
Borocco.
Boscher.
Bouchet.
Bbudet.
Boulet.
Boulin.
Bourgeois (Geoygas) .

Bnurgnin.
I)ourgund.
Bourriquet.
Rnntalbi (Ahmed).
Drice.
Rricout
Rrlot.
Hunt (Henri).
Buron (Gilbert).
Carlu!
Calméjane.
Camino. .
Camus.
Carten.
Cntall(aud.
Cathnla
Chapelain.
Charfé
Chanet.
Chavanne.
Cheikh (Mohamed

Saki).
Chelha (Mustapha).
Clément.
Clerget.
Clermontel.
Collette.
Coumaros .

Courant (Pierre).
ilalboe
Ramette.
Donna.
Dassault (Marcel).
Deggraevo.
Relia une.
Denis (Ernest).
Mme Devaud

(Marcelle).
Met.
Dreyfnus-Duras.
Drouot-L'llermine.
Dn(lat.
humas.
Durbet
Dussaaulx.
Dulorne.
Duvillard.
Ehm.
Escudler.
Fabre : (Itenri).
Fatal&

	

,
Fenton.
Fllllo1.
Puuques.Dubarc.
Foyer
Fric (Guy) .

Mignot,

	

~: ,

	

Roustan,

Mme Delable. -
IUelbecque
Deramchi (Mustapha).
Dlxrnler.
Djoutni (Mohnmrned).
Dronne.
Durroux.
Gouled (Hassnnl
Grenier (Jean-Martel.
itassani (Nnureddlnet.
Ihaddaden (Moliarncd).
Jacquet (Marc).
Joynn
Mme Khebtanl

(Rebiha).
Kunlz
La tombe.
i :agnillnrde.
Lignard.
Mallem

Marie (André).
Mlle Marllnache.
Messaoudl IKaddnur).
Montagne (Rémy».
Montel (Eugenel.
Dopa Ponvanaa.
Perrot.
Plgeot. -
Pleven (Rend).
Renueci.
Reynaud (Paul).
Rombeaut.
Roth.
Sahnouni (Brahim).
Tebib (Abdallah).
Telsseire
Véry (Emmanuel).

- Vidal.
Yrissou.
Zeghouf (Mohamed).
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MM . Cheikh (Mohamed Said) à M. Saéette (maladie).
Clamens à M. Gauthier (maladie).
Davoust à M . Delemontex (événement familial grave).
Delaporte à M . Duchesne (maladie).
Deliaune à M. Roustan (mission).
Denvers à M . Schmiit (maladie).
Deramchl à Legroux (maladie).
Desehizeauz à M . Conte (maladie).
Djouini à M . Saadi (Ali) (maladie),
Dolez à M . Raymond-Clergue (maladie).
Dronne à -31. Le Thcu!e (mission).
Buterne à M. Cactat (maladie).
Lvrard à M . Duchàteau (maladie).
Pouques-Duparc à M . Bourriquet (événement familial grave).
Gouled (Hassan) à M . Habit-Deloncle (missien).
Grenier (Jean-Marie) à M . Guthmuller (maladie) (soir).
Guillain à M. Chopin (maladie).
Ilassani à M. Marquaire (maladie).
Ilauret à M. Rivain (mission).
Ibrahim (Saki) à M . Ilainguy (maladie).
Ihaddaden 8 M. Canal (maladie).
Saouah à M . Djebbour (maladie).
Karcher à M . Picard (maladie).

Mme Khebtani à M. Ihaddaden (maladie).
MM . Kuntz à M. Lux (maladie).

Lainé à M. Irégouin (mission).
Lapcyrusse à M. Falala (maladie).
Larue à M . Chandernagor (maladie).
Laurelli à M. Protichet (événement familial grave).
Legendre à M. Boisdé ;assemblées européennes).
Lenormand à M . Delrez (maladie).
Liquard à M . Lavigne (maladie).
Lopez à M . Jarrot (événement familial grave).
Marchelti à M-. JouI anneau (événement familial grave).
Mazurier à M. Bourgeois (Pierre) (maladie).
Mekki à M . Neuwirth (mission).
Mollet (Guy) à M . Derancy (événement familial grave).
Morisse "8M; ' Dreyfous-Ducas (maladie).
Moulessehoul à M . Liogier (événement familial grave) .

DAM. Moynet à M. Sargasse (maladie).
Muller d M. Dejean (assemblées européennes).
Neuwirth à M . Charrat (maladie).
Padovani à M. Privat (maladie),
Peyrefitte $ M. Quentier (assemblées européennes).
Pllimlin à M. Dorey (pdrloda militaire).
Radius à M. Barocco (assemblées européennes).
Meyer à 11i . Lebas (maladie).
Thorez (Maurice) à M. Balianger (maladie).
Van der Meersch à M . Maziol (événement familial grave).
Vidal à M. Jacuuet (Marc) (maladie).
Wagner à M . Perrin (Joseph) (maladie).

Se sont• excusés :
!A.pr'acation de l'article 159, alinéa S, du règlement.)

Mil o Marlinache (maladie),
MM . Mayer (maladie).

miro-

	

Pigeot (mission).
Quinson ;maladie).
Renucci (maladie),
Roth (maladie).
Ulrich (maladie).
Vital (Jean) (mal ad i e).
Zeghouf (maladie).

Ont obtenu un congé:

IAPPlicà ion de l'article 159, alinéa 2, du règlement .):

MM -

	

Jalilon, Jura .

	

Mercier.
IlalbouL

	

I Médecin.

	

(Michaud -(Loule) . -

N'ont pas pris part au- vote:
'

	

Ir'~t

	

1
M. Jacques 'Ctio ap-Delrn s,, Rré4slee,,g 1'Assémliléo patiônat,

et~f;ihrédérle+Duptertt; qui présidait 1a,séasacb . ,.

	

i ' 14 : .a•f

aIrr
.,ii,j
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'1

MM . Barboucha (maladie).
Benhacine (maladie).
Dernasconi (a:se_mblées

péennes).
Delbecque (mission).
Faure (Maurice) (assemblées

européennes).
Lagaillarde (maladie).
Malien (Ali) (maladie) .
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